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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE LIBRE-ÉCHANGE ENTRE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET 
LA RÉPUBLIQUE D’ALBANIE 

PRÉAMBULE 

Désireux de développer et de renforcer les relations amicales, en particulier dans les 
domaines de la coopération économique et du commerce, en vue de contribuer à la pro-
gression de la coopération économique entre les deux pays et d’augmenter la portée de 
leurs échanges commerciaux réciproques, 

La République turque et la République d’Albanie (ci-après dénommées « les Par-
ties » ou « la Turquie » et « l’Albanie », selon le cas);  

Confirmant leur intention de participer activement au processus d’intégration éco-
nomique en Europe exprimant le souhait de coopérer à la recherche des voies et moyens 
pour renforcer ce processus; 

Prenant en considération « l’Accord établissant une association entre la République 
de Turquie et la Communauté économique européenne » et « l’Accord de stabilisation et 
d'association entre les Communautés européennes et leurs États membres, d'une part, et 
la République d'Albanie, d'autre part »; 

Eu égard à l’expérience acquise suite à la coopération développée entre les Parties au 
présent Accord ainsi qu’entre elles et leurs principaux partenaires commerciaux; 

Déclarant leur souhait d’entreprendre des activités propres à promouvoir le dévelop-
pement harmonieux de leurs échanges commerciaux, ainsi que d’accroître et de diversi-
fier leur coopération mutuelle dans les domaines d’intérêt commun, y compris dans les 
domaines qui ne sont pas couverts par le présent Accord, créant ainsi un cadre et un envi-
ronnement de support basé sur l’égalité, la non-discrimination ainsi que sur un équilibre 
des droits et des obligations; 

Se référant à l’intérêt mutuel des Parties au renforcement permanent du système de 
commerce multilatéral et considérant que les dispositions et instruments de l’Accord gé-
néral sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994 (ci-après dénommé « GATT de 
1994 ») et de l’Organisation mondiale du commerce (ci-après dénommée « OMC ») 
constituent la base de leur politique commerciale étrangère;  

Résolues à définir à cette fin les dispositions visant l’abolition progressive des obs-
tacles au commerce entre les Parties conformément aux dispositions de ces instruments, 
tout particulièrement ceux concernant l’établissement de zones de libre-échange; 

Ont décidé, dans la poursuite de ces objectifs, de conclure l’Accord suivant (ci-après 
dénommé « le présent Accord ») :  
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Article premier. Objectifs 

1. Les Parties, en tenant compte des obligations de la Turquie résultant de l’Union 
douanière avec l’UE et de l’Accord de stabilisation et d'association entre la République 
d'Albanie et l’UE, vont progressivement créer une zone de libre-échange portant sur 
presque tous leurs échanges entre eux pendant une période de transition qui durera cinq 
ans au plus, à compter de la date d’entrée en vigueur du présent Accord conformément 
aux dispositions dudit Accord et à l’article XXIV du GATT de 1994 et aux autres ac-
cords multilatéraux annexés à l’Accord instituant l’OMC.  

2. Le présent Accord a pour objectif : 

a) De développer et d’améliorer la coopération économique entre les Parties et 
d’augmenter le niveau de vie de la population des deux pays; 

b) D’éliminer progressivement les difficultés et les restrictions concernant l’échange 
de marchandises; 

c) De promouvoir, par l’accroissement du commerce réciproque le développement 
harmonieux des relations économiques entre les Parties; 

d) De proposer des conditions de concurrence honnêtes pour les échanges commer-
ciaux entre les Parties; 

e) De contribuer, par la suppression des barrières commerciales, au développement 
harmonieux et à l’expansion du commerce mondial; 

f) De créer des conditions pour continuer à encourager les investissements, en parti-
culier pour le développement d’investissements communs dans les deux pays; 

g) De promouvoir le commerce et la coopération entre les Parties sur des marchés de 
pays tiers. 

Article 2. Droits de base 

1. Au cours des échanges entre les Parties visés par le présent Accord, les Parties ap-
pliquent leurs tarifs douaniers respectifs à la classification des marchandises importées 
dans leurs pays.  

2. Pour chacun des produits, le droit de douane de base auquel les suppressions suc-
cessives visées dans le présent Accord sont applicables est le droit de la nation la plus fa-
vorisée (NPF) qui était en vigueur dans les Parties à la date de l’entrée en vigueur du pré-
sent Accord.  

3. Si, après l’entrée en vigueur du présent Accord, une réduction des tarifs douaniers 
est appliquée de manière générale, notamment en cas de réductions résultant des négocia-
tions tarifaires tenues dans le cadre de l’OMC, ces droits réduits remplacent les droits de 
base mentionnés au paragraphe 2 à compter de la date à laquelle lesdites réductions sont 
appliquées.  

4. Les droits réduits à appliquer par l’Albanie, calculés comme énoncé dans le pré-
sent Accord, seront arrondis au nombre entier en utilisant des principes arithmétiques 
communs. Ainsi, tous les nombres seront arrondis au nombre entier inférieur si le nom-
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bre qui suit la virgule est inférieur ou égal à 50 et au nombre entier supérieur si le nombre 
qui suit la virgule est supérieur à 50. 

5. Les Parties se communiquent leurs droits de base respectifs.  

CHAPITRE I. PRODUITS INDUSTRIELS 

Article 3. Portée 

Les dispositions du présent chapitre s’appliquent aux produits provenant des Parties 
relevant des chapitres 25 à 97 du Système harmonisé de désignation et de codification 
des marchandises, à l’exception des produits énoncés à l’annexe I du présent Accord. 

Article 4. Droits de douane sur les importations et charges ayant un effet équivalent 

1. À compter de la date d’entrée en vigueur du présent Accord, aucun nouveau droit 
de douane sur les importations ou toute autre charge ayant un effet équivalent ne peut 
être introduit dans les échanges commerciaux entre les Parties.  

2. Les droits de douane sur les importations en Turquie de marchandises originaires 
d’Albanie sont éliminés à la date d’entrée en vigueur du présent Accord. 

3. Les droits de douane sur les importations en Albanie de marchandises originaires 
de la Turquie autres que celles qui figurent à l’annexe II sont éliminés à la date d’entrée 
en vigueur du présent Accord. 

4. Les droits de douane sur les importations en Albanie de marchandises originaires 
de la Turquie dont la liste figure à l’annexe II sont progressivement réduits conformé-
ment au calendrier figurant dans cette annexe.  

5. Pour les produits originaires de Turquie énumérés à l’annexe II, l’Albanie accor-
dera un traitement non moins favorable que celui qui est accordé à des produits similaires 
originaires de l’Union européenne. En cas de changement favorable dans le traitement 
accordé à l’Union européenne pour les produits énumérés à l’annexe II, l’Albanie reflète-
ra dans les meilleurs délais ces changements sur les produits originaires de Turquie énu-
mérés dans cette annexe et en avisera rapidement la Turquie.  

6. À compter de l’entrée en vigueur du présent Accord, la Turquie et l’Albanie abo-
lissent, dans le cadre du commerce effectué entre elles, toute charge ayant un effet équi-
valent à celui des droits de douane à l’importation.  

Article 5. Droits de douane de nature fiscale 

Les dispositions concernant la suppression des droits de douane sur les importations 
s’appliquent également aux droits de douane de nature fiscale.  
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Article 6. Droits de douane sur les exportations et charges ayant un effet équivalent 

1. À compter de la date d’entrée en vigueur du présent Accord, aucun nouveau droit 
de douane sur les exportations ou toute autre charge ayant un effet équivalent ne sera in-
troduit dans les échanges entre les Parties. 

2. Tous les droits de douane frappant les exportations et toutes les charges ayant un 
effet équivalent seront abolis entre les Parties dès l’entrée en vigueur du présent Accord.  

Article 7. Restrictions quantitatives aux importations et exportations 
et mesures d’effet équivalent 

1. À compter de la date d’entrée en vigueur du présent Accord, aucune nouvelle res-
triction quantitative aux importations et exportations ou mesure d’effet équivalent ne 
pourra être introduite.  

2. Toutes les restrictions quantitatives aux importations et exportations dans les Par-
ties et mesures d’effet équivalent seront abolies à compter de la date d’entrée en vigueur 
du présent Accord.  

Article 8. Obstacles techniques au commerce 

1. Les droits et obligations des Parties relatifs aux normes ou règlements techniques 
et aux mesures y afférentes seront régis par l’Accord de l’OMC relatif aux obstacles 
techniques au commerce.  

2. Les Parties coopèrent et échangent des informations dans le domaine de la norma-
lisation, de la métrologie, de l’évaluation de la conformité et de l’accréditation, en vue 
d’éliminer les obstacles techniques au commerce.  

3. Chaque Partie, à la demande de l’autre Partie, fournira des informations sur des 
cas spécifiques de normes, de règles techniques ou de mesures similaires.  

CHAPITRE II. PRODUITS AGRICOLES ET DE LA PÊCHE 

Article 9. Portée 

1. Les dispositions du présent chapitre s’appliquent aux produits agricoles de base et 
aux produits transformés issus de l’agriculture et de la pêche originaires du territoire de 
chaque Partie.  

2. L’expression « produits agricoles de base et produits transformés issus de 
l’agriculture et de la pêche » (ci-après dénommés « produits agricoles ») s’entend, aux 
fins du présent Accord, des produits relevant des chapitres 1 à 24 du Système harmonisé 
de désignation et de codification des marchandises et comprenant les produits repris à 
l’annexe I du présent Accord. 
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Article 10. Échange de concessions 

1. Les Parties au présent Accord s’allouent mutuellement les concessions énoncées 
dans le Protocole I conformément aux dispositions du présent chapitre. 

2. Compte tenu du rôle de l’agriculture dans leurs économies respectives, du déve-
loppement du commerce de produits agricoles, du caractère hautement sensible des pro-
duits agricoles et des règles de leur politique agricole respective, les Parties examineront 
dans le cadre du Comité mixte les possibilités de s’accorder d’autres concessions dans les 
échanges de produits agricoles.  

Article 11. Mesures sanitaires et phytosanitaires 

1. Les Parties appliquent leurs réglementations nationales dans les domaines du 
contrôle vétérinaire, sanitaire et phytosanitaire conformément à l’Accord de l’OMC rela-
tif aux mesures sanitaires et phytosanitaires.  

2. Les mesures concernant le contrôle vétérinaire et phytosanitaire entre les Parties 
seront harmonisées sur la base de la législation de l’UE.  

3. Les Parties s’engagent à ne pas introduire de mesures discriminatoires ou autres 
qui conduisent à retreindre indûment le flux d’informations concernant le niveau de pro-
tection sanitaire et phytosanitaire des animaux, des plantes et des produits. 

Article 12. Sauvegardes spécifiques 

Nonobstant les autres dispositions du présent Accord et notamment de l’article 21, 
étant donné la sensibilité particulière des produits agricoles, si les importations de pro-
duits originaires d’une Partie, qui font l’objet de concessions accordées en vertu du pré-
sent Accord, perturbent gravement les marchés ou leurs mécanismes de réglementation 
nationale, dans l’autre Partie, les deux Parties engageront sans délai des consultations 
pour trouver une solution appropriée. En attendant de trouver cette solution, la Partie 
concernée peut prendre des mesures qu’elle juge nécessaires conformément aux règles 
correspondantes de l’OMC.  

CHAPITRE III. SERVICES ET INVESTISSEMENTS 

Article 13 

1. Les Parties au présent Accord reconnaissent l’importance accrue des services et 
des investissements. Dans leurs efforts pour élargir et développer progressivement leur 
coopération, en particulier dans le contexte de l’intégration européenne, elles coopèreront 
en vue de continuer à promouvoir les investissements et de parvenir à une libéralisation 
progressive et à une ouverture mutuelle de leurs marchés aux investissements et au com-
merce de services, en tenant compte des dispositions correspondantes de l’Accord géné-
ral sur le commerce des services (GATS). 



Volume 2533, I-45203 

 138

2. Les Parties débattront dans le cadre du Comité mixte de cette coopération en vue 
de développer et d’approfondir leurs relations conformément au présent article.  

CHAPITRE IV. DISPOSITIONS COMMUNES 

Article 14. Imposition interne 

1. Les Parties évitent toute mesure ou pratique de nature fiscale et interne qui crée-
rait, soit directement soit indirectement, une discrimination entre les produits d’une Partie 
et des produits similaires originaires de l’autre Partie. 

2. Les produits exportés vers le territoire des Parties ne peuvent pas bénéficier du 
remboursement des taxes internes indirectes excédentaires par rapport au montant des 
taxes indirectes auxquelles ils sont soumis.  

Article 15. Unions douanières, zones de libre-échange et accords transfrontaliers 

1. Le présent Accord n’empêche pas le maintien ou la création d’unions douanières, 
de zones de libre-échange ou d’accords de commerce transfrontalier des Parties avec des 
pays tiers dans la mesure où ils ne portent pas atteinte au régime commercial et en parti-
culier aux dispositions relatives aux règles d’origine prévues par le présent Accord. 

2. Un échange d’informations aura lieu, à la demande de l’une ou l’autre des Parties, 
au sein du Comité mixte, relativement aux accords de création de telles unions douaniè-
res ou zones de libre-échange. 

Article 16. Ajustement structurel 

1. Les Parties peuvent prendre des mesures exceptionnelles de durée limitée qui dé-
rogent aux dispositions de l’article 4 et qui consistent à augmenter les droits de douane.  

2. Ces mesures ne peuvent concerner que des industries naissantes ou certains sec-
teurs subissant une restructuration ou rencontrant de graves difficultés, en particulier 
lorsque ces difficultés provoquent des problèmes sociaux importants.  

3. Les droits de douane aux importations applicables dans les Parties aux produits 
originaires de l’autre Partie et introduits par ces mesures ne peuvent pas excéder 25 % ad 
valorem et maintiendront un élément de préférence pour les produits originaires de 
l’autre Partie. La valeur totale des importations des produits qui font l’objet de ces mesu-
res ne peut pas excéder 15 % des importations totales de produits industriels provenant 
de l’autre Partie, comme défini à l’article 3, pendant la dernière année pour laquelle on 
dispose de statistiques.  

4. Ces mesures seront appliquées pour une période n’excédant pas cinq ans à moins 
qu’une durée plus longue ne soit autorisée par le Comité mixte. Elles cesseront de 
s’appliquer au plus tard à l’expiration de la période de transition.  
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5. De telles mesures ne peuvent pas être introduites pour un produit si plus de trois 
ans se sont écoulés depuis l’élimination de tous les droits et restrictions quantitatives ou 
des charges ou mesures ayant un effet équivalent relativement à ce produit.  

6. Les Parties informeront le Comité mixte de toutes mesures exceptionnelles 
qu’elles ont l’intention de prendre et, à la demande de l’une ou l’autre des Parties, des 
consultations auront lieu au sein du Comité mixte relativement à ces mesures et aux sec-
teurs auxquels elles s’appliquent avant qu’elles ne soient appliquées. En prenant ces me-
sures, les Parties fourniront au Comité mixte un calendrier d’élimination des droits de 
douane introduits en vertu du présent article. Ce calendrier prévoira une suppression pro-
gressive de ces droits, débutant au plus tard deux ans après leur introduction, par phases 
égales. Le Comité mixte peut décider d’un calendrier différent.  

Article 17. Dumping et subventions 

1. Aucune des dispositions du présent Accord n’empêche l’une ou l’autre des Parties 
de prendre des mesures de défense commerciale conformément au paragraphe 2 du pré-
sent article.  

2. Si l’une des Parties estime qu’il y a dumping et/ou subvention compensatoire dans 
les échanges commerciaux avec l’autre Partie, celle-ci peut prendre des mesures appro-
priées à l’encontre de cette pratique conformément à l’Accord de l’OMC relatif à la mise 
en œuvre de l’article VI du GATT de 1994 et à l’Accord de l’OMC relatif aux subven-
tions et aux mesures compensatoires, ainsi qu’à sa propre législation nationale en la ma-
tière.  

Article 18. Sauvegardes générales 

Lorsqu’un produit est importé dans l’une ou l’autre des Parties en quantités accrues, 
chaque Partie conserve ses droits et obligations au titre de l’article XIX du GATT de 
1994 et de l’Accord de l’OMC relatif aux mesures de sauvegarde. Le présent Accord ne 
confère pas de droits ou obligations supplémentaires aux Parties relativement aux mesu-
res de sauvegarde.  

Article 19. Réexportation et pénuries graves 

1. Si la conformité aux dispositions des articles 6 et 7 entraîne : 

a) Une réexportation vers un pays tiers à l’encontre duquel la Partie exportatrice au 
présent Accord maintient, pour le produit en question, des restrictions quantitatives à 
l’exportation, des droits d’exportation ou des mesures ou des charges ayant un effet 
équivalent, ou 

b) Une pénurie grave ou un risque de pénurie d’un produit essentiel pour la Partie 
exportatrice,  

et si les situations énoncées plus haut déclenchent ou sont susceptibles de déclencher de 
graves difficultés pour la Partie exportatrice, cette Partie peut prendre les mesures appro-
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priées, sous réserve des conditions et conformément aux procédures énoncées à l’article 
21 du présent Accord.  

2. Les mesures prises du fait de la situation visée au paragraphe 1 seront appliquées 
de manière non discriminatoire et seront supprimées lorsque les conditions ne justifieront 
plus leur maintien. 

Article 20. Monopoles de l’État 

1. Les Parties adoptent progressivement un monopole de l’État à caractère commer-
cial afin de s’assurer que, pour la fin de la quatrième année qui suit l’entrée en vigueur 
du présent Accord, aucune discrimination relative aux conditions d’approvisionnement et 
de commercialisation des marchandises ne subsistera entre les ressortissants des Parties. 

2. Le Comité mixte sera tenu informé des mesures adoptées en vue de la mise en 
œuvre de cet objectif.  

Article 21. Procédure de notification et de consultation pour l’application de mesures 

1. Avant d’engager la procédure pour l’application de toutes mesures énoncées aux 
articles 12, 19, 24 et 32, les Parties au présent Accord s’efforceront de résoudre tout dif-
férend entre elles par des consultations directes et en informeront l’autre Partie.  

2. Une Partie qui envisage de recourir à des mesures en informera rapidement le 
Comité mixte. La Partie concernée fournira au Comité mixte toutes les informations né-
cessaires et l’aidera à examiner le cas. Les consultations entre les Parties auront lieu sans 
délai au sein du Comité mixte en vue de parvenir à une solution acceptable pour les deux 
Parties. 

3. Si, dans le mois qui suit la soumission du cas au Comité mixte, la Partie en ques-
tion ne parvient pas à mettre fin à la pratique contestée ou aux difficultés notifiées, et en 
l’absence d’une décision du Comité mixte sur ce cas, la Partie concernée pourra adopter 
les mesures qu’elle considère nécessaires pour remédier à la situation.  

4. Les mesures prises seront immédiatement notifiées au Comité mixte. Elles se limi-
teront, en termes de portée et de durée, à ce qui est strictement nécessaire pour rectifier la 
situation qui a donné lieu à leur application et elles ne provoqueront pas de dommages 
supérieurs à ceux provoqués par la pratique ou la difficulté en question. La priorité sera 
accordée aux mesures qui perturbent le moins le fonctionnement du présent Accord. 

5. Les mesures prises feront l’objet de consultations régulières dans le cadre du Co-
mité mixte en vue de leur assouplissement ou de leur abolition lorsque les conditions ne 
justifient plus leur maintien.  

6. Lorsque des circonstances exceptionnelles nécessitant une action immédiate ren-
dent l’examen préalable impossible, la Partie concernée peut, dans les cas prévus aux ar-
ticles 12, 19, 24 et 32 appliquer immédiatement les mesures de sauvegarde strictement 
nécessaires pour faire face à la situation. Ces mesures seront notifiées sans délai au Co-
mité mixte et des consultations entre les Parties au présent Accord auront lieu au sein du 
Comité mixte.  
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Article 22. Règle d’origine et coopération entre les administrations douanières 

1. Les Parties conviennent d’appliquer les règles d’origine préférentielles européen-
nes dans les échanges entre elles, y compris tous les amendements existants et ultérieurs. 
En cas de modification de ces règles d’origine, le Comité mixte engagera une procédure 
de modification des règles d’origine. 

2. Le Protocole II au présent Accord établit les règles d’origine et les méthodes de 
coopération administrative y afférentes. 

Article 23. Paiements 

Les Parties s’engagent à autoriser, en devise librement convertible, conformément 
aux dispositions de l’article VIII des Statuts du Fonds monétaire international, tout paie-
ment et transfert à partir du compte courant de la balance des paiements entre la Turquie 
et l’Albanie. 

Article 24. Règles de la concurrence applicables aux entreprises, aide d’État  

1. Les dispositions suivantes sont incompatibles avec la bonne application du présent 
Accord, dans la mesure où elles peuvent nuire aux échanges entre les Parties :  

a) Tous les accords souscrits entre des entreprises, les décisions d’associations 
d’entreprises et les pratiques concertées entre entreprises qui ont pour objet ou pour effet 
la prévention, la restriction ou la déformation de la concurrence; 

b) Tout usage abusif par une ou plusieurs entreprises d’une position dominante sur 
l’ensemble ou sur une partie importante des territoires des Parties; 

c) Toute aide de l’État qui déforme ou risque de déformer la concurrence en favori-
sant certaines entreprises ou la production de certaines marchandises.  

2. Chaque Partie assure la transparence dans le domaine de l’aide publique. À la de-
mande d’une Partie, l’autre Partie fournira des informations sur certains cas particuliers 
d’aide publique. 

3. Si une Partie estime qu’une pratique est incompatible avec les dispositions du pa-
ragraphe 1 du présent article et : 

a) N’est pas correctement appréhendée par les règles d’application visées au para-
graphe 4 du présent article, ou 

b) En l’absence de telles règles et si une telle pratique cause ou menace de causer un 
préjudice grave à l’autre Partie ou un préjudice à son industrie nationale, y compris à son 
industrie des services, 

elle peut prendre les mesures appropriées après consultation du Comité mixte ou trente 
jours ouvrables après ladite consultation.  

4. Dans le cas de pratiques incompatibles avec le paragraphe 1, point c) du présent 
article, ces mesures appropriées, lorsque les règles de l’OMC ou le GATT de 1994 leur 
sont applicables, ne peuvent être adoptées qu’en conformité avec les procédures et dans 
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les conditions fixées par l’OMC ou le GATT de 1994 et par tout autre instrument adéquat 
négocié sous ses auspices et applicable aux Parties.  

5. Sans préjudice de dispositions contraires adoptées conformément au présent arti-
cle, les Parties procèderont à des échanges d’informations dans les limites imposées par 
le secret professionnel et le secret d’affaires.  

Article 25. Difficultés de balance des paiements 

1. Les Parties s’efforceront si possible d’éviter l’imposition de mesures restrictives, 
y compris relativement à des importations, aux fins de la balance des paiements. Une 
Partie adoptant de telles mesures présentera dès que possible à l’autre Partie un calen-
drier de leur suppression.  

2. Si la Turquie ou l’Albanie rencontre ou risque de rencontrer de graves difficultés 
en matière de balance des paiements, la Turquie ou l’Albanie, selon le cas, peut, confor-
mément aux conditions fixées dans le cadre de l’Accord de l’OMC, adopter des mesures 
restrictives, y compris relativement aux importations, d’une durée limitée et qui ne peu-
vent excéder la portée strictement nécessaire pour remédier à la situation de la balance 
des paiements. La Turquie ou l’Albanie, selon le cas, en informe immédiatement l’autre 
Partie. 

3. Les mesures restrictives ne s’appliquent pas aux transferts liés à l’investissement 
et en particulier au rapatriement des montants investis ou réinvestis ou de revenus de tou-
te nature qui en résultent.  

Article 26. Droits de propriété intellectuelle 

1. Les Parties au présent Accord accorderont et assureront une protection adéquate, 
effective et non discriminatoire des droits de propriété intellectuelle, et prendront no-
tamment des mesures pour protéger ces droits contre toute atteinte, contrefaçon et pirate-
rie, conformément aux dispositions du présent article et des accords internationaux perti-
nents.  

2. Chaque Partie au présent Accord accordera aux ressortissants de l’autre Partie un 
traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde à ses propres ressortissants. 
L’exemption de cette obligation doit être conforme aux règles de fond de l’article 3 de 
l’Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce 
(ADPIC). 

3. Chaque Partie au présent Accord accordera aux ressortissants de l’autre Partie un 
traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde aux ressortissants de tout autre 
pays. Les exemptions de cette obligation doivent être conformes aux règles de fond de 
l’Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce 
(ADPIC), et en particulier de ses articles 4 et 5. 

4. Les Parties analyseront régulièrement l’application du présent article. En cas de 
difficultés perturbant le commerce qui surgiraient par rapport aux droits de propriété in-
tellectuelle, l’une ou l’autre des Parties pourra demander consultation en urgence afin de 
décider de solutions mutuellement satisfaisantes. 
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Article 27. Marchés publics 

1. Les Parties considèrent que la libéralisation de leurs marchés publics respectifs est 
un objectif du présent Accord. Les Parties visent à faciliter l’accès aux marchés publics 
sur la base de la non-discrimination et de la réciprocité.  

2. Les Parties élaborent progressivement leurs règles, conditions et pratiques respec-
tives en matière de marchés publics en vue d’offrir aux fournisseurs de l’autre Partie un 
accès aux procédures de passation de marchés sur leurs marchés publics respectifs non 
moins favorable que celui qui est accordé aux sociétés de tout pays ou territoire.  

3. Le Comité mixte examine les évolutions liées à la réalisation des objectifs du pré-
sent article et peut recommander des modalités pratiques d’application des dispositions 
du paragraphe 2 de façon à assurer le libre accès, la transparence et l’ouverture mutuelle 
de leurs marchés publics respectifs.  

4. Pendant l’examen visé au paragraphe 3, le Comité mixte peut envisager, en parti-
culier à la lumière des événements internationaux et des réglementations dans ce secteur, 
la possibilité d’étendre la couverture et/ou le degré d’ouverture du marché prévu au para-
graphe 1. 

5. Les Parties s’efforcent d’accéder aux accords correspondants négociés sous les 
auspices du GATT de 1994 et de l’Accord de Marrakech instituant l’OMC.  

Article 28. Création du Comité mixte 

1. Il est institué par le présent article un Comité mixte au sein duquel chaque Partie 
est représentée. Le Comité mixte a la responsabilité de l’administration du présent Ac-
cord et veille à sa bonne exécution. 

2. Aux fins de la bonne exécution du présent Accord, les Parties échangent des in-
formations et, à la demande de l’une d’elles, procèdent à des consultations dans le cadre 
du Comité mixte. Le Comité mixte étudie en permanence la possibilité de supprimer 
d’autres obstacles du commerce entre les Parties. 

3. Conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l’article 29, le Comité mixte 
peut prendre les décisions dans les cas prévus au présent Accord. S’agissant d’autres 
questions, le Comité mixte peut formuler des recommandations.  

Article 29. Procédures du Comité mixte 

1. Aux fins de la bonne exécution du présent Accord, le Comité mixte se réunit au 
niveau approprié chaque fois que de besoin, mais au moins une fois l’an. Chaque Partie 
au présent Accord peut demander la convocation du Comité mixte.  

2. Le Comité mixte prend ses décisions par consensus. 

3. Si le représentant au Comité mixte d’une Partie au présent Accord a accepté une 
décision sous réserve de l’accomplissement des formalités requises par la législation na-
tionale, la décision entrera en vigueur à la date à laquelle sera reçue la notification écrite 
de l’accomplissement de ces formalités, à moins qu’une date ultérieure n’y ait été prévue.  
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4. Le Comité mixte adopte son règlement intérieur qui comportera notamment les 
dispositions concernant sa convocation ainsi que la désignation de son Président et la du-
rée du mandat de celui-ci ou de celle-ci. 

5. Le Comité mixte peut décider de constituer des sous-comités et des groupes de 
travail qu’il jugera nécessaires pour l’aider dans l’exécution de sa mission.  

Article 30. Exceptions au titre de la sécurité 

Aucune disposition du présent Accord n’empêche les Parties de prendre des mesures 
qu’elles estiment nécessaires : 

a) En vue de prévenir la divulgation d’informations contraires aux intérêts essentiels 
de leur sécurité; 

b) Pour la protection de leurs intérêts essentiels en matière de sécurité ou pour la mi-
se en œuvre d’obligations internationales ou de politiques nationales : 

i) Relatives au commerce d’armes, de munitions et de matériel de guerre et au 
commerce d’autres marchandises, matériels et services tel qu’il est pratiqué di-
rectement ou indirectement pour approvisionner les établissements militaires; ou 

ii) Relatives à la non-prolifération des armes biologiques et chimiques, des armes 
nucléaires ou autres dispositifs explosifs nucléaires; ou 

iii) En temps de guerre ou d’autre tension internationale grave constituant une me-
nace de guerre.  

Article 31. Exceptions générales 

Le présent Accord n’exclut pas les interdictions ou les restrictions des importations, 
des exportations ou des marchandises en transit fondées sur des raisons de moralité pu-
blique, de politique publique ou de sécurité publique, de protection de la santé et de la 
vie des êtres humains, des animaux ou des plantes et de l’environnement, de protection 
des trésors nationaux revêtant une valeur artistique, historique ou archéologique ou enco-
re de protection de la propriété intellectuelle, industrielle et commerciale ou de règles 
concernant l’or ou l’argent ou la conservation de ressources naturelles épuisables, si de 
telles mesures sont appliquées conjointement avec des restrictions à la production ou à la 
consommation nationales. De telles interdictions ou restrictions ne doivent cependant pas 
constituer un moyen de discrimination arbitraire ou de restriction déguisée des échanges 
entre les Parties.  

Article 32. Accomplissement des obligations 

1. Les Parties prendront toutes les mesures nécessaires pour assurer la réalisation des 
objectifs du présent Accord et l’exécution des obligations qui leur incombent en vertu de 
cet Accord.  

2. Si l’une des Parties considère que l’autre Partie n’a pas respecté une des obliga-
tions prévues par le présent Accord, la Partie concernée peut prendre des mesures appro-
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priées dans les conditions et conformément aux procédures énoncées dans l’article 21 du 
présent Accord.  

Article 33. Clause d’évolution 

1. Si l’une ou l’autre des Parties estime qu’il serait utile et dans l’intérêt des écono-
mies des Parties de développer les relations établies par le présent Accord, en les éten-
dant à des domaines non couverts actuellement, elle peut présenter une demande raison-
nable à l’autre Partie. Les Parties peuvent demander au Comité mixte d’examiner cette 
demande et, le cas échéant, d’émettre des recommandations à leur égard, notamment en 
vue d’entamer des pourparlers.  

2. Les accords résultant de la procédure visée au paragraphe 1 sont soumis à la rati-
fication et à l’approbation des Parties au présent Accord, conformément à leur législation 
nationale. 

Article 34. Amendements 

Les amendements au présent Accord, ainsi que les annexes et les protocoles, entrent 
en vigueur à la date de réception de la dernière notification écrite, adressée par la voie 
diplomatique, par laquelle les Parties s’informent mutuellement de l’accomplissement de 
toutes les formalités requises par leur législation nationale pour l’entrée en vigueur du 
présent Accord. 

Article 35. Protocoles et annexes 

Les protocoles et annexes au présent Accord font partie intégrante de l’Accord. Le 
Comité mixte peut décider de modifier les protocoles et les annexes conformément à la 
législation nationale des Parties. 

Article 36. Validité et dénonciation 

1. L’Accord est conclu pour une durée illimitée. 

2. Chacune des Parties au présent Accord peut dénoncer le présent Accord au moyen 
d’une notification écrite envoyée à l’autre Partie. Le présent Accord prendra fin le pre-
mier jour du septième mois suivant la date à laquelle l’autre Partie a reçu la notification 
de dénonciation.  

3. Les Parties conviennent que, si l’une des Parties au présent Accord adhère à 
l’Union européenne, l’Accord sera dénoncé le jour précédant la date de cette adhésion.  

Article 37. Entrée en vigueur 

Les Parties ratifient le présent Accord conformément à leurs propres procédures. Le 
présent Accord entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date de 
réception de la dernière notification écrite, adressée par la voie diplomatique, par laquelle 
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les Parties s’informent mutuellement de l’accomplissement de toutes les formalités requi-
ses par leur législation nationale pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont 
signé le présent Accord.  

FAIT à Tirana le 22 décembre 2006, en trois exemplaires originaux, en turc, albanais 
et anglais, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaudra.  

Pour la République turque :  

Pour la République d’Albanie :  
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PROTOCOLE I 

(Visé à l’article 9) 

Article premier 

Le présent Protocole s’applique aux produits visés à l’article 9 de l’Accord.  

Article 2 

1. Les produits agricoles originaires de la République turque énumérés à l’annexe I 
au présent Protocole seront importés en République d’Albanie conformément aux condi-
tions établies dans ladite annexe. 

2. Les produits agricoles originaires de la République d’Albanie énumérés à 
l’annexe II au présent Protocole seront importés en République turque conformément aux 
conditions établies dans ladite annexe. 

Article 3 

Les Parties s’accordent un traitement préférentiel, relativement aux produits énumé-
rés dans les annexes au présent Protocole, conformément aux dispositions du Protocole II 
concernant les règles d’origine de l’Accord.  
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TITRE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Protocole, on entend par : 

 (a) « Fabrication » : toute ouvraison ou transformation, y compris l’assemblage ou 
les opérations spécifiques; 

 (b) « Matière » : tout ingrédient, toute matière première, tout composant ou toute 
partie, etc., utilisé dans la fabrication du produit; 

 (c) « Produit » : le produit obtenu, même s’il est destiné à être utilisé ultérieurement 
au cours d’une autre opération de fabrication; 

 (d) « Marchandises » : les matières et les produits; 

 (e) « Valeur en douane » : la valeur déterminée conformément à l’Accord de 1994 
relatif à la mise en œuvre de l’article VII de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce (Accord sur la valeur en douane de l’OMC); 

 (f) « Prix départ usine » : le prix payé pour le produit, en Turquie ou en Albanie, au 
fabricant dans l’entreprise de laquelle s’est effectuée la dernière ouvraison ou transfor-
mation, sous réserve qu’il inclue la valeur de toutes les matières mises en œuvre et dé-
duction faite de toutes les taxes intérieures qui sont ou peuvent être restituées lorsque le 
produit obtenu est exporté; 

 (g) « Valeur des matières » : la valeur en douane au moment de l’importation des 
matières non originaires mises en œuvre ou, si elle n’est pas connue ou ne peut être éta-
blie, le premier prix vérifiable payé pour les matières en Turquie ou en Albanie; 

 (h) « Valeur des matières originaires » : la valeur de ces matières telle que définie à 
l’alinéa (g) appliqué mutatis mutandis;  

 (i) « Valeur ajoutée » : le prix départ usine moins la valeur en douane de chacune 
des matières incorporées qui provient de l’autre Partie contractante ou, lorsque la valeur 
en douane n’est pas connue ou ne peut pas être établie, le premier prix vérifiable payé 
pour les matières en Turquie ou en Albanie; 

 (j) « Chapitres » et « positions » : les chapitres et les positions (à quatre chiffres) 
utilisés dans la nomenclature qui constitue le Système harmonisé de désignation et de co-
dification des marchandises, dénommé dans le présent Protocole « Système harmonisé » 
ou « SH »; 

 (k) « Classé » : le terme faisant référence au classement d’un produit ou d’une ma-
tière dans une position déterminée;  

 (l) « Envoi » : les produits envoyés simultanément par un même exportateur à un 
même destinataire ou transportés sous le couvert d’un document de transport unique de 
l’exportateur au destinataire ou, en l’absence d’un tel document, couverts par une facture 
unique;  

 (m) « Territoires » : notamment les eaux territoriales. 
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TITRE II. DÉFINITION DE LA NOTION DE « PRODUITS ORIGINAIRES » 

Article 2. Conditions générales 

1. Pour l’application du présent Accord, sont considérés comme produits originaires 
de la Turquie : 

 (a) Les produits entièrement obtenus en Turquie au sens de l’article 5; 

 (b) Les produits obtenus en Turquie et contenant des matières qui n’y ont pas été 
entièrement obtenues, à condition, toutefois, que ces matières aient fait l’objet en Turquie 
d’ouvraisons ou de transformations suffisantes au sens de l’article 6. 

2. Pour l’application du présent Accord, sont considérés comme produits originaires 
de l’Albanie : 

 (a) Les produits entièrement obtenus en Albanie au sens de l’article 5; 

 (b) Les produits obtenus en Albanie et contenant des matières qui n’y ont pas été 
entièrement obtenues, à condition, toutefois, que ces matières aient fait l’objet en Albanie 
d’ouvraisons ou de transformations suffisantes au sens de l’article 6. 

Article 3. Cumul bilatéral en Turquie 

Les matières originaires d’Albanie seront considérées comme matières originaires de 
Turquie lorsqu’elles sont incorporées à un produit qui est obtenu dans ce pays. Il n’est 
pas exigé que ces matières aient fait l’objet d’ouvraisons ou de transformations suffisan-
tes, à condition que ces ouvraisons ou transformations aillent au-delà des opérations vi-
sées à l’article 7.  

Article 4. Cumul bilatéral en Albanie 

Les matières originaires de Turquie seront considérées comme matières originaires 
d’Albanie lorsqu’elles sont incorporées à un produit qui est obtenu dans ce pays. Il n’est 
pas exigé que ces matières aient fait l’objet d’ouvraisons ou de transformations suffisan-
tes, à condition que ces ouvraisons ou transformations aillent au-delà des opérations vi-
sées à l’article 7.  

Article 5. Produits entièrement obtenus 

1. Sont considérés comme « entièrement obtenus » soit en Turquie, soit en Albanie : 

(a) Les produits minéraux extraits de leur sol ou de leur fond de mers ou d’océans; 

(b) Les produits du règne végétal qui y sont récoltés; 

(c) Les animaux vivants qui y sont nés et élevés; 

(d) Les produits provenant d’animaux vivants qui y font l’objet d’un élevage; 

(e) Les produits de la chasse ou de la pêche qui y sont pratiquées; 
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(f) Les produits de la pêche maritime et autres produits tirés de la mer en dehors des 
eaux territoriales de la Turquie ou de l’Albanie par leurs navires; 

(g) Les produits fabriqués à bord de leurs navires-usines, exclusivement à partir de 
produits visés au point (f); 

(h) Les articles usagés, ne pouvant servir qu’à la récupération des matières premiè-
res, y compris les pneumatiques usagés ne pouvant servir qu’au rechapage ou être utilisés 
que comme déchets; 

(i) Les déchets provenant d’opérations manufacturières qui y sont effectuées; 

(j) Les produits extraits du sol ou du sous-sol marin situé hors de leurs eaux territo-
riales, pour autant qu’ils exercent aux fins d’exploitation des droits exclusifs sur ce sol ou 
sous-sol; 

(k) Les marchandises qui y sont fabriquées exclusivement à partir de produits visés 
aux points (a) à (j). 

2. Les expressions « leurs navires » et « leurs navires-usines » au paragraphe 1, 
points f) et g), ne sont applicables qu’aux navires et navires-usines : 

 (a) Qui sont immatriculés ou enregistrés en Turquie ou en Albanie; 

 (b) Qui battent pavillon de la Turquie ou de l’Albanie; 

 (c) Qui appartiennent pour moitié au moins à des ressortissants turcs ou albanais, ou 
à une société dont le siège principal est situé dans l’un de ces États, dont le ou les gé-
rants, le président du conseil d’administration ou du conseil de surveillance et la majorité 
des membres de ces conseils sont des ressortissants turcs ou albanais et dont, en outre, en 
ce qui concerne les sociétés de personnes ou les sociétés à responsabilité limitée, la moi-
tié du capital au moins appartient à ces États, à des collectivités publiques ou à des natio-
naux desdits États; 

 (d) Dont l’état-major est entièrement composé de ressortissants turcs ou albanais; et 

 (e) Dont l’équipage est composé, dans une proportion de 75 % au moins, de ressor-
tissants turcs ou albanais.  

Article 6. Produits suffisamment ouvrés ou transformés 

1. Pour l’application de l’article 2, les produits qui ne sont pas entièrement obtenus 
sont considérés avoir fait l’objet d’une ouvraison ou d’une transformation suffisante 
lorsque les conditions établies à l’annexe II sont remplies.  

Ces conditions indiquent, pour tous les produits couverts par l’Accord, l’ouvraison 
ou la transformation qui doit être effectuée sur les matières non originaires mises en œu-
vre dans la fabrication et s’appliquent exclusivement à ces matières. Il s’ensuit que, si un 
produit qui a acquis le caractère originaire en remplissant les conditions fixées dans la 
liste est mis en œuvre dans le processus de fabrication d’un autre produit, les conditions 
applicables au produit dans lequel il est incorporé ne lui sont pas applicables et il n’est 
pas tenu compte des matières non originaires qui peuvent avoir été mises en œuvre dans 
sa fabrication. 
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2. Nonobstant le paragraphe 1, les matières non originaires qui, selon les conditions 
fixées dans la liste, ne doivent pas être utilisées dans la fabrication d’un produit, pour-
raient toutefois être utilisées, à condition que : 

 (a) Leur valeur totale ne soit pas supérieure à 10 % du prix départ usine du produit; 

 (b) L’un des pourcentages indiqués dans la liste, pour la valeur maximale des matiè-
res non originaires ne soit pas dépassé du fait de l’application de ce paragraphe. 

Ce paragraphe n’est pas applicable aux produits correspondant aux chapitres 50 à 63 
du Système harmonisé. 

3. Les paragraphes 1 et 2 sont applicables sous réserve des dispositions de l’article 7. 

Article 7. Ouvraisons ou transformations insuffisantes 

1. Sans préjudice du paragraphe 2, les ouvraisons ou les transformations suivantes 
sont considérées comme insuffisantes pour conférer le caractère originaire, indépendam-
ment de l’application des exigences de l’article 6 : 

(a) Les opérations de conservation destinées à assurer que les produits restent en bon 
état pendant leur transport et leur stockage; 

(b) Les divisions et les réunions de colis; 

(c) Le lavage, le nettoyage; le dépoussiérage, l’élimination d’oxyde, d’huile, de pein-
ture ou d’autres revêtements; 

(d) Le repassage et le pressage de textiles; 

(e) Les opérations simples de peinture et de polissage; 

(f) Le dépanouillage, le blanchiment partiel ou complet, le lissage et le glaçage des 
céréales ou du riz; 

(g) Les opérations consistant à colorer le sucre ou à former des morceaux de sucre;  

(h) L’épluchage, le dénoyautage ou l’écorçage des fruits ou des légumes; 

(i) L’aiguisage, le simple broyage ou le simple coupage; 

(j) Le criblage, le tamisage, le triage, le classement, la classification, l’assortiment (y 
compris la composition de jeux de marchandises); 

(k) La simple mise en bouteilles, en canettes, en flacons, en sacs, en étuis, en boîtes, 
sur planchettes, et toutes autres opérations simples de conditionnement; 

(l) L’apposition ou l’impression sur les produits eux-mêmes ou sur leurs emballages 
de marques, d’étiquettes, de logos ou d’autres signes distinctifs similaires; 

(m) Le simple mélange de produits, même d’espèces différentes; 

(n) La simple réunion de parties d’articles en vue de constituer un article complet ou 
le démontage de produits en parties; 

(o) Le cumul de deux ou plusieurs opérations reprises aux points (a) à (n); 

(p) L’abattage des animaux.  

2. Toutes les opérations effectuées en Turquie ou en Albanie sur un produit détermi-
né sont considérées conjointement pour déterminer si l’ouvraison ou la transformation 
subie par ce produit doit être jugée insuffisante au sens du paragraphe 1.  
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Article 8. Unité à prendre en considération 

1. L’unité à prendre en considération pour l’application des dispositions du présent 
Protocole est chaque produit retenu comme unité de base pour la détermination du clas-
sement fondée sur la nomenclature du Système harmonisé.  

Il s’ensuit que : 

 (a) Lorsqu’un produit composé d’un groupe ou assemblage d’articles est classé aux 
termes du Système harmonisé dans une seule position, l’ensemble constitue l’unité à 
prendre en considération; 

 (b) Lorsqu’un envoi est composé d’un certain nombre de produits identiques classés 
sous la même position du Système harmonisé, les dispositions du présent Protocole 
s’appliquent à chacun de ces produits considérés individuellement. 

2. Lorsque, par application de la règle générale 5 du Système harmonisé, les embal-
lages sont classés avec le produit qu’ils contiennent, ils doivent être pris en considération 
aux fins de la détermination de l’origine.  

Article 9. Accessoires, pièces de rechange et outillages 

Les accessoires, les pièces de rechange et les outillages livrés avec un matériel, une 
machine, un appareil ou un véhicule, qui font partie de l’équipement normal et sont com-
pris dans le prix ou ne sont pas facturés à part, sont considérés comme formant un tout 
avec le matériel, la machine, l’appareil ou le véhicule considéré.  

Article 10. Assortiments 

Les assortiments, au sens de la Règle générale 3 du Système harmonisé, sont consi-
dérés comme originaires à condition que tous les articles entrant dans leur composition 
soient originaires. Toutefois, un assortiment composé d’articles originaires et non origi-
naires est considéré comme originaire dans son ensemble à condition que la valeur des 
articles non originaires n’excède pas 15 % du prix départ usine de l’assortiment.  

Article 11. Éléments neutres 

Pour déterminer si un produit est originaire, il n’est pas nécessaire de déterminer 
l’origine des éléments suivants qui peuvent être utilisés pour sa fabrication : 

a) L’énergie et le combustible; 

b) Les installations et équipements; 

c) Les machines et outils; 

d) Les marchandises qui n’entrent pas et ne sont pas destinées à entrer dans la com-
position finale du produit.  
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TITRE III. CONDITIONS TERRITORIALES 

Article 12. Principe de la territorialité 

1. Les conditions nécessaires pour acquérir le caractère originaire, telles qu’elles 
sont énoncées au titre II, doivent être remplies sans interruption en Turquie ou en Alba-
nie. 

2. Lorsque des marchandises originaires exportées de Turquie ou d’Albanie vers un 
autre pays retournent en Turquie ou en Albanie, elles doivent être considérées comme 
non originaires, à moins qu’il ne puisse être démontré à la satisfaction des autorités 
douanières que : 

(a) Les marchandises retournées sont les mêmes que celles qui ont été exportées; et 

(b) Elles n’ont pas subi d’opération allant au-delà de ce qui est nécessaire pour les 
conserver en bon état quand elles étaient dans ce pays ou pendant leur exportation.  

3. L’acquisition du caractère originaire selon les conditions établies dans le titre II 
n’est pas conditionnée par le fait que l’ouvraison ou la transformation soient effectuées 
en dehors de la Turquie ou de l’Albanie sur des matières exportées de l’un de ces pays et 
qu’elles y soient par la suite retournées, pour autant que : 

(a) Les dites matières soient entièrement obtenues en Turquie ou en Albanie ou y 
aient subi une ouvraison ou une transformation allant au-delà des opérations insuffisantes 
visées à l’article 7 avant leur exportation; et 

(b) Il puisse être démontré à la satisfaction des autorités douanières que : 

i) Les marchandises retournées ont été obtenues par l’ouvraison ou la transforma-
tion des matières exportées; et 

ii) La valeur ajoutée totale acquise en dehors de la Turquie ou de l’Albanie par le 
biais de l’application des dispositions de cet article n’excède pas 10 % du prix 
départ usine du produit final pour lequel le caractère originaire est sollicité.  

4. Aux fins du paragraphe 3, les conditions nécessaires à l’acquisition du caractère 
originaire établies dans le titre II ne s’appliquent pas à l’ouvraison ou à la transformation 
effectuées en dehors de la Turquie ou de l’Albanie. Toutefois, lorsque la règle spécifique 
de la liste de l’annexe II, qui fixe une valeur maximale de toutes les matières non origi-
naires incorporées, est appliquée dans la détermination du caractère originaire du produit 
final, la valeur totale des matières non originaires incorporées sur le territoire de la Partie 
concernée et la valeur ajoutée totale acquise en dehors de la Turquie ou de l’Albanie en 
appliquant les dispositions du présent article ne doivent pas dépasser le pourcentage in-
diqué.  

5. Pour l’application des dispositions des paragraphes 3 et 4, on entend par « valeur 
ajoutée totale » l’ensemble des coûts encourus en dehors de la Turquie ou de l’Albanie, y 
compris la valeur des matières qui y sont incorporées.  

6. Les dispositions des paragraphes 3 et 4 ne sont pas applicables aux produits qui ne 
remplissent pas les conditions établies dans la liste de l’annexe II ou ne peuvent être 
considérés comme suffisamment ouvrés ou transformés que si la tolérance générale fixée 
à l’article 6, paragraphe 2, est appliquée. 
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7. Les dispositions des paragraphes 3 et 4 ne sont pas applicables aux produits rele-
vant des chapitres 50 à 63 du Système harmonisé.  

8. Toute ouvraison ou transformation de la nature couverte par les dispositions du 
présent article et effectuée en dehors de la Turquie ou de l’Albanie le sera en vertu des 
accords de perfectionnement passif ou d’accords similaires.  

Article 13. Transport direct 

1. Le régime préférentiel prévu par le présent Accord est applicable uniquement aux 
produits satisfaisant les exigences du présent Protocole, qui sont transportés directement 
entre la Turquie et l’Albanie. Toutefois, le transport des produits constituant un seul en-
voi peut s’effectuer avec emprunt d’autres territoires, le cas échéant avec transbordement 
ou entreposage dans ces territoires, pour autant que les marchandises restent sous la sur-
veillance des autorités douanières du pays de transit ou d’entreposage et qu’elles n’y su-
bissent pas d’autres opérations que le déchargement ou le rechargement ou toute autre 
opération destinée à assurer leur conservation en l’état.  

Le transport par canalisation des produits originaires peut s’effectuer avec emprunt 
de territoires autres que ceux de la Turquie ou de l’Albanie. 

2. La preuve que les conditions visées au paragraphe 1 ont été réunies est fournie par 
la production aux autorités douanières du pays d’importation : 

(a) Soit d’un document de transport unique sous le couvert duquel s’est effectuée la 
traversée du pays de transit en provenance du pays d’exportation;  

(b) Soit d’une attestation délivrée par les autorités douanières du pays de transit et 
contenant : 

i) Une description exacte des marchandises; 

ii) La date du déchargement ou du rechargement des produits, avec, le cas échéant, 
indication des navires ou des autres moyens de transport utilisés; et  

iii) La certification des conditions dans lesquelles s’est effectué le séjour des pro-
duits dans le pays de transit; 

(c) Soit, à défaut, de tous les documents probants.  

Article 14. Expositions 

1. Les produits originaires envoyés pour être exposés dans un pays autre que la Tur-
quie ou l’Albanie et qui sont vendus et importés, à la fin de l’exposition, en Turquie ou 
en Albanie, bénéficient à l’importation des dispositions du présent Accord à condition 
qu’il soit démontré à la satisfaction des autorités douanières : 

 (a) Qu’un exportateur a expédié ces produits de Turquie ou d’Albanie dans le pays 
de l’exposition et les y a exposés; 

 (b) Que cet exportateur a vendu les produits ou les a cédés à un destinataire en Tur-
quie ou en Albanie; 

 (c) Que les produits ont été expédiés durant l’exposition ou immédiatement après 
dans l’état où ils ont été expédiés en vue de l’exposition; et 
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 (d) Que, depuis le moment où ils ont été expédiés en vue de l’exposition, les pro-
duits n’ont pas été utilisés à des fins autres que la présentation à cette exposition.  

2. Une preuve de l’origine doit être délivrée ou établie conformément aux disposi-
tions du titre V et produits dans les conditions normales aux autorités douanières du pays 
d’importation. La désignation et l’adresse de l’exposition doivent y être indiquées. Au 
besoin, il peut être demandé une preuve documentaire supplémentaire des conditions 
dans lesquelles les produits ont été exposés. 

3. Le paragraphe 1 est applicable à toutes les expositions, les foires ou les manifesta-
tions publiques analogues, de caractère commercial, industriel, agricole ou artisanal, au-
tres que celles qui sont organisées à des fins privées dans des locaux ou magasins com-
merciaux et qui ont pour objet la vente de produits étrangers, pendant lesquelles les pro-
duits restent sous contrôle de la douane.  

TITRE IV. RISTOURNE OU EXONÉRATION 

Article 15. Interdiction des ristournes ou exonérations des droits de douane 

1. Les matières non originaires mises en œuvre dans la fabrication de produits origi-
naires de la Turquie ou de l’Albanie, pour lesquelles une preuve de l’origine est délivrée 
ou établie conformément aux dispositions du titre V, ne bénéficient pas en Turquie ou en 
Albanie d’une ristourne ou d’une exonération des droits de douane sous quelque forme 
que ce soit. 

2. L’interdiction visée au paragraphe 1 s’applique à tout arrangement en vue du 
remboursement, de la remise ou du non-paiement partiel ou total des droits de douane ou 
taxes d’effet équivalent applicables en Turquie ou en Albanie aux matières mises en œu-
vre dans la fabrication si ce remboursement, cette remise ou ce non-paiement s’applique 
expressément ou en fait, lorsque les produits obtenus à partir desdites matières sont ex-
portés et non destinés à la consommation nationale dans ces pays. 

3. L’exportateur de produits couverts par une preuve de l’origine doit pouvoir pro-
duire à tout moment, à la demande des autorités douanières, tous les documents appro-
priés établissant qu’aucune ristourne n’a été obtenue pour les matières non originaires 
mises en œuvre dans la fabrication des produits concernés, et que tous les droits de doua-
ne ou taxes d’effet équivalent applicables à ces matières ont été effectivement acquittés. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 à 3 s’appliquent également aux emballages au 
sens de l’article 8, paragraphe 2, aux accessoires, pièces de rechange et outillages au sens 
de l’article 9 et aux produits d’assortiments au sens de l’article 10, qui ne sont pas origi-
naires. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 à 4 s’appliquent uniquement aux matières cou-
vertes par l’Accord. En outre, elles n’excluent pas l’application d’un système de rem-
boursement à l’exportation pour les produits agricoles, applicable à l’exportation 
conformément aux dispositions du présent Accord.  
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TITRE V. PREUVE DE L’ORIGINE 

Article 16. Conditions générales 

1. Les produits originaires de Turquie bénéficient des dispositions du présent Ac-
cord, à l’importation vers l’Albanie et les produits originaires d’Albanie bénéficient des 
dispositions du présent Accord, à l’importation vers la Turquie, sur présentation de l’une 
des preuves de l’origine suivantes : 

 (a) D’un certificat de circulation des marchandises EUR. 1, dont le modèle figure à 
l’annexe III; ou 

 (b) Dans les cas visés à l’article 21, paragraphe 1, d’une déclaration, ci-après dé-
nommée « déclaration sur facture », établie par l’exportateur sur une facture, un bon de 
livraison ou tout autre document commercial décrivant les produits en question d’une 
manière suffisamment détaillée pour permettre leur identification. Le texte de la déclara-
tion sur facture figure à l’annexe IV. 

2. Nonobstant le paragraphe 1, dans les cas visés à l’article 26, les produits originai-
res au sens du présent Protocole sont admis au bénéfice de l’Accord sans qu’il soit néces-
saire de produire aucun des documents visés ci-dessus. 

Article 17. Procédure de délivrance des certificats de circulation 
 des marchandises EUR. 1 

1. Le certificat de circulation des marchandises EUR. 1 est délivré par les autorités 
douanières du pays d’exportation sur demande écrite établie par l’exportateur ou sous la 
responsabilité de celui-ci par son représentant habilité. 

2. À cet effet, l’exportateur ou son représentant habilité remplissent le certificat de 
circulation des marchandises EUR. 1 et le formulaire de demande, dont les modèles figu-
rent à l’annexe III. Ces formulaires sont complétés dans une des langues dans lesquelles 
l’Accord est rédigé et conformément aux dispositions du droit interne du pays 
d’exportation. Les formulaires remplis à la main doivent être complétés à l’encre et en 
caractère d’imprimerie. Les produits doivent être désignés dans la case réservée à cet ef-
fet et sans interligne. Lorsque la case n’est pas complètement remplie, un trait horizontal 
doit être tiré en dessous de la dernière ligne de la désignation et l’espace non utilisé doit 
être bâtonné. 

3. L’exportateur sollicitant la délivrance d’un certificat de circulation des marchan-
dises EUR. 1 doit pouvoir présenter à tout moment, à la demande des autorités douaniè-
res du pays d’exportation où le certificat de circulation des marchandises EUR. 1 est dé-
livré, tous les documents appropriés établissant le caractère originaire des produits 
concernés, ainsi que l’exécution de toutes les autres conditions prévues par le présent 
Protocole. 

4. La délivrance du certificat de circulation des marchandises EUR. 1 est effectuée 
par les autorités douanières de la Turquie ou de l’Albanie si les produits concernés peu-
vent être considérés comme produits originaires de la Turquie ou de l’Albanie et remplis-
sent les autres conditions du présent Protocole. 
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5. Les autorités douanières délivrant des certificats EUR. 1 prennent toutes les mesu-
res nécessaires afin de contrôler le caractère originaire des produits et de vérifier si toutes 
les autres conditions prévues par le présent Protocole sont remplies. À cette fin, elles sont 
autorisées à réclamer toutes les pièces justificatives et à procéder à toute inspection de la 
comptabilité de l’exportateur ou à tout autre contrôle jugé utile. Elles doivent aussi veil-
ler à ce que les formulaires visés au paragraphe 2 soient dûment remplis. Elles vérifient 
notamment si le cadre réservé à la désignation des produits a été rempli de façon à exclu-
re toute possibilité d’adjonctions frauduleuses. 

6. La date de délivrance du certificat de circulation des marchandises EUR. 1 doit 
être indiquée dans la case 11 du certificat. 

7. Un certificat de circulation des marchandises EUR. 1 est délivré par les autorités 
douanières. Il est tenu à la disposition de l’exportateur dès que l’exportation réelle est ef-
fectuée ou assurée. 

Article 18. Certificats de circulation des marchandises EUR. 1 délivrés a posteriori 

1. Par dérogation à l’article 17, paragraphe 7, un certificat de circulation des mar-
chandises EUR. 1 peut, à titre exceptionnel, être délivré après l’exportation des produits 
auxquels il se rapporte : 

a) S’il n’a pas été délivré au moment de l’exportation par suite d’erreurs, 
d’omissions involontaires ou de circonstances particulières; ou 

b) S’il est démontré à la satisfaction des autorités douanières qu’un certificat de cir-
culation des marchandises EUR. 1 a été délivré, mais n’a pas été accepté à l’importation 
pour des raisons techniques. 

2. Pour l’application du paragraphe 1, l’exportateur doit indiquer dans sa demande le 
lieu et la date de l’exportation des produits auxquels le certificat EUR. 1 se rapporte, ain-
si que les raisons de sa demande. 

3. Les autorités douanières ne peuvent délivrer un certificat de circulation des mar-
chandises EUR. 1 a posteriori qu’après avoir vérifié si les indications contenues dans la 
demande de l’exportateur sont conformes à celles du dossier correspondant. 

4. Les certificats EUR. 1 délivrés a posteriori doivent être revêtus d’une des men-
tions suivantes : 

TR  « SONRADAN VERİLMİŞTİR » 

AL  « LESHUAR APOSTERIORI » 

EN  « ISSUED RETROSPECTIVELY » 

[« DÉLIVRÉ A POSTERIORI »] 

5. La mention visée au paragraphe 4 est apposée dans la case « observations » du 
certificat de circulation des marchandises EUR. 1. 
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Article 19. Délivrance d’un duplicata d’un certificat de circulation 
des marchandises EUR. 1 

1. En cas de vol, de perte ou de destruction d’un certificat EUR. 1, l’exportateur peut 
réclamer aux autorités douanières qui l’ont délivré un duplicata sur la base des docu-
ments d’exportation qui sont en leur possession. 

2. Le duplicata ainsi délivré doit être revêtu d’une des mentions suivantes : 

TR  « İKİNCİ NÜSHADIR » 

AL  « DUBLIKATE » 

EN  « DUPLICATE » 

[« DUPLICATA »] 

3. La mention visée au paragraphe 2 est apposée dans la case « observations » du 
duplicata du certificat de circulation des marchandises EUR. 1. 

4. Le duplicata sur lequel doit être reproduite la date du certificat EUR. 1 original 
prend effet à cette date. 

Article 20. Délivrance de certificats de circulation des marchandises EUR. 1 sur la base 
d’une preuve de l’origine délivrée ou établie précédemment 

Lorsque des produits originaires sont placés sous le contrôle d’un bureau de douane 
en Turquie ou en Albanie, il est possible de remplacer la preuve de l’origine initiale par 
un ou plusieurs certificats de circulation des marchandises EUR. 1 afin d’envoyer ces 
produits ou certains d’entre eux à un autre endroit de la Turquie ou de l’Albanie. Les cer-
tificats de circulation de remplacement EUR. 1 sont délivrés par le bureau de douane 
sous le contrôle duquel les produits sont placés.  

Article 21. Conditions d’établissement d’une déclaration sur facture 

1. La déclaration sur facture visée à l’article 16, paragraphe 1, point b), peut être éta-
blie : 

 (a) Par un exportateur agréé au sens de l’article 22; ou 

 (b) Par tout exportateur pour tout envoi constitué d’un ou plusieurs colis contenant 
des produits originaires dont la valeur totale n’excède pas 6 000 euros. 

2. Une déclaration sur facture peut être établie si les produits en cause peuvent être 
considérés comme des produits originaires de Turquie ou d’Albanie et remplissent les au-
tres exigences du présent Protocole. 

3. L’exportateur établissant une déclaration sur facture doit pouvoir présenter à tout 
moment, à la demande des autorités douanières du pays d’exportation, tous les docu-
ments appropriés prouvant le caractère originaire des produits concernés ainsi que le res-
pect des autres conditions prévues par le présent Protocole. 

4. L’exportateur établit la déclaration sur facture en dactylographiant ou imprimant 
sur la facture, le bon de livraison ou tout autre document commercial, la déclaration dont 
les textes figurent à l’annexe IV, en utilisant l’une des versions linguistiques de cette an-
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nexe et conformément aux dispositions du droit interne du pays d’exportation. Si la dé-
claration est établie à la main, elle doit l’être à l’encre et en caractères d’imprimerie. 

5. Les déclarations sur facture portent la signature manuscrite originale de 
l’exportateur. Toutefois, un exportateur agréé au sens de l’article 22 n’est pas tenu de si-
gner ces déclarations à condition de présenter aux autorités douanières du pays 
d’exportation un engagement écrit par lequel il accepte la responsabilité entière de toute 
déclaration sur facture l’identifiant comme si elle avait été signée de sa propre main. 

6. Une déclaration sur facture peut être établie par l’exportateur lorsque les produits 
auxquels elle se rapporte sont exportés ou après leur exportation à condition qu’elle soit 
présentée dans le pays d’importation deux ans au plus tard après l’importation des pro-
duits auxquels elle se rapporte. 

Article 22. Exportateur agréé 

1. Les autorités douanières de l’État d’exportation peuvent autoriser tout exportateur, 
ci-après dénommé « exportateur agréé », effectuant fréquemment des exportations de 
produits couverts par l’Accord, à établir des déclarations sur facture, quelle que soit la 
valeur des produits concernés. Un exportateur sollicitant une telle autorisation doit offrir, 
à la satisfaction des autorités douanières toutes garanties nécessaires pour contrôler le ca-
ractère originaire des produits ainsi que le respect de toutes les autres conditions du pré-
sent Protocole. 

2. Les autorités douanières peuvent subordonner l’octroi du statut d’exportateur 
agréé à toutes conditions qu’elles estiment appropriées. 

3. Les autorités douanières attribuent à l’exportateur agréé un numéro d’autorisation 
douanière, qui doit figurer sur la déclaration sur facture. 

4. Les autorités douanières contrôlent l’usage qui est fait de l’autorisation par 
l’exportateur agréé. 

5. Les autorités douanières peuvent révoquer l’autorisation à tout moment. Elles doi-
vent le faire lorsque l’exportateur agréé n’offre plus les garanties visées au paragraphe 1, 
ne remplit plus les conditions visées au paragraphe 2 ou abuse d’une manière quelconque 
de l’autorisation. 

Article 23. Validité de la preuve de l’origine 

1. La preuve de l’origine est valable pendant quatre mois à compter de la date de dé-
livrance dans le pays d’exportation et doit être produite dans ce même délai aux autorités 
douanières du pays d’importation. 

2. Les preuves de l’origine qui sont produites aux autorités douanières de l’État 
d’importation après expiration du délai de présentation prévu au paragraphe 1 peuvent 
être acceptées aux fins de l’application du régime préférentiel lorsque le non-respect du 
délai est dû à des circonstances exceptionnelles. 

3. En dehors de ces cas de présentation tardive, les autorités douanières de l’État 
d’importation peuvent accepter les preuves de l’origine lorsque les produits ont été pré-
sentés avant l’expiration dudit délai. 
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Article 24. Production de la preuve de l’origine 

Les preuves de l’origine sont produites aux autorités douanières du pays 
d’importation conformément aux procédures applicables dans ce pays. Ces autorités peu-
vent exiger la traduction d’une preuve de l’origine. Elles peuvent en outre exiger que la 
déclaration d’importation soit complétée par une mention de l’importateur attestant que 
les marchandises remplissent les conditions requises pour l’application du présent Ac-
cord. 

Article 25. Importation par envois échelonnés 

Lorsque, à la demande de l’importateur et aux conditions fixées par les autorités 
douanières du pays d’importation, les produits démontés ou non montés, au sens de la 
Règle générale 2, point a), du Système harmonisé, relevant des sections XVI et XVII ou 
des positions 7308 et 9406 du Système harmonisé, sont importés par envois échelonnés, 
une seule preuve de l’origine est produite aux autorités douanières lors de l’importation 
du premier envoi. 

Article 26. Exemption de la preuve de l’origine 

1. Sont admis comme produits originaires, sans qu’il y ait lieu de produire une preu-
ve de l’origine, les produits qui font l’objet de petits envois adressés à des particuliers ou 
qui sont contenus dans les bagages personnels des voyageurs, pour autant qu’il s’agisse 
d’importations dépourvues de tout caractère commercial, dès lors qu’elles sont déclarées 
comme répondant aux conditions du présent Protocole et qu’il n’existe aucun doute 
quant à la sincérité de cette déclaration. En cas d’envoi par la poste, cette déclaration 
peut être faite sur la déclaration en douane CN22/CN23 ou sur une feuille annexée à ce 
document. 

2. Sont considérées comme dépourvues de tout caractère commercial les importa-
tions qui présentent un caractère occasionnel et qui portent uniquement sur des produits 
réservés à l’usage personnel ou familial des destinataires ou des voyageurs, ces produits 
ne devant traduire, par leur nature et leur quantité, aucune préoccupation d’ordre com-
mercial. 

3. En outre, la valeur globale de ces produits ne doit pas être supérieure à 500 euros 
en ce qui concerne les petits envois ou à 1 200 euros en ce qui concerne le contenu des 
bagages personnels des voyageurs. 

Article 27. Documents probants 

Les documents visés aux articles 17, paragraphe 3, et 21, paragraphe 3, utilisés pour 
prouver que les produits couverts par un certificat de circulation EUR. 1 ou une déclara-
tion sur facture peuvent être considérés comme originaires de Turquie ou d’Albanie et 
remplissent les autres conditions du présent Protocole, peuvent comporter entre autres les 
documents suivants : 
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 (a) Preuve directe des processus effectués par l’exportateur ou le fournisseur pour 
obtenir les marchandises concernées, figurant par exemple dans ses comptes ou sa comp-
tabilité interne; 

 (b) Documents prouvant le caractère originaire des matières utilisées, délivrés ou 
établis en Turquie ou en Albanie, où ces documents sont utilisés conformément à la légi-
slation nationale; 

 (c) Documents prouvant que l’ouvraison ou la transformation des matières a eu lieu 
en Turquie ou en Albanie, délivrés ou établis en Turquie ou en Albanie, où ces docu-
ments sont utilisés conformément à la législation nationale; 

 (d) Certificats de circulation EUR. 1 ou déclarations sur facture prouvant le caractè-
re originaire des matières utilisées, délivrés ou établis en Turquie ou en Albanie confor-
mément au présent Protocole.  

Article 28. Conservation des preuves de l’origine et des documents probants 

1. L’exportateur sollicitant la délivrance d’un certificat de circulation EUR. 1 doit 
conserver pendant trois ans au moins les documents visés à l’article 17, paragraphe 3. 

2. L’exportateur établissant une déclaration sur facture doit conserver pendant trois 
ans au moins la copie de ladite déclaration sur facture, de même que les documents visés 
à l’article 21, paragraphe 3. 

3. Les autorités douanières du pays d’exportation qui délivrent un certificat de circu-
lation EUR. 1 doivent conserver pendant trois ans au moins le formulaire de demande vi-
sé à l’article 17, paragraphe 2. 

4. Les autorités douanières du pays d’importation doivent conserver pendant trois 
ans au moins les certificats de circulation EUR. 1 et les déclarations sur facture qui leur 
sont présentés. 

Article 29. Discordances et erreurs formelles 

1. La constatation de légères discordances entre les mentions portées sur la preuve 
de l’origine et celles portées sur les documents produits au bureau de douane en vue de 
l’accomplissement des formalités d’importation des produits n’entraîne pas ipso facto la 
non-validité de la preuve de l’origine, s’il est dûment établi que ce document correspond 
au produit présenté. 

2. Les erreurs formelles manifestes telles que les fautes de frappe dans une preuve de 
l’origine n’entraînent pas le refus du document si ces erreurs ne sont pas de nature à met-
tre en doute l’exactitude des déclarations contenues dans ledit document. 

Article 30. Montants exprimés en euros 

1. Pour l’application des dispositions de l’article 21, paragraphe 1, alinéa (b), et de 
l’article 26, paragraphe 3, dans les cas où les produits sont facturés dans une devise autre 
que l’euro, les montants en devises nationales de la Turquie et de l’Albanie équivalents 
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aux montants exprimés en euros seront fixés chaque année par chacun des pays concer-
nés.  

2. Un envoi bénéficiera des dispositions de l’article 21, paragraphe 1, alinéa (b) ou 
de l’article 26, paragraphe 3, en référence à la devise dans laquelle la facture a été éta-
blie, selon le montant fixé par le pays concerné.  

3. Les montants à utiliser dans n’importe quelle devise nationale donnée seront 
l’équivalent dans cette devise des montants exprimés en euros au premier jour ouvrable 
d’octobre et seront appliqués à compter du 1er janvier de l’année suivante. Les Parties se 
communiqueront les montants avant le 15 octobre.  

4. Un pays peut arrondir au chiffre supérieur ou inférieur le montant résultant de la 
conversion dans sa devise nationale d’un montant exprimé en euros. Le montant arrondi 
ne peut pas différer du montant résultant de la conversion de plus de 5 %. Un pays peut 
conserver l’équivalent dans sa devise nationale d’un montant exprimé en euros si, au 
moment de l’ajustement annuel prévu au paragraphe 3, la conversion de ce montant, 
avant tout arrondissement, se traduit par une augmentation de moins de 15 % pour 
l’équivalent en devise nationale. L’équivalent en devise nationale peut rester inchangé si 
la conversion se traduisait par une diminution pour cette valeur équivalente.  

5. Les montants exprimés en euros seront examinés par le Comité mixte à la deman-
de de la Turquie ou de l’Albanie. Au cours de cet examen, le Comité mixte étudiera 
l’intérêt de conserver les effets des limites concernées en termes réels. Il peut décider à 
cette fin de modifier les montants exprimés en euros.  

 

TITRE VI. MÉTHODES DE COOPÉRATION ADMINISTRATIVE 

Article 31. Assistance mutuelle 

1. Les autorités douanières de la Turquie et de l’Albanie se communiquent mutuel-
lement les spécimens des empreintes des cachets utilisés dans leurs bureaux de douane 
pour la délivrance des certificats EUR. 1 ainsi que les adresses des autorités douanières 
compétentes pour la vérification de ces certificats ainsi que des déclarations sur facture. 

2. Afin d’assurer l’application appropriée du présent Protocole, la Turquie et 
l’Albanie se prêteront assistance, par l’intermédiaire des administrations douanières 
compétentes, pour vérifier l’authenticité des certificats de circulation EUR. 1 ou des dé-
clarations sur factures, et l’exactitude des informations données dans ces documents.  

Article 32. Contrôle de la preuve de l’origine 

1. Le contrôle a posteriori des preuves de l’origine est effectué par sondage ou cha-
que fois que les autorités douanières du pays d’importation ont des doutes fondés en ce 
qui concerne l’authenticité de tels documents, le caractère originaire des produits concer-
nés ou le respect des autres conditions prévues par le présent Protocole. 
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2. Pour l’application des dispositions du paragraphe 1, les autorités douanières du 
pays d’importation renvoient le certificat de circulation EUR. 1, ainsi que la facture, si 
celle-ci a été présentée, la déclaration sur facture ou une copie de ces documents aux au-
torités douanières de l’État d’exportation en indiquant, le cas échéant, les motifs qui jus-
tifient l’enquête. Tous documents et informations obtenus qui semblent indiquer que les 
informations données sur la preuve de l’origine sont incorrectes seront transmis pour ap-
puyer la demande de vérification.  

3. Le contrôle est effectué par les autorités douanières du pays d’exportation. À cet 
effet, elles sont habilitées à exiger toutes les preuves et à effectuer tout contrôle des 
comptes de l’exportateur ou tout autre contrôle estimé utile. 

4. Si les autorités douanières du pays d’importation décident de surseoir à l’octroi du 
traitement préférentiel au produit concerné dans l’attente des résultats du contrôle, 
l’importateur bénéficiera de la mainlevée des produits, sous réserve des mesures conser-
vatoires jugées nécessaires. 

5. Les autorités douanières sollicitant le contrôle sont informées dans les meilleurs 
délais de ses résultats. Ceux-ci doivent indiquer clairement si les documents sont authen-
tiques et si les produits concernés peuvent être considérés comme des produits originaires 
de Turquie ou d’Albanie et remplissent les autres conditions prévues par le présent Pro-
tocole. 

6. En cas de doutes fondés et en l’absence de réponse à l’expiration du délai de dix 
mois après la demande de contrôle ou si la réponse ne comporte pas de renseignements 
suffisants pour déterminer l’authenticité du document en cause ou l’origine réelle des 
produits, les autorités douanières de contrôle refusent le bénéfice du traitement préféren-
tiel, sauf en cas de circonstances exceptionnelles. 

Article 33. Règlement des litiges 

Lorsque des litiges naissent à l’occasion des contrôles visés à l’article 32 qui ne peu-
vent être réglés entre les autorités douanières ayant sollicité le contrôle et les autorités 
douanières responsables de sa réalisation ou soulèvent une question d’interprétation du 
présent Protocole, ces litiges sont soumis au Comité mixte. 

Dans tous les cas, le règlement des litiges entre l’importateur et les autorités doua-
nières du pays d’importation reste soumis à la législation de celui-ci. 

Article 34. Sanctions 

Ces sanctions sont appliquées à toute personne qui établit ou fait établir un document 
contenant des données inexactes en vue de faire admettre des produits au bénéfice du ré-
gime préférentiel. 

Article 35. Zones franches 

1. La Turquie et l’Albanie prennent toutes les mesures nécessaires pour éviter que 
les produits qui sont échangés sous le couvert d’une preuve de l’origine et qui séjournent, 
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au cours de leur transport, dans une zone franche située sur leur territoire n’y fassent 
l’objet de substitutions ou de manipulations autres que les manipulations usuelles desti-
nées à assurer leur conservation en l’état. 

2. Par dérogation aux dispositions du paragraphe 1, lorsque des produits originaires 
de la Turquie ou de l’Albanie importés dans une zone franche sous couvert d’une preuve 
de l’origine subissent un traitement ou une transformation, les autorités douanières com-
pétentes doivent délivrer un nouveau certificat EUR. 1 à la demande de l’exportateur, si 
le traitement ou la transformation auxquels il a été procédé sont conformes aux disposi-
tions du présent Protocole. 

TITRE VII. DISPOSITIONS FINALES 

Article 36. Amendement du Protocole 

Le Comité mixte peut décider de modifier les dispositions du présent Protocole. 
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No. 1153. United Kingdom of 
Great Britain and Northern 
Ireland and Union of South 
Africa 

No. 1153. Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord et Union Sud-
Africaine 

AGREEMENT BETWEEN HIS MA-
JESTY'S GOVERNMENT IN THE 
UNITED KINGDOM OF GREAT 
BRITAIN AND NORTHERN IREL-
AND AND HIS MAJESTY'S GOV-
ERNMENT IN THE UNION OF 
SOUTH AFRICA FOR THE 
AVOIDANCE OF DOUBLE TAXA-
TION AND THE PREVENTION OF 
FISCAL EVASION WITH RESPECT 
TO TAXES ON INCOME. LON-
DON, 14 OCTOBER 1946 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 86, I-1153.] 

CONVENTION ENTRE LE GOU-
VERNEMENT DE SA MAJESTÉ 
DANS LE ROYAUME-UNI DE 
GRANDE-BRETAGNE ET D'IR-
LANDE DU NORD ET LE GOU-
VERNEMENT DE SA MAJESTÉ 
DANS L'UNION SUD-AFRICAINE 
TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE 
IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈ-
RE D'IMPÔTS SUR LE REVENU. 
LONDRES, 14 OCTOBRE 1946 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 86, 
I-1153.]

Termination in the relations between 
South Africa and Seychelles in accor-
dance with: 

Abrogation dans les rapports entre 
l'Afrique du Sud et les Seychelles 
conformément à: 

45149. Agreement between the Gov-
ernment of the Republic of South Africa 
and the Government of the Republic of 
Seychelles for the avoidance of double 
taxation and the prevention of fiscal 
evasion with respect to taxes on income. 
Cape Town, 26 August 1998 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2528, I-45149.] 

45149. Accord entre le Gouvernement 
de la République sud-africaine et le 
Gouvernement de la République des 
Seychelles tendant à éviter la double 
imposition et à prévenir l'évasion fisca-
le en matière d'impôts sur le revenu. Le 
Cap, 26 août 1998 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 2528, I-45149.] 

Entry into force: 29 July 2002 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: South Africa, 1 Au-
gust 2008 

Entrée en vigueur : 29 juillet 2002 
Enregistrement auprès du Secrétariat 

des Nations Unies : Afrique du Sud, 
1er août 2008 

Information provided by the Secretariat of 
the United Nations: 1 August 2008 

Information fournie par le Secrétariat des 
Nations Unies : 1er août 2008 
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No. 1963. Multilateral  No. 1963. Multilatéral  

INTERNATIONAL PLANT PROTEC-
TION CONVENTION. ROME, 
6 DECEMBER 1951 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 150, I-1963.] 

CONVENTION INTERNATIONALE 
POUR LA PROTECTION DES VÉ-
GÉTAUX. ROME, 6 DÉCEMBRE 
1951 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 150, I-1963.]

 

INTERNATIONAL PLANT PROTECTION 

CONVENTION (NEW REVISED TEXT) 

(WITH ANNEX). ROME, 17 NOVEMBER 

1997 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2367, A-1963.] 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA 

PROTECTION DES VÉGÉTAUX (NOU-

VEAU TEXTE RÉVISÉ) (AVEC ANNEXE). 
ROME, 17 NOVEMBRE 1997 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2367, 
A-1963.] 

ADHERENCE ADHÉSION 

Gabon Gabon 

Deposit of instrument with the Direc-
tor-General of the Food and Agri-
culture Organization of the United 
Nations: 23 April 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimen-
tation et l'agriculture: 23 avril 
2008 

Date of effect: 23 April 2008 Date de prise d'effet: 23 avril 2008 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: Food and 
Agriculture Organization of the 
United Nations, 4 August 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: Organisa-
tion des Nations Unies pour l'ali-
mentation et l'agriculture, 4 août 
2008 
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No. 2889. Multilateral  No. 2889. Multilatéral  

CONVENTION FOR THE PROTEC-
TION OF HUMAN RIGHTS AND 
FUNDAMENTAL FREEDOMS. 
ROME, 4 NOVEMBER 1950 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 213, I-2889.] 

CONVENTION DE SAUVEGARDE 
DES DROITS DE L'HOMME ET 
DES LIBERTÉS FONDAMENTA-
LES. ROME, 4 NOVEMBRE 1950 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
213, I-2889.]

 

PROTOCOL TO THE CONVENTION FOR THE 

PROTECTION OF HUMAN RIGHTS AND 

FUNDAMENTAL FREEDOMS. PARIS, 
20 MARCH 1952 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 213, A-2889.] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA 

CONVENTION DE SAUVEGARDE DES 

DROITS DE L'HOMME ET DES LIBERTÉS 

FONDAMENTALES. PARIS, 20 MARS 

1952 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 213, A-2889.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 

Andorra Andorre 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the Council of Eu-
rope: 6 May 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe: 6 mai 2008 

Date of effect: 6 May 2008 Date de prise d'effet: 6 mai 2008 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: Council of Eu-
rope, 15 August 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: Conseil de 
l'Europe, 15 août 2008 

 

 

Declaration:  Déclaration :  

 
[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 
 

PROTOCOL NO. 4 TO THE CONVENTION 

OF 4 NOVEMBER 1950 FOR THE PRO-

TECTION OF HUMAN RIGHTS AND 

FUNDAMENTAL FREEDOMS, SECURING 

CERTAIN RIGHTS AND FREEDOMS OTH-

ER THAN THOSE ALREADY INCLUDED IN 

THE CONVENTION AND IN THE FIRST 

PROTOCOL THERETO. STRASBOURG, 
16 SEPTEMBER 1963 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1496, A-2889.] 

PROTOCOLE NO 4 À LA CONVENTION DE 

SAUVEGARDE DES DROITS DE L'HOMME 

ET DES LIBERTÉS FONDAMENTALES DU 

4 NOVEMBRE 1950, RECONNAISSANT 

CERTAINS DROITS ET LIBERTÉS AUTRES 

QUE CEUX FIGURANT DÉJÀ DANS LA 

CONVENTION ET DANS LE PREMIER 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À CETTE 

DERNIÈRE. STRASBOURG, 16 SEPTEM-

BRE 1963 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1496, A-2889.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

Andorra Andorre 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the Council of Eu-
rope: 6 May 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe: 6 mai 2008 

Date of effect: 6 May 2008 Date de prise d'effet: 6 mai 2008 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: Council of Eu-
rope, 15 August 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: Conseil de 
l'Europe, 15 août 2008 

 

 

________ 
1 Translation supplied by the Secretariat of the Council of Europe – Traduction fournie par le Secrétariat 

du Conseil de l'Europe. 
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PROTOCOL NO. 7 TO THE CONVENTION 

FOR THE PROTECTION OF HUMAN 

RIGHTS AND FUNDAMENTAL FREE-

DOMS OF 4 NOVEMBER 1950. STRAS-

BOURG, 22 NOVEMBER 1984 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1525, A-2889.] 

PROTOCOLE NO 7 À LA CONVENTION DE 

SAUVEGARDE DES DROITS DE L'HOMME 

ET DES LIBERTÉS FONDAMENTALES DU 

4 NOVEMBRE 1950. STRASBOURG, 
22 NOVEMBRE 1984 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 1525, A-2889.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

Andorra Andorre 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the Council of Eu-
rope: 6 May 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe: 6 mai 2008 

Date of effect: 1 August 2008 Date de prise d'effet: 1er août 2008 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: Council of Eu-
rope, 15 August 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: Conseil de 
l'Europe, 15 août 2008 

 

 

PROTOCOL NO. 12 TO THE CONVENTION 

FOR THE PROTECTION OF HUMAN 

RIGHTS AND FUNDAMENTAL FREE-

DOMS. ROME, 4 NOVEMBER 2000 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2465, 
A-2889.] 

PROTOCOLE NO 12 À LA CONVENTION DE 

SAUVEGARDE DES DROITS DE L'HOMME 

ET DES LIBERTÉS FONDAMENTALES. 
ROME, 4 NOVEMBRE 2000 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2465, 
A-2889.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

Andorra Andorre 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the Council of Eu-
rope: 6 May 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe: 6 mai 2008 

Date of effect: 1 September 2008 Date de prise d'effet: 1er septembre 
2008 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: Council of Eu-
rope, 15 August 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: Conseil de 
l'Europe, 15 août 2008 
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No. 3511. Multilateral  No. 3511. Multilatéral  

CONVENTION FOR THE PROTEC-
TION OF CULTURAL PROPERTY 
IN THE EVENT OF ARMED CON-
FLICT. THE HAGUE, 14 MAY 1954 
[United Nations, Treaty Series, vol. 249, 
I-3511.] 

CONVENTION POUR LA PROTEC-
TION DES BIENS CULTURELS EN 
CAS DE CONFLIT ARMÉ. LA 
HAYE, 14 MAI 1954 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 249, I-3511.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 

New Zealand Nouvelle-Zélande 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 24 July 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture : 
24 juillet 2008 

Date of effect: 24 October 2008 Date de prise d'effet : 24 octobre 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 26 August 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 
26 août 2008 

 

 

Declaration:  Déclaration :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

"… and declares that, consistent with the constitutional status of Tokelau and taking 
into account the commitment of the Government of New Zealand to the development of 
self-government for Tokelau through an act of self-determination under the Charter of 
the United Nations, this ratification shall not extend to Tokelau unless and until a Decla-
ration to this effect is lodged by the Government of New Zealand with the Depository on 
the basis of appropriate consultation with that territory." 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 … et déclare que, conformément au statut constitutionnel des Tokélaou et compte 
tenu de l’engagement du Gouvernement de la Nouvelle-Zélande à œuvrer à l’avènement 
de leur autonomie par un acte d’autodétermination en vertu de la Charte des Na-
tions-Unies, la présente ratification ne s’appliquera aux Tokélaou que lorsque le Gouver-
nement de la Nouvelle-Zélande aura déposé une déclaration à ce sujet auprès du déposi-
taire à la suite d’une consultation appropriée avec ce territoire.  
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No. 4789. Multilateral  No. 4789. Multilatéral  

AGREEMENT CONCERNING THE 
ADOPTION OF UNIFORM TECHNIC-
AL PRESCRIPTIONS FOR WHEELED 
VEHICLES, EQUIPMENT AND PARTS 
WHICH CAN BE FITTED AND/OR BE 
USED ON WHEELED VEHICLES AND 
THE CONDITIONS FOR RECIPROCAL 
RECOGNITION OF APPROVALS 
GRANTED ON THE BASIS OF THESE 
PRESCRIPTIONS. GENEVA, 20 
MARCH 1958 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 335, I-4789.] 

ACCORD CONCERNANT L'ADOPTION 
DE PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
UNIFORMES APPLICABLES AUX 
VÉHICULES À ROUES, AUX ÉQUI-
PEMENTS ET AUX PIÈCES SUSCEP-
TIBLES D'ÊTRE MONTÉS OU UTILI-
SÉS SUR UN VÉHICULE À ROUES ET 
LES CONDITIONS DE RECONNAIS-
SANCE RÉCIPROQUE DES HOMOLO-
GATIONS DÉLIVRÉES CONFORMÉ-
MENT À CES PRESCRIPTIONS. GE-
NÈVE, 20 MARS 1958 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 335, I-4789.] 

 

REGULATION NO. 16.  UNIFORM PROVISIONS 

CONCERNING THE APPROVAL OF:  I.   
SAFETY-BELTS, RESTRAINT SYSTEMS, CHILD 

RESTRAINT SYSTEMS AND ISOFIX CHILD 

RESTRAINT SYSTEMS FOR OCCUPANTS OF 

POWER-DRIVEN VEHICLES;  II.   VEHICLES 

EQUIPPED WITH SAFETY-BELTS, SAFETY-
BELT REMINDERS, RESTRAINT SYSTEMS, 
CHILD RESTRAINT SYSTEMS AND ISOFIX 

CHILD RESTRAINT SYSTEMS. 1 DECEMBER 

1970 [United Nations, Treaty Series, vol. 
756, A-4789.] 

RÈGLEMENT NO 16.  PRESCRIPTIONS UNIFOR-

MES RELATIVES À L'HOMOLOGATION DES :    
I.   CEINTURES DE SÉCURITÉ, SYSTÈMES DE 

RETENUE, DISPOSITIFS DE RETENUE POUR 

ENFANTS ET DISPOSITIFS DE RETENUE POUR 

ENFANTS ISOFIX POUR LES OCCUPANTS DES 

VÉHICULES À MOTEUR;  II.  VÉHICULES 

ÉQUIPÉS DE CEINTURES DE SÉCURITÉ, TÉ-

MOINS DE PORT DE CEINTURE, SYSTÈMES DE 

RETENUE, DISPOSITIFS DE RETENUE POUR 

ENFANTS ET DISPOSITIFS DE RETENUE POUR 

ENFANTS ISOFIX. 1 DÉCEMBRE 1970 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 756, 
A-4789.] 

APPLICATION OF REGULATION APPLICATION DU RÈGLEMENT 

Japan Japon 

Notification deposited with the Secretary-
General of the United Nations: 16 Au-
gust 2008 

Dépôt de la notification auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies: 16 août 2008 

Date of effect: 15 October 2008 Date de prise d'effet: 15 octobre 2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 16 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies: d'office, 16 août 
2008 

 

 



Volume 2533, A-4789 

 176

AMENDMENTS TO REGULATION NO. 48.  
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING 

THE APPROVAL OF VEHICLES WITH RE-

GARD TO THE INSTALLATION OF LIGHT-

ING AND LIGHT-SIGNALLING DEVICES. 
GENEVA, 7 AUGUST 2008 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2527, A-4789.] 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT NO 48.  
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES 

À L'HOMOLOGATION DES VÉHICULES 

EN CE QUI CONCERNE L'INSTALLATION 

DES DISPOSITIFS D'ÉCLAIRAGE ET DE 

SIGNALISATION LUMINEUSE. GENÈVE, 
7 AOÛT 2008 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2527, A-4789.] 

ADOPTION OF AMENDMENTS TO REGUAL-

TION NO. 48 
ADOPTION DES AMENDEMENTS AU RÈ-

GLEMENT NO 48 

  

Notification effected with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
7 August 2008 

Notification effectuée auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies: 7 août 2008 

Date of effect: 7 August 2008 Date de prise d'effet: 7 août 2008 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 
7 August 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: d'office, 
7 août 2008 

 

 

MODIFICATIONS TO REGULATION NO. 
106.  UNIFORM PROVISIONS CONCERN-

ING THE APPROVAL OF PNEUMATIC 

TYRES FOR AGRICULTURAL VEHICLES 

AND THEIR TRAILERS. GENEVA, 7 AU-

GUST 2008 

MODIFICATIONS AU RÈGLEMENT NO 

106.  PRESCRIPTIONS UNIFORMES RE-

LATIVES À L'HOMOLOGATION DES 

PNEUMATIQUES POUR VÉHICULES 

AGRICOLES ET LEURS REMORQUES. 
GENÈVE, 7 AOÛT 2008 

Entry into force: 7 August 2008 Entrée en vigueur : 7 août 2008 

Authentic text: French Texte authentique : français 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 7 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : d'office, 7 août 
2008 

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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MODIFICATIONS TO REGULATION NO. 
117.  UNIFORM PROVISIONS CONCERN-

ING THE APPROVAL OF TYRES WITH 

REGARD TO ROLLING SOUND EMIS-

SIONS AND TO ADHESION ON WET SUR-

FACES. GENEVA, 7 AUGUST 2008 

MODIFICATIONS AU RÈGLEMENT NO 

117.  PRESCRIPTIONS UNIFORMES RE-

LATIVES À L'HOMOLOGATION DE 

PNEUMATIQUES EN CE QUI CONCERNE 

LE BRUIT DE ROULEMENT ET L'ADHÉ-

RENCE SUR SOL MOUILLÉ. GENÈVE, 
7 AOÛT 2008 

Entry into force: 7 August 2008 Entrée en vigueur : 7 août 2008 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 7 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : d'office, 7 août 
2008 

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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MODIFICATIONS TO REGULATION NO. 16.  
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING 

THE APPROVAL OF:     I.   SAFETY-
BELTS, RESTRAINT SYSTEMS, CHILD 

RESTRAINT SYSTEMS AND ISOFIX CHILD 

RESTRAINT SYSTEMS FOR OCCUPANTS 

OF POWER-DRIVEN VEHICLES;  II.   VE-

HICLES EQUIPPED WITH SAFETY-BELTS, 
SAFETY-BELT REMINDER, RESTRAINT 

SYSTEMS, CHILD RESTRAINT SYSTEMS 

AND ISOFIX CHILD RESTRAINT SYS-

TEMS. GENEVA, 7 AUGUST 2008 

MODIFICATIONS AU RÈGLEMENT NO 16.  
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES 

À L'HOMOLOGATION DES :  I.   CEINTU-

RES DE SÉCURITÉ, SYSTÈMES DE RETE-

NUE, DISPOSITIFS DE RETENUE POUR 

ENFANTS ET DISPOSITIFS DE RETENUE 

POUR ENFANTS ISOFIX POUR LES OC-

CUPANTS DES VÉHICULES À MOTEUR;  
II.  VÉHICULES ÉQUIPÉS DE CEINTURES 

DE SÉCURITÉ, TÉMOINS DE PORT DE 

CEINTURE, SYSTÈMES DE RETENUE, 
DISPOSITIFS DE RETENUE POUR EN-

FANTS ET DISPOSITIFS DE RETENUE 

POUR ENFANTS ISOFIX. GENÈVE, 
7 AOÛT 2008 

Entry into force: 7 August 2008 Entrée en vigueur : 7 août 2008 

Authentic text: French Texte authentique : français 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 7 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : d'office, 7 août 
2008 

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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MODIFICATIONS TO REGULATION NO. 41.  
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING 

THE APPROVAL OF MOTOR CYCLES 

WITH REGARD TO NOISE. GENEVA, 
7 AUGUST 2008 

MODIFICATIONS AU RÈGLEMENT NO 41.  
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES 

À L'HOMOLOGATION DES MOTOCYCLES 

EN CE QUI CONCERNE LE BRUIT. GENÈ-

VE, 7 AOÛT 2008 

Entry into force: 7 August 2008 Entrée en vigueur : 7 août 2008 

Authentic text: French Texte authentique : français 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 7 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : d'office, 7 août 
2008 

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 

MODIFICATIONS TO REGULATION NO. 48.  
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING 

THE APPROVAL OF VEHICLES WITH RE-

GARD TO THE INSTALLATION OF LIGHT-

ING AND LIGHT-SIGNALLING DEVICES. 
GENEVA, 7 AUGUST 2008 

MODIFICATIONS AU RÈGLEMENT NO 48.  
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES 

À L'HOMOLOGATION DES VÉHICULES 

EN CE QUI CONCERNE L'INSTALLATION 

DES DISPOSITIFS D'ÉCLAIRAGE ET DE 

SIGNALISATION LUMINEUSE. GENÈVE, 
7 AOÛT 2008 

Entry into force: 7 August 2008 Entrée en vigueur : 7 août 2008 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 7 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : d'office, 7 août 
2008 

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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MODIFICATIONS TO REGULATION NO. 48.  
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING 

THE APPROVAL OF VEHICLES WITH RE-

GARD TO THE INSTALLATION OF LIGHT-

ING AND LIGHT-SIGNALLING DEVICES. 
GENEVA, 7 AUGUST 2008 

MODIFICATIONS AU RÈGLEMENT NO 48.  
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES 

À L'HOMOLOGATION DES VÉHICULES 

EN CE QUI CONCERNE L'INSTALLATION 

DES DISPOSITIFS D'ÉCLAIRAGE ET DE 

SIGNALISATION LUMINEUSE. GENÈVE, 
7 AOÛT 2008 

Entry into force: 7 August 2008 Entrée en vigueur : 7 août 2008 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 7 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : d'office, 7 août 
2008 

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 

MODIFICATIONS TO REGULATION NO. 65.  
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING 

THE APPROVAL OF SPECIAL WARNING 

LAMPS FOR POWER-DRIVEN VEHICLES 

AND THEIR TRAILERS. GENEVA, 7 AU-

GUST 2008 

MODIFICATIONS AU RÈGLEMENT NO 65.  
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES 

À L'HOMOLOGATION DES FEUX SPÉ-

CIAUX D'AVERTISSEMENT POUR VÉHI-

CULES À MOTEUR ET LEURS REMOR-

QUES. GENÈVE, 7 AOÛT 2008 

Entry into force: 7 August 2008 Entrée en vigueur : 7 août 2008 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 7 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : d'office, 7 août 
2008 

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 



Volume 2533, A-4789 

 181

MODIFICATIONS TO REGULATION NO. 83.  
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING 

THE APPROVAL OF VEHICLES WITH RE-

GARD TO THE EMISSION OF POLLU-

TANTS ACCORDING TO ENGINE FUEL 

REQUIREMENTS. GENEVA, 7 AUGUST 

2008 

MODIFICATIONS AU RÈGLEMENT NO 83.  
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES 

À L'HOMOLOGATION DES VÉHICULES 

EN CE QUI CONCERNE L'ÉMISSION DE 

POLLUANTS SELON LES EXIGENCES DU 

MOTEUR EN MATIÈRE DE CARBURANT. 
GENÈVE, 7 AOÛT 2008 

Entry into force: 7 August 2008 Entrée en vigueur : 7 août 2008 

Authentic text: French Texte authentique : français 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 7 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : d'office, 7 août 
2008 

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 



Volume 2533, A-7625 

 182

No. 7625. Multilateral  No. 7625. Multilatéral  

CONVENTION ABOLISHING THE 
REQUIREMENT OF LEGALISA-
TION FOR FOREIGN PUBLIC 
DOCUMENTS. THE HAGUE, 
5 OCTOBER 1961 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 527, I-7625.]

CONVENTION SUPPRIMANT 
L'EXIGENCE DE LA LÉGALISA-
TION DES ACTES PUBLICS 
ÉTRANGERS. LA HAYE, 5 OCTO-
BRE 1961 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 527, I-7625.]

ACCESSION ADHÉSION 

Sao Tome and Principe Sao Tomé-et-Principe 
Deposit of instrument with the Govern-

ment of the Netherlands: 19 Decem-
ber 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Gouvernement néerlandais : 
19 décembre 2007 

Date of effect: 13 September 2008 Date de prise d'effet : 13 septembre 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Netherlands, 14 Au-
gust 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Pays-Bas, 
14 août 2008 
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No. 9001. South Africa and 
Greece 

No. 9001. Afrique du Sud et 
Grèce 

AGREEMENT BETWEEN THE 
ROYAL GREEK GOVERNMENT 
AND THE GOVERNMENT OF 
SOUTH AFRICA AIMING AT THE 
RECIPROCAL EXEMPTION FROM 
TAXES ON INCOME DERIVED 
FROM THE OPERATION OF SHIPS 
OR AIRCRAFT. ATHENS, 11 NO-
VEMBER 1964 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 631, I-9001.]

CONVENTION ENTRE LE GOU-
VERNEMENT ROYAL GREC ET 
LE GOUVERNEMENT DE L'AFRI-
QUE DU SUD TENDANT À EXO-
NÉRER RÉCIPROQUEMENT 
D'IMPÔT LES REVENUS DE L'EX-
PLOITATION DES NAVIRES ET 
AÉRONEFS. ATHÈNES, 11 NO-
VEMBRE 1964 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 631, I-9001.]

Termination in accordance with: Abrogation conformément à: 

45148. Convention between the Repub-
lic of South Africa and the Hellenic Re-
public for the avoidance of double taxa-
tion and the prevention of fiscal evasion 
with respect to taxes on income and on 
capital. Pretoria, 19 November 1998 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2528, 
I-45148.] 

45148. Convention entre la République 
sud-africaine et la République helléni-
que tendant à éviter la double imposi-
tion et à prévenir l'évasion fiscale en 
matière d'impôts sur le revenu et sur la 
fortune. Pretoria, 19 novembre 1998 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2528, I-45148.] 

Entry into force: 14 February 2003 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: South Africa, 1 Au-
gust 2008 

Entrée en vigueur : 14 février 2003 
Enregistrement auprès du Secrétariat 

des Nations Unies : Afrique du Sud, 
1er août 2008 

Information provided by the Secretariat of 
the United Nations: 1 August 2008 

Information fournie par le Secrétariat des 
Nations Unies : 1er août 2008 

 

 



Volume 2533, A-12800 

 184

No. 12800. International Atom-
ic Energy Agency and Leba-
non 

No. 12800. Agence internatio-
nale de l'énergie atomique et 
Liban 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE LEBA-
NESE REPUBLIC AND THE IN-
TERNATIONAL ATOMIC ENER-
GY AGENCY FOR THE APPLICA-
TION OF SAFEGUARDS IN CON-
NECTION WITH THE TREATY ON 
THE NON-PROLIFERATION OF 
NUCLEAR WEAPONS. VIENNA, 
5 MARCH 1973 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 896, I-12800.]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE LI-
BANAISE ET L'AGENCE DE 
L'ÉNERGIE ATOMIQUE RELATIF 
À L'APPLICATION DE GARAN-
TIES DANS LE CADRE DU TRAI-
TÉ SUR LA NON-
PROLIFÉRATION DES ARMES 
NUCLÉAIRES. VIENNE, 5 MARS 
1973 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 896, I-12800.]

 

EXCHANGE OF LETTERS CONSTITUTING 

AN AGREEMENT AMENDING THE PRO-

TOCOL TO THE AGREEMENT BETWEEN 

LEBANON AND THE INTERNATIONAL 

ATOMIC ENERGY AGENCY FOR THE 

APPLICATION OF SAFEGUARDS IN CON-

NECTION WITH THE TREATY ON THE 

NON-PROLIFERATION OF NUCLEAR 

WEAPONS. VIENNA, 14 DECEMBER 

2005 AND BEIRUT, 25 AUGUST 2007 

ÉCHANGE DE LETTRES CONSTITUANT UN 

ACCORD MODIFIANT LE PROTOCOLE À 

L'ACCORD ENTRE LE LIBAN ET 

L'AGENCE INTERNATIONALE DE 

L'ÉNERGIE ATOMIQUE RELATIF À L'AP-

PLICATION DE GARANTIES DANS LE 

CADRE DU TRAITÉ SUR LA NON-
PROLIFÉRATION DES ARMES NUCLÉAI-

RES. VIENNE, 14 DÉCEMBRE 2005 ET 

BEYROUTH, 25 AOÛT 2007 

Entry into force: 5 September 2007, in 
accordance with the provisions of the 
said letters 

Entrée en vigueur : 5 septembre 2007, 
conformément aux dispositions desdites 
lettres 

Authentic text: Arabic Texte authentique : arabe 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 22 August 2008 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Agence internatio-
nale de l'énergie atomique, 22 août 2008 

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 14458. Multilateral  No. 14458. Multilatéral  

CONVENTION ON THE REDUC-
TION OF STATELESSNESS. NEW 
YORK, 30 AUGUST 1961 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 989, I-14458.]

CONVENTION SUR LA RÉDUCTION 
DES CAS D'APATRIDIE. NEW 
YORK, 30 AOÛT 1961 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 989, I-14458.] 

ACCESSION ADHÉSION 

Finland Finlande 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
7 August 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 7 août 2008 

Date of effect: 5 November 2008 Date de prise d'effet : 5 novembre 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 7 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
7 août 2008 

 

OBJECTION TO THE DECLARATION MADE BY 

TUNISIA UPON ACCESSION 
OBJECTION À LA DÉCLARATION FORMU-

LÉE PAR LA TUNISIE LORS DE L'ADHÉ-

SION 

Finland Finlande 
Receipt by the Secretary-General of the 

United Nations: 7 August 2008 
Réception par le Secrétaire général 

de l'Organisation des Nations 
Unies : 7 août 2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 7 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
7 août 2008 

 

 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 “The Government of Finland has examined the declaration made by the Gov-
ernment of the Republic of Tunisia to the Convention on the Reduction of Statelessness.  
The Government of Finland holds the view that such a declaration seeks to limit the duty 
of the Republic of Tunisia not to deprive a person of its nationality if such deprivation 
would render him or her stateless to an extent not covered by the exceptions of Article 8 
paragraph 3 of the Convention.  The declaration therefore amounts to a reservation which 
restricts one of the essential duties of the Convention in a way contrary to the object and 
purpose of the Convention. 
 
 The Government of Finland therefore objects to the declaration made by the 
Government of the Republic of Tunisia in respect of Article 8 of the Convention on the 
Reduction of Statelessness. 
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 This objection does not preclude the entry into force of the Convention between 
the Republic of Tunisia and Finland.  The Convention will thus become operative be-
tween the two States without the Republic of Tunisia benefiting from the said declara-
tion.” 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Gouvernement finlandais a examiné la déclaration relative à la Convention 
sur la réduction des cas d’apatridie faite par le Gouvernement de la République tuni-
sienne. Le Gouvernement finlandais estime que cette déclaration tend à restreindre, au-
delà des exceptions prévues au paragraphe 3 de l’article 8 de la Convention, l’obligation 
faite à la République tunisienne de ne priver de sa nationalité aucun individu si cette pri-
vation doit le rendre apatride. Cette déclaration constitue donc une réserve qui restreint, 
dans un sens contraire à l’objet et au but de la Convention, l’une des obligations qui est 
au cœur de celle-ci. 
 
 Le Gouvernement finlandais formule donc une objection à la déclaration faite 
par le Gouvernement de la République tunisienne à l’égard de l’article 8 de la Conven-
tion sur la réduction des cas d’apatridie. 
 
 Cette objection n’empêche pas l’entrée en vigueur de la Convention entre la Ré-
publique tunisienne et la Finlande. La Convention demeure donc applicable entre les 
deux États sans que la République tunisienne puisse se prévaloir de ladite déclaration. 
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No. 14545. Federal Republic of 
Germany and Union of Soviet 
Socialist Republics 

No. 14545. République fédérale 
d'Allemagne et Union des Ré-
publiques socialistes soviéti-
ques 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY AND 
THE GOVERNMENT OF THE UN-
ION OF SOVIET SOCIALIST RE-
PUBLICS CONCERNING CUL-
TURAL COOPERATION. BONN, 
19 MAY 1973 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 994, I-14545.]

ACCORD DE COOPÉRATION 
CULTURELLE ENTRE LE GOU-
VERNMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE ET LE 
GOUVERNEMENT DE L'UNION 
DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIÉTIQUES. BONN, 19 MAI 
1973 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 994, I-14545.]

Termination in the relations between 
Germany and Turkmenistan in accor-
dance with: 

Abrogation dans les rapports entre l'Al-
lemagne et le Turkménistan confor-
mément à: 

45188. Agreement between the Gov-
ernment of the Federal Republic of 
Germany and the Government of the 
Turkmenistan concerning cultural coop-
eration (with annex and protocol). 
Bonn, 28 August 1997 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2531, I-45188.] 

45188. Accord de coopération cultu-
relle entre le Gouvernement de la Ré-
publique fédérale d'Allemagne et le 
Gouvernement du Turkménistan (avec 
annexe et protocole). Bonn, 28 août 
1997 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2531, I-45188.] 

Entry into force: 16 June 2002 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Germany, 1 August 
2008 

Entrée en vigueur : 16 juin 2002 
Enregistrement auprès du Secrétariat 

des Nations Unies : Allemagne, 1er 
août 2008 

Information provided by the Secretariat of 
the United Nations: 1 August 2008 

Information fournie par le Secrétariat des 
Nations Unies : 1er août 2008 
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No. 14575. International Atom-
ic Energy Agency and Moroc-
co 

No. 14575. Agence internatio-
nale de l'énergie atomique et 
Maroc 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE KING-
DOM OF MOROCCO AND THE 
INTERNATIONAL ATOMIQUE 
ENERGY AGENCY FOR THE AP-
PLICATION OF SAFEGUARDS IN 
CONNECTION WITH THE TREA-
TY ON THE NON-
PROLIFERATION OF NUCLEAR 
WEAPONS. VIENNA, 30 JANU-
ARY 1973 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 996, I-14575.]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DU ROYAUME DU MAROC 
ET L'AGENCE INTERNATIONALE 
DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE RE-
LATIF À L'APPLICATION DE GA-
RANTIES DANS LE CADRE DU 
TRAITÉ SUR LA NON-
PROLIFÉRATION DES ARMES 
NUCLÉAIRE. VIENNE, 30 JAN-
VIER 1973 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 996, I-14575.] 

 

EXCHANGE OF LETTERS CONSTITUTING 

AN AGREEMENT TO RESCIND THE PRO-

TOCOL TO THE AGREEMENT OF 30 

JANUARY 1973 BETWEEN MOROCCO 

AND THE INTERNATIONAL ATOMIQUE 

ENERGY AGENCY FOR THE APPLICA-

TION OF SAFEGUARDS IN CONNECTION 

WITH THE TREATY ON THE NON-
PROLIFERATION OF NUCLEAR WEA-

PONS. VIENNA, 10 OCTOBER 2006 AND 

14 NOVEMBER 2007 

ÉCHANGE DE LETTRES CONSTITUANT UN 

ACCORD PORTANT ABROGATION DU 

PROTOCOLE À L'ACCORD DU 30 JAN-

VIER 1973 ENTRE LE MAROC ET 

L'AGENCE INTERNATIONALE DE 

L'ÉNERGIE ATOMIQUE RELATIF À L'AP-

PLICATION DE GARANTIES DANS LE 

CADRE DU TRAITÉ SUR LA NON-
PROLIFÉRATION DES ARMES NUCLÉAI-

RE. VIENNE, 10 OCTOBRE 2006 ET 

14 NOVEMBRE 2007 

Entry into force: 15 November 2007, in 
accordance with the provisions of the 
said letters 

Entrée en vigueur : 15 novembre 2007, 
conformément aux dispositions desdites 
lettres 

Authentic text: French Texte authentique : français 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 22 August 2008 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Agence internatio-
nale de l'énergie atomique, 22 août 2008 

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 14668. Multilateral  No. 14668. Multilatéral  

INTERNATIONAL COVENANT ON 
CIVIL AND POLITICAL RIGHTS. 
NEW YORK, 16 DECEMBER 1966 
[United Nations, Treaty Series, vol. 999, 
I-14668.] 

PACTE INTERNATIONAL RELATIF 
AUX DROITS CIVILS ET POLITI-
QUES. NEW YORK, 16 DÉCEM-
BRE 1966 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 999, I-14668.]

NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRA-

PHE 3 DE L'ARTICLE 4 

Peru Pérou 
Notification effected with the Secretary-

General of the United Nations: 8 Au-
gust 2008 

Notification effectuée auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 8 août 2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 8 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
8 août 2008 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PERMANENT MISSION OF PERU TO THE UNITED NATIONS 

 

Note No. 7-1-SG/18 

The Permanent Mission of Peru to the United Nations presents its compliments to 
the Secretariat of the United Nations and, in accordance with Article 4 of the Internation-
al Covenant on Civil and Political Rights, has the honour to inform it that, by Supreme 
Decree No. 045-2008-PCM, published on 3 July 2008 and attached herewith, the state of 
emergency in the Cholón district in Marañón province, the Monzón district in Huamalíes 
province, and Leoncio Prado province, all of which are located in the department of 
Huánuco; Tocache province, department of San Martín; and Padre Abad province, de-
partment of Ucayali, has been extended for 60 days from 5 July 2008.  

During the state of emergency, the rights to inviolability of the home, freedom of 
movement, freedom of assembly and liberty and security of person, which are recognized 
in Article 2, paragraphs 9, 11, 12 and 24 (f) of the Political Constitution of Peru and in 
Articles 17, 12, 21 and 9 of the International Covenant on Civil and Political Rights, re-
spectively, are suspended. 

The Permanent Mission of Peru to the United Nations takes this opportunity to con-
vey to the Secretariat of the United Nations the renewed assurances of its highest consid-
eration. 

New York, 9 July 2008 

To the Secretariat of the United Nations 
New York 
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OFFICE OF THE PRESIDENT OF THE COUNCIL OF MINISTERS 

 

Extension of the state of emergency in various provinces and districts of the depart-
ments of Huánuco, San Martín and Ucayali as referred to in Supreme Decree 
No. 033-2008-PCM 

Supreme Decree No. 045-2008-PCM 

The President of the Republic, 

Considering: 

That by Supreme Decree No. 033-2008-PCM a state of emergency was declared for 
60 days in the Cholón district in Marañón province, the Monzón district in Huamalíes 
province, and Leoncio Prado province, all of which are located in the department of 
Huánuco; Tocache province, department of San Martín; and Padre Abad province, de-
partment of Ucayali; 

That the said state of emergency was declared following the occurrence of acts con-
trary to domestic order which were disrupting the normal activities of the population in 
the aforementioned provinces of the departments of Huánuco, San Martín and Ucayali, 
and became necessary in order to restore domestic order and ensure the protection of the 
rights of the citizens; 

That, while the aforementioned state of emergency is due to expire, the conditions 
that led to its declaration still persist and that Article 137, paragraph 1, of the Political 
Constitution of Peru provides that the extension of a state of emergency requires a new 
decree; 

That Article 27, paragraph 1, of the American Convention on Human Rights pro-
vides that a State party may suspend the exercise of certain human rights in the event of a 
public danger that threatens its security; 

That Article 4, paragraphs 2 (b) and (d), of the Executive Power Organization Act 
No. 29158 provides that the Executive shall have jurisdiction over issues relating to na-
tional security and domestic order, among other matters;  

Pursuant to Article 8, paragraph 1 (c), Article 11, paragraph 3, and Article 25, para-
graph 7, of the Executive Power Organization Act No. 29158; and,  

With the vote of approval of the Council of Ministers and with responsibility to re-
port to the Congress; 

Hereby decrees: 

Article 1. Extension of the state of emergency 

The state of emergency in the Cholón district in Marañón province, the Monzón dis-
trict in Huamalíes province, and Leoncio Prado province, all of which are located in the 
department of Huánuco; Tocache province, department of San Martín; and Padre Abad 
province, department of Ucayali, is hereby extended for sixty (60) days from 5 July of 
the current year. 
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The Ministry of the Interior shall maintain public order, with the support of the 
Armed Forces. 

Article 2. Suspension of constitutional rights 

During the extension of the state of emergency referred to in the previous Article, 
and in the districts mentioned therein, the constitutional rights to liberty and security of 
person, inviolability of the home and freedom of assembly and movement within the na-
tional territory, which are recognized in Article 2, paragraphs 9, 11, 12 and 24 (f) of the 
Political Constitution of Peru, shall be suspended. 

Article 3. Entry into force of the decree 

The present Supreme Decree shall enter into force on the day following its publica-
tion. 

Article 4. Endorsement 

The present Supreme Decree shall be endorsed by the President of the Council of 
Ministers, the Minister of Defence, the Minister of the Interior and the Minister of Jus-
tice. 

DONE at Government House, Lima, on 2 July 2008. 

ALAN GARCÍA PÉREZ 
Constitutional President of the Republic 

JORGE DEL CASTILLO GÁLVEZ 
President of the Council of Ministers 

ANTERO FLORES-ARÁOZ ESPARZA 
Minister of Defence 

LUIS ALVA CASTRO 
Minister of the Interior 

ROSARIO DEL PILAR FERNÁNDEZ FIGUEROA 
Minister of Justice 

 
 

 



Volume 2533, A-14668 

 196

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MISSION PERMANENTE DU PÉROU AUPRÈS DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES  

 

Note no 7-1-SG/18 

La Mission permanente du Pérou auprès de l’Organisation des Nations Unies présen-
te ses compliments au Secrétariat de l’Organisation et, conformément aux dispositions de 
l’article 4 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, a l’honneur de 
l’informer qu’en vertu du décret suprême no 045-2008-PCM, publié le 3 juillet 2008 et 
dont le texte est joint à la présente, l’état d’urgence a été prorogé de 60 jours, à compter 
du 5 juillet 2008, dans le district de Cholón (province de Marañón), dans le district de 
Monzón (province de Huamalíes) et dans la province de Leoncio Prado, toutes circons-
criptions faisant partie du département de Huánuco, ainsi que dans la province de Toca-
che (département de San Martín) et dans la province de Padre Abad (département de 
Ucayali). 

Pendant la durée de l’état d’urgence, les droits que sont l’inviolabilité du domicile, la 
liberté de circulation, la liberté de réunion, et la liberté individuelle et la sécurité de la 
personne, tels qu’ils sont visés respectivement aux paragraphes 9, 11, 12 et 24 f) de 
l’article 2 de la Constitution politique du Pérou et aux articles 17, 12, 21 et 9 du Pacte in-
ternational relatif aux droits civils et politiques, sont suspendus. 

La Mission permanente du Pérou auprès de l’Organisation des Nations Unies saisit 
cette occasion pour renouveler au Secrétariat de l’Organisation les assurances de sa très 
haute considération. 

New York, le 9 juillet 2008 

Au Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies 
New York 
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PRÉSIDENCE DU CONSEIL DES MINISTRES 
 

Prorogation de l’état d’urgence dans les districts et provinces des départements de 
Huánuco, San Martín et Ucayali visés dans le décret suprême no 033-2008-PCM 
 

Décret suprême no 045-2008-PCM 

 

Le Président de la République, 

Considérant : 

Qu’en vertu du Décret suprême no 033-2008-PCM, l’état d’urgence a été décrété 
pour une durée de 60 jours dans le district de Cholón (province de Marañón), dans le dis-
trict de Monzón (province de Huamalíes) et dans la province de Leoncio Prado, toutes 
circonscriptions faisant partie du département de Huánuco, ainsi que dans la province de 
Tocache (département de San Martín) et dans la province de Padre Abad (département de 
Ucayali); 

Que ledit état d’urgence a été décrété à la suite d’atteintes à l’ordre public qui ont 
perturbé les activités normales de la population dans les provinces susvisées des dépar-
tements de Huánuco, San Martín et Ucayali et nécessité le rétablissement de l’ordre pu-
blic et la protection des droits des citoyens; 

Que, la durée d’application dudit état d’urgence venant à échéance alors que persis-
tent les circonstances qui en ont motivé la proclamation, il s’impose de le proroger en 
application du paragraphe 1 de l’article 137 de la Constitution politique du Pérou;  

Que la Convention américaine relative aux droits de l’homme dispose au paragra-
phe 1 de son article 27 qu’un État partie peut suspendre l’exercice de certains droits de 
l’homme lorsqu’un danger public menace sa sécurité; 

Qu’en vertu des alinéas b) et d) du paragraphe 2 de l’article 4 de la loi no 29158, qui 
est la loi organique du pouvoir exécutif, il incombe au pouvoir exécutif d’exercer les 
fonctions et attributions relevant, entre autres, du maintien de la sécurité nationale et de 
l’ordre public; 

Conformément aux dispositions de l’alinéa c) du paragraphe 1 de l’article 8, du pa-
ragraphe 3 de l’article 11 et du paragraphe 7 de l’article 25, énoncées dans la loi 
no 29158, qui est la loi organique du pouvoir exécutif; 

Avec l’accord du Conseil des ministres et sous réserve qu’il en soit rendu compte au 
Congrès de la République; 

Décrète ce qui suit : 

Article 1. Prorogation de l’état d’urgence 

L’état d’urgence est prorogé de soixante jours, à compter du 5 juillet de l’année en 
cours, dans le district de Cholón (province de Marañón), dans le district de Monzón 
(province de Huamalíes) et dans la province de Leoncio Prado, toutes circonscriptions 
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faisant partie du département de Huánuco, ainsi que dans la province de Tocache (dépar-
tement de San Martín) et dans la province de Padre Abad (département de Ucayali). 

Le Ministre de l’intérieur assurera le maintien de l’ordre public avec l’aide des for-
ces armées. 

Article 2. Suspension des droits constitutionnels 

Pendant la durée de la prorogation de l’état d’urgence visée à l’article précédent et 
dans les circonscriptions qui y sont énumérées, les droits constitutionnels mentionnés aux 
paragraphes 9, 11 et 12 et à l’alinéa f) du paragraphe 24 de l’article 2 de la Constitution 
politique du Pérou, à savoir la liberté individuelle et la sûreté de la personne, 
l’inviolabilité du domicile, la liberté de réunion et la liberté de circuler librement sur tou-
te l’étendue du territoire, sont suspendus. 

Article 3. Entrée en vigueur 

Le présent Décret suprême entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Article 4. Contreseing 

Le présent Décret suprême est contresigné par le Président du Conseil des ministres, 
le Ministre de la défense, le Ministre de l’intérieur et le Ministre de la justice. 

 

FAIT au Palais du Gouvernement, à Lima, le 2 juillet 2008. 

Le Président constitutionnel de la République, 

ALAN GARCÍA PÉREZ 

 
Le Président du Conseil des ministres, 

JORGE DEL CASTILLO GÁLVEZ 

 
Le Ministre de la défense, 

ANTERO FLORES-ARÁOZ ESPARZA 

 
Le Ministre de l’intérieur, 

LUIS ALVA CASTRO 

 
La Ministre de la justice, 

ROSARIO DEL PILAR FERNÁNDEZ FIGUEROA 
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NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRA-

PHE 3 DE L'ARTICLE 4 

Peru Pérou 
Notification effected with the Secretary-

General of the United Nations: 8 Au-
gust 2008 

Notification effectuée auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 8 août 2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 8 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 8 
août 2008 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PERMANENT MISSION OF PERU TO THE UNITED NATIONS  

7-1-SG/027 

The Permanent Mission of Peru to the United Nations presents its compliments to 
the Secretariat of the United Nations and, in accordance with Article 4 of the Internation-
al Covenant on Civil and Political Rights, has the honour to inform him that, by Supreme 
Decree No. 038-2008-PCM, issued on 15 May 2008 (copy attached), the state of emer-
gency in the provinces of Huanta and La Mar, department of Ayacucho, the province of 
Tayacaja, department of Huancavelica, the Kimbiri, Pichari and Vilcabamba districts of 
the province of La Convención, department of Cusco, the province of Satipo, the Anda-
marca and Comas districts of the province of Concepción and the Santo Domingo de 
Acobamba and Pariahuanca districts of the province of Huancayo, department of Junín, 
has been extended for sixty days, beginning 19 May 2008. 

During the state of emergency, the rights to inviolability of the home, freedom of 
movement, freedom of association and liberty and security of the person, recognized in 
article 2, paragraphs 9, 11, 12 and 24 (f) of the Political Constitution of Peru and in Ar-
ticles 17, 12, 21 and 9 of the International Covenant on Civil and Political Rights, respec-
tively, shall be suspended. 

The Permanent Mission of Peru to the United Nations takes this opportunity to 
present to the Secretariat the renewed assurances of its highest consideration. 

New York, 7 August 2008 

To the Secretariat of the United Nations 
New York 
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PRESIDENCY OF THE COUNCIL OF MINISTERS 

 

Extension of the state of emergency in various provinces and districts of the depart-
ments of Ayacucho, Huancavelica, Cusco and Junín, with reference to Supreme De-
cree No. 021-2008-PCM 

Supreme Decree 

 No. 038-2008-PCM 

The President of the Republic, 

Considering: 

That in Supreme Decree No. 021-2008-PCM dated 13 March 2008, the state of 
emergency in the provinces of Huanta and La Mar, department of Ayacucho, the prov-
ince of Tayacaja, department of Huancavelica, the Kimbiri, Pichari and Vilcabamba dis-
tricts of the province of La Convención, department of Cusco, the province of Satipo, the 
Andamarca and Comas districts of the province of Concepción and the Santo Domingo 
de Acobamba and Pariahuanca districts of the province of Huancayo, department of 
Junín, was extended for a period of 60 days beginning 20 March 2008; 

That although the aforementioned state of emergency is about to expire, the condi-
tions that led to the declaration of a state of emergency in those provinces and districts 
still persists; 

In conformity with article 118, paragraphs 4 and 14, of the Political Constitution of 
Peru, subject to a vote of approval by the Council of Ministers and notification of the 
Congress of the Republic; 

Hereby decrees: 

Article 1. Extension of the State of Emergency 

The state of emergency is hereby extended for a period of sixty (60) days from 
19 May 2008 in the provinces of Huanta and La Mar, department of Ayacucho, the prov-
ince of Tayacaja, department of Huancavelica, the Kimbiri, Pichari and Vilcabamba dis-
tricts of the province of La Convención, department of Cusco, the province of Satipo, the 
Andamarca and Comas districts of the province of Concepción and the Santo Domingo 
de Acobamba and Pariahuanca districts of the province of Huancayo, department of 
Junín. 

Article 2. Suspension of constitutional rights 

During the extension of the state of emergency referred to in the article above, the 
constitutional rights recognized in article 2, paragraphs 9, 11, 12 and 24 (f) of the Politi-
cal Constitution of Peru shall be suspended. 
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Article 3. Endorsement 

The present Supreme Decree shall be endorsed by the President of the Council of 
Ministers, the Minister of Defence, the Minister of the Interior and the Minister of Jus-
tice. 

DONE at Government House, Lima, on 14 May 2008. 

ALAN GARCÍA PÉREZ 
Constitutional President of the Republic 

JORGE DEL CASTILLO GÁLVEZ 
President of the Council of Ministers 

ANTERO FLORES-ARÁOZ ESPARZA 
Minister of Defence 

LUIS ALVA CASTRO 
Minister of the Interior 

ROSARIO DEL PILAR FERNÁNDEZ FIGUEROA 
Minister of Justice 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MISSION PERMANENTE DU PÉROU AUPRÈS DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

7-1-SG/027 

La Mission permanente du Pérou auprès de l’Organisation des Nations Unies présen-
te ses compliments au Secrétariat de l’Organisation et, conformément aux dispositions de 
l’article 4 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, a l’honneur de 
l’informer que, par décret suprême no 038-2008-PCM publié le 15 mai 2008, dont le tex-
te est joint à la présente, l’état d’urgence a été prorogé de 60 jours à compter du 19 mai 
2008 dans les provinces de Huanta et de La Mar du département d’Ayacucho, dans la 
province de Tayacaja du département de Huancavelica, dans les districts de Kimbiri, Pi-
chari et Vilcabamba de la province de La Convención du département de Cusco, dans la 
province de Satipo, dans les districts d’Andamarca et de Comas de la province de 
Concepción et dans les districts de Santo Domingo de Acobamba et Pariahuanca de la 
province de Huancayo du département de Junín. 

Pendant l’état d’urgence, l’inviolabilité du domicile, la liberté de circulation, la liber-
té de réunion et le droit à la liberté et à la sécurité de sa personne énoncés aux paragra-
phes 9, 11, 12 et 24 f) de l’article 2 de la Constitution politique du Pérou et aux articles 
17, 12, 21 et 9 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques sont suspendus. 

La Mission permanente du Pérou auprès de l’Organisation des Nations Unies saisit 
cette occasion pour renouveler au Secrétariat de l’Organisation les assurances de sa très 
haute considération. 

New York, le 7 août 2008 

Au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies 
New York 
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 PRÉSIDENCE DU CONSEIL DES MINISTRES 

 

Décret portant prorogation de l’état d’urgence déclaré par le décret suprême No 021-
2008-PCM dans divers provinces et districts des départements d’Ayacucho, Huan-
cavelica, Cusco et Junín 

Décret suprême 

No 038-2008-PCM 

 

Le Président de la République, 

Considérant : 

Que, par décret suprême No 021-2008-PCM daté du 13 mars 2008, l’état d’urgence a 
été prorogé de soixante (60) jours à compter du 20 mars 2008 dans les provinces de 
Huanta et de La Mar du département d’Ayacucho, dans la province de Tayacaja du dé-
partement de Huancavelica, dans les districts de Kimbiri, Pichari et Vilcabamba de la 
province de La Convención du département de Cusco, dans la province de Satipo, dans 
les districts d’Andamarca et de Comas de la province de Concepción et dans les districts 
de Santo Domingo de Acobamba et Pariahuanca de la province de Huancayo du dépar-
tement de Junín; 

Que l’état d’urgence arrive à son terme alors que les conditions qui l’ont motivé per-
sistent dans les provinces et districts susmentionnés; 

Conformément aux paragraphes 4 et 14 de l’article 118 de la Constitution politique 
du Pérou, le Conseil des ministres ayant donné son accord, et étant entendu qu’il en sera 
rendu compte au Congrès de la République; 

Décrète 

Article 1. Prorogation de l’état d’urgence 

L’état d’urgence est prorogé de soixante (60) jours à compter du 19 mai 2008 dans 
les provinces de Huanta et de La Mar du département d’Ayacucho, dans la province de 
Tayacaja du département de Huancavelica, dans les districts de Kimbiri, Pichari et Vilca-
bamba de la province de La Convención du département de Cusco, dans la province de 
Satipo, dans les districts d’Andamarca et de Comas de la province de Concepción et dans 
les districts de Santo Domingo de Acobamba et Pariahuanca de la province de Huancayo 
du département de Junín. 

Article 2. Suspension de l’exercice de certains droits constitutionnels 

Pendant la prorogation de l’état d’urgence visée à l’article précédent, les droits cons-
titutionnels visés aux paragraphes 9, 11 et 12 de l’article 2 et à l’alinéa f) du paragraphe 
24 du même article de la Constitution politique du Pérou sont suspendus. 
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Article 3. Contreseing 

Le présent décret suprême sera contresigné par le Président du Conseil des ministres, 
le Ministre de la défense, le Ministre de l’intérieur et la Ministre de la justice. 

FAIT au Palais du Gouvernement, à Lima, le quatorzième jour du mois de mai de 
l’an deux mil huit. 

Le Président constitutionnel de la République, 

ALAN GARCÍA PÉREZ 

 
Le Président du Conseil des ministres, 

JORGE DEL CASTILLO GÁLVEZ 

 
Le Ministre de la défense, 

ANTERO FLORES-ARÁOZ ESPARZA 

 
Le Ministre de l’intérieur, 

LUIS ALVA CASTRO 
 

La Ministre de la justice, 

ROSARIO DEL PILAR FERNÁNDEZ FIGUEROA 
 

NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRA-

PHE 3 DE L'ARTICLE 4 

Peru Pérou 
Notification deposited with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
22 August 2008 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies : 22 août 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 22 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
22 août 2008 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PERMANENT MISSION OF PERU TO THE UNITED NATIONS 

7-1-SG/030 

The Permanent Mission of Peru to the United Nations presents its compliments to 
the Secretariat of the United Nations and, in accordance with Article 4 of the Internation-
al Covenant on Civil and Political Rights, has the honour to inform it that by Supreme 
Decree No. 058-2008-PCM, issued on 18 August 2008 (copy attached), a state of emer-
gency was declared in the Provinces of Bagua and Utcubamba, Department of Amazo-
nas; the Province of Datem del Marañón, Department of Loreto; and the Echarate district 
of the Province of La Convención, Department of Cusco, for a period of thirty days as 
from 19 August 2008. 

During the state of emergency, the rights to inviolability of the home, freedom of 
movement, freedom of assembly and liberty and security of person, recognized in ar-
ticle 2, paragraphs 9, 11, 12 and 24 (f), of the Political Constitution of Peru and in ar-
ticles 17, 12, 21 and 9 of the International Covenant on Civil and Political Rights, respec-
tively, shall be suspended. 

The Permanent Mission of Peru to the United Nations takes this opportunity to con-
vey to the United Nations Secretariat the renewed assurances of its highest consideration. 

New York, 21 August 2008 

To the Secretariat of the United Nations 
New York 
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OFFICE OF THE PRESIDENT OF THE COUNCIL OF MINISTERS 

Declaration of a state of emergency in the Provinces of Bagua and Utcubamba, De-
partment of Amazonas; the Province of Datem del Marañón, Department of Loreto; 
and the Echarate district of the Province of La Convención, Department of Cusco 

 

Supreme Decree 

No. 058-2008-PCM 

The President of the Republic, 

Considering: 

That, in accordance with Article 44 of the Political Constitution of Peru, it is the 
fundamental duty of the State to guarantee the full exercise of human rights, protect the 
population from threats to its security and promote general well-being, on the basis of 
justice and the integral and balanced development of the nation; 

That the population’s exercise of fundamental rights such as the right to liberty and 
security of person, freedom of movement on the roads and highways within the Republic, 
the rights to peace, tranquillity, education, freedom to engage in work, trade and industry 
and other relevant rights provided for in Articles 2, 13 and 59 of the Constitution is being 
disrupted by acts of violence that impede the normal exercise of such rights, adversely 
affecting the normal conduct of activities in a number of Amazonian areas in the country 
and jeopardizing the security of the northern Peruvian pipeline pumping stations and ma-
jor gas facilities, among other things; 

That the magnitude of the acts that have occurred necessitates the adoption of meas-
ures to enable the State to take immediate action to minimize current risks; 

That the President of the Republic is responsible for implementing and enforcing the 
Constitution and ensuring public order within the Republic, in accordance with Ar-
ticle 118, paragraphs 1 and 4, of the Constitution; 

That the constitutional Government has an obligation to guarantee citizens’ rights to 
order, public peace, the proper delivery of basic services and an adequate food supply; 

That Article 137, paragraph 1, of the Constitution empowers the President of the Re-
public to declare a state of emergency in the event of disturbance of the peace or public 
order or of other serious circumstances affecting the life of the nation; 

That Article 27, paragraph 1, of the American Convention on Human Rights pro-
vides that a State party may suspend the exercise of certain human rights in the event of a 
public danger or other emergency that threatens its security; 

In accordance with Article 118, paragraphs 4 and 14, of the Political Constitution of 
Peru; 

With the vote of approval of the Council of Ministers; and 

Undertaking to notify the Congress of the Republic; 

Hereby decrees: 
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Article 1. Declaration of a state of emergency 

A state of emergency is hereby declared in the Provinces of Bagua and Utcubamba, 
Department of Amazonas; the Province of Datem del Marañón, Department of Loreto; 
and the Echarate district of the Province of La Convención, Department of Cusco, for a 
period of thirty (30) days. 

Article 2. Suspension of constitutional rights 

During the state of emergency referred to in the preceding Article, the constitutional 
rights to liberty and security of person, inviolability of the home and freedom of assem-
bly and movement within the territory, recognized in Article 2, paragraphs 9, 11, 12 and 
24 (f), of the Political Constitution of Peru, shall be suspended. 

Article 3. Entry into force 

The present Supreme Decree shall enter into force on the day following its publica-
tion in the Official Gazette. 

Article 4. Endorsement 

The present Supreme Decree shall be endorsed by the President of the Council of 
Ministers, the Minister of Defence and the Minister of Justice. 

DONE at Government House, Lima, on 17 August 2008. 

ALAN GARCÍA PÉREZ 
Constitutional President of the Republic 

JORGE DEL CASTILLO GÁLVEZ 
President of the Council of Ministers 

ANTERO FLORES ARÁOZ ESPARZA 
Minister of Defence 

ROSARIO DEL PILAR FERNÁNDEZ FIGUEROA 
Minister of Justice 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MISSION PERMANENTE DU PÉROU AUPRÈS DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

7-1-SG/030 

La Mission permanente du Pérou auprès de l’Organisation des Nations Unies présen-
te ses compliments au Secrétariat de l’Organisation et, conformément aux dispositions de 
l’article 4 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, a l’honneur de 
l’informer que par décret suprême No 058-2008-PCM publié le 18 août 2008, dont copie 
est ci-jointe, l’état d’urgence a été décrété pour une période de 30 jours, à compter du 19 
août 2008, dans les provinces de Bagua et Utcubamba (département d’Amazones), dans 
la province de Datem del Marañón (département de Loreto) et dans le district d’Echarate 
de la province de la Concepción (département de Cusco). 

Pendant l’état d’urgence, sont suspendus le droit à l’inviolabilité du domicile, le 
droit de circuler librement, la liberté de réunion et le droit à la liberté et à la sécurité per-
sonnelles, prévus aux paragraphes 9, 11, 12 et 24 f) de l’article 2 de la Constitution poli-
tique du Pérou et aux articles 17, 12, 21 et 9  du Pacte international relatif aux droits ci-
vils et politiques, respectivement. 

La Mission permanente du Pérou auprès de l’Organisation des Nations Unies saisit 
cette occasion pour renouveler au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies les as-
surances de sa très haute considération. 

New York, le 21 août 2008 

Au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies 
New York 
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PRÉSIDENCE DU CONSEIL DES MINISTRES 

L’état d’urgence est décrété dans les provinces de Bagua et Utcubamba (département 
d’Amazones), dans la province de Datem del Marañón (département de Loreto) et 
dans le district d’Echarate de la province de la Concepción (département de Cusco) 

 

Décret suprême 

No 058-2008-PCM 

Le Président de la République, 

Considérant : 

Que, conformément aux dispositions de l’article 44 de la Constitution politique du 
Pérou, l’État a pour devoirs fondamentaux de garantir le plein exercice des droits de 
l’homme, de protéger la population des menaces contre sa sécurité et de promouvoir le 
bien-être général sur la base de la justice et du développement intégral et équilibré de la 
nation; 

Que l’exercice des droits fondamentaux de la population, notamment le droit à la li-
berté et à la sécurité personnelles, le droit de circuler librement sur les routes du territoire 
de la République, le droit à la paix, à la tranquillité et à l’éducation, la liberté de voyager, 
de mener des activités commerciales et industrielles et les autres droits pertinents, prévus 
aux articles 2, 13 et 59 de la Constitution, est compromis par des actes de violence qui 
empêchent l’exercice normal de ces droits, affectant le déroulement normal des activités 
dans quelques localités amazoniennes du pays et mettant en danger la sécurité des sta-
tions de pompage de l’oléoduc nord-péruvien et d’importantes installations gazières, no-
tamment; 

Que l’ampleur des faits survenus exige l’adoption de mesures propres à permettre à 
l’État de mener des actions immédiates en vue de réduire les risques; 

Qu’il incombe au Président de la République d’appliquer et de faire appliquer la 
Constitution et de veiller à assurer l’ordre interne dans la République, conformément aux 
dispositions des paragraphes 1 et 4 de l’article 118 de la Constitution; 

Qu’il est fait obligation au Gouvernement constitutionnel de garantir le droit des ci-
toyens à l’ordre, à la tranquillité publique, au bon fonctionnement des services de base et 
à un approvisionnement normal en produits alimentaires; 

Qu’aux termes du paragraphe 1 de l’article 137 de la Constitution, le Président de la 
République est habilité à décréter l’état d’urgence en cas de perturbation de la paix ou de 
l’ordre interne ou de circonstances graves qui affectent la vie de la nation; 

Que la Convention américaine relative aux droits de l’homme permet, en vertu du 
paragraphe 1 de son article 27, à tout État partie de suspendre l’exercice de certains 
droits de l’homme en cas de danger public ou d’autres situations d’urgence qui menacent 
sa sécurité; 

Conformément aux paragraphes 4 et 14 de l’article 118 de la Constitution politique 
du Pérou; 

À l’issue du vote positif du Conseil des ministres; 

Étant entendu qu’il en sera rendu compte au Congrès de la République; 
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Décrète : 

Article 1. Déclaration de l’état d’urgence 

L’état d’urgence est déclaré dans les provinces de Bagua et Utcubamba (département 
d’Amazones), dans la province de Datem del Marañón (département de Loreto) et dans le 
district d’Echarate de la province de la Concepción (département de Cusco), pour une pé-
riode de 30 jours. 

Article 2. Suspension de droits constitutionnels 

Pendant l’état d’urgence mentionné à l’article 1, sont suspendus les droits constitu-
tionnels relatifs à la liberté et à la sécurité personnelles, à l’inviolabilité du domicile et à 
la liberté de réunion et de circulation sur le territoire, prévus aux paragraphes 9, 11, 12 et 
24 f) de l’article 2 de la Constitution politique du Pérou. 

Article 3. Entrée en vigueur 

Le présent décret suprême entre en vigueur le lendemain de sa publication au Journal 
officiel. 

Article 4. Contreseing 

Le présent décret suprême sera contresigné par le Président du Conseil des ministres, 
le Ministre de la défense et la Ministre de la justice. 

FAIT au Siège du Gouvernement, à Lima, le 17 août 2008. 

 
Le Président constitutionnel de la République, 

ALAN GARCÍA PÉREZ 

 
Le Président du Conseil des ministres, 

JORGE DEL CASTILLO GÁLVEZ 

 
Le Ministre de la défense, 

ANTERO FLORES ARÁOZ ESPERZA 

 
La Ministre de la justice, 

ROSARIO DEL PILAR FERNÁNDEZ FIGUEROA 
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No. 14860. Multilateral  No. 14860. Multilatéral  

CONVENTION ON THE PROHIBI-
TION OF THE DEVELOPMENT, 
PRODUCTION AND STOCKPIL-
ING OF BACTERIOLOGICAL (BI-
OLOGICAL) AND TOXIN WEA-
PONS AND ON THEIR DESTRUC-
TION. LONDON, 10 APRIL 1972, 
MOSCOW, 10 APRIL 1972 AND 
WASHINGTON, 10 APRIL 1972 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1015, 
I-14860.] 

CONVENTION SUR L'INTERDIC-
TION DE LA MISE AU POINT, DE 
LA FABRICATION ET DU STOC-
KAGE DES ARMES BACTÉRIO-
LOGIQUES (BIOLOGIQUES) OU À 
TOXINES ET SUR LEUR DES-
TRUCTION. LONDRES, 10 AVRIL 
1972, MOSCOU, 10 AVRIL 1972 ET 
WASHINGTON, 10 AVRIL 1972 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1015, I-14860.]

ACCESSION ADHÉSION 

Zambia Zambie 
Deposit of instrument with the Govern-

ment of the United Kingdom of Great 
Britain and Northern Ireland: 
15 January 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Gouvernement du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord : 15 janvier 2008 

Date of effect: 15 January 2008 , pro-
vided the deposit in London was the 
effective deposit for the purpose of ar-
ticle XIV (4) of the Convention. 

Date de prise d'effet : 15 janvier 
2008 dans la mesure où le dépôt à 
Londres a sorti les effets prévus au 
paragraphe 4 de l'article XIV de 
la Convention. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: United Kingdom of 
Great Britain and Northern Ireland, 
18 August 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d'Ir-
lande du Nord, 18 août 2008 
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No. 15009. International Atomic 
Energy Agency and Honduras 

No. 15009. Agence internationale de 
l'énergie atomique et Honduras 

AGREEMENT BETWEEN THE REPUB-
LIC OF HONDURAS AND THE IN-
TERNATIONAL ATOMIC ENERGY 
AGENCY FOR THE APPLICATION OF 
SAFEGUARDS IN CONNECTION 
WITH THE TREATY FOR THE PRO-
HIBITION OF NUCLEAR WEAPONS 
IN LATIN AMERICA AND THE TREA-
TY ON THE NON-PROLIFERATION 
OF NUCLEAR WEAPONS. MEXICO 
CITY, 18 APRIL 1975 AND VIENNA, 28 
OCTOBER 1974 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1022, I-15009.] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DU 
HONDURAS ET L'AGENCE INTER-
NATIONALE DE L'ÉNERGIE ATOMI-
QUE RELATIF À L'APPLICATION DE 
GARANTIES DANS LE CADRE DU 
TRAITÉ VISANT L'INTERDICTION 
DES ARMES NUCLÉAIRES EN AMÉ-
RIQUE LATINE ET DU TRAITÉ SUR 
LA NON-PROLIFÉRATION DES AR-
MES NUCLÉAIRES. MEXICO, 18 
AVRIL 1975 ET VIENNE, 28 OCTOBRE 
1974 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1022, I-15009.] 

 
EXCHANGE OF LETTERS CONSTITUTING AN 

AGREEMENT AMENDING THE PROTOCOL TO 

THE AGREEMENT OF 18 APRIL 1975 BE-

TWEEN HONDURAS AND THE INTERNATION-

AL ATOMIC ENERGY AGENCY FOR THE AP-

PLICATION OF SAFEGUARDS IN CONNECTION 

WITH THE TREATY FOR THE PROHIBITION OF 

NUCLEAR WEAPONS IN LATIN AMERICA 

AND THE TREATY ON THE NON-
PROLIFERATION OF NUCLEAR WEAPONS. 
TEGUCIGALPA, 11 SEPTEMBER 2006 AND 20 

DECEMBER 2006 

ÉCHANGE DE LETTRES CONSTITUANT UN AC-

CORD MODIFIANT LE PROTOCOLE À L'AC-

CORD DU 18 AVRIL 1975 ENTRE LE HONDU-

RAS ET L'AGENCE INTERNATIONALE DE 

L'ÉNERGIE ATOMIQUE RELATIF À L'APPLICA-

TION DE GARANTIES DANS LE CADRE DU 

TRAITÉ VISANT L'INTERDICTION DES ARMES 

NUCLÉAIRES EN AMÉRIQUE LATINE ET DU 

TRAITÉ SUR LA NON-PROLIFÉRATION DES 

ARMES NUCLÉAIRES. TEGUCIGALPA, 11 SEP-

TEMBRE 2006 ET 20 DÉCEMBRE 2006 

Entry into force: 20 September 2007, in ac-
cordance with the provisions of the said let-
ters 

Entrée en vigueur : 20 septembre 2007, 
conformément aux dispositions desdites let-
tres 

Authentic text: Spanish Texte authentique : espagnol 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Atomic Ener-
gy Agency, 22 August 2008 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Agence internationale de 
l'énergie atomique, 22 août 2008 

Not published in print in accordance with ar-
ticle 12(2) of the General Assembly regu-
lations to give effect to Article 102 of the 
Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée confor-
mément au paragraphe 2 de l'article 12 
du règlement de l'Assemblée générale des-
tiné à mettre en application l'Article 102 
de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 
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No. 15410. Multilateral  No. 15410. Multilatéral  

CONVENTION ON THE PREVEN-
TION AND PUNISHMENT OF 
CRIMES AGAINST INTERNA-
TIONALLY PROTECTED PER-
SONS, INCLUDING DIPLOMATIC 
AGENTS. NEW YORK, 14 DE-
CEMBER 1973 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1035, I-15410.] 

CONVENTION SUR LA PRÉVEN-
TION ET LA RÉPRESSION DES 
INFRACTIONS CONTRE LES 
PERSONNES JOUISSANT D'UNE 
PROTECTION INTERNATIONALE, 
Y COMPRIS LES AGENTS DI-
PLOMATIQUES. NEW YORK, 
14 DÉCEMBRE 1973 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1035, I-15410.] 

ACCESSION ADHÉSION 

Guinea-Bissau Guinée-Bissau 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
6 August 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 6 août 2008 

Date of effect: 5 September 2008 Date de prise d'effet : 5 septembre 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 6 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
6 août 2008 
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No. 15749. Multilateral  No. 15749. Multilatéral  

CONVENTION ON THE PREVEN-
TION OF MARINE POLLUTION 
BY DUMPING OF WASTES AND 
OTHER MATTER. LONDON, 
29 DECEMBER 1972, MEXICO 
CITY, 29 DECEMBER 1972, MOS-
COW, 29 DECEMBER 1972 AND 
WASHINGTON, 29 DECEMBER 
1972 [United Nations, Treaty Series, vol. 
1046, I-15749.] 

CONVENTION SUR LA PRÉVEN-
TION DE LA POLLUTION DES 
MERS RÉSULTANT DE L'IMMER-
SION DE DÉCHETS. LONDRES, 29 
DÉCEMBRE 1972, MEXICO, 29 
DÉCEMBRE 1972, MOSCOU, 
29 DÉCEMBRE 1972 ET WAS-
HINGTON, 29 DÉCEMBRE 1972 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1046, I-15749.] 

ACCESSION ADHÉSION 

Sierra Leone Sierra Leone 
Deposit of instrument with the Govern-

ment of the United Kingdom of Great 
Britain and Northern Ireland: 
12 March 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Gouvernement du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord : 12 mars 2008 

Date of effect: 11 April 2008 provided 
the deposit in London was the effec-
tive deposit for the purpose of article 
XIX (2) of the Treaty. 

Date de prise d'effet : 11 avril 2008 
dans la mesure où le dépôt à Lon-
dres a sorti les effets prévus au 
paragraphe 2 de l'article XIX du 
Traité. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: United Kingdom of 
Great Britain and Northern Ireland, 
18 August 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d'Ir-
lande du Nord, 18 août 2008 
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No. 18348. International Atom-
ic Energy Agency and Jamai-
ca 

No. 18348. Agence internatio-
nale de l'énergie atomique et 
Jamaïque 

AGREEMENT BETWEEN JAMAICA 
AND THE INTERNATIONAL 
ATOMIC ENERGY AGENCY FOR 
THE APPLICATION OF SAFE-
GUARDS IN CONNECTION WITH 
THE TREATY FOR THE PROHIBI-
TION OF NUCLEAR WEAPONS IN 
LATIN AMERICA AND THE 
TREATY ON THE NON-
PROLIFERATION OF NUCLEAR 
WEAPONS. VIENNA, 29 JUNE 
1978 AND KINGSTON, 6 NOVEM-
BER 1978 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 1161, I-18348.]

ACCORD ENTRE LA JAMAÏQUE ET 
L'AGENCE INTERNATIONALE DE 
L'ÉNERGIE ATOMIQUE RELATIF 
À L'APPLICATION DE GARAN-
TIES DANS LE CADRE DU TRAI-
TÉ VISANT L'INTERDICTION DES 
ARMES NUCLÉAIRES EN AMÉ-
RIQUE LATINE ET DU TRAITÉ 
SUR LA NON-PROLIFÉRATION 
DES ARMES NUCLÉAIRES. 
VIENNE, 29 JUIN 1978 ET KING-
STON, 6 NOVEMBRE 1978 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1161, 
I-18348.] 
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EXCHANGE OF LETTERS CONSTITUTING 

AN AGREEMENT TO RESCIND THE PRO-

TOCOL TO THE AGREEMENT OF 6 NO-

VEMBER 1978 BETWEEN JAMAICA AND 

THE INTERNATIONAL ATOMIC ENERGY 

AGENCY FOR THE APPLICATION OF SA-

FEGUARDS IN CONNECTION WITH THE 

TREATY FOR THE PROHIBITION OF 

NUCLEAR WEAPONS IN LATIN AMERI-

CA AND THE TREATY ON THE NON-
PROLIFERATION OF NUCLEAR WEA-

PONS. VIENNA, 9 OCTOBER 2006 AND 

GENEVA, 22 NOVEMBER 2006 

ÉCHANGE DE LETTRES CONSTITUANT UN 

ACCORD PORTANT ABROGATION DU 

PROTOCOLE À L'ACCORD DU 6 NO-

VEMBRE 1978 ENTRE LA JAMAÏQUE ET 

L'AGENCE INTERNATIONALE DE 

L'ÉNERGIE ATOMIQUE RELATIF À L'AP-

PLICATION DE GARANTIES DANS LE 

CADRE DU TRAITÉ VISANT L'INTERDIC-

TION DES ARMES NUCLÉAIRES EN 

AMÉRIQUE LATINE ET DU TRAITÉ SUR 

LA NON-PROLIFÉRATION DES ARMES 

NUCLÉAIRES. VIENNE, 9 OCTOBRE 

2006 ET GENÈVE, 22 NOVEMBRE 2006 

Entry into force: 15 December 2006, in 
accordance with the provisions of the 
said letters 

Entrée en vigueur : 15 décembre 2006, 
conformément aux dispositions desdites 
lettres 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 22 August 2008 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Agence internatio-
nale de l'énergie atomique, 22 août 2008 

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 21158. Multilateral  No. 21158. Multilatéral  

EUROPEAN CONVENTION FOR 
THE PROTECTION OF ANIMALS 
FOR SLAUGHTER. STRASBOURG, 
10 MAY 1979 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1284, I-21158.]

CONVENTION EUROPÉENNE SUR 
LA PROTECTION DES ANIMAUX 
D'ABATTAGE. STRASBOURG, 
10 MAI 1979 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1284, I-21158.]

APPROVAL APPROBATION 

Estonia Estonie 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of Eu-
rope: 16 May 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 16 mai 2008 

Date of effect: 17 November 2008 Date de prise d'effet : 17 novembre 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Council of Europe, 
15 August 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil 
de l'Europe, 15 août 2008 
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No. 21159. Multilateral  No. 21159. Multilatéral  

CONVENTION ON THE CONSER-
VATION OF EUROPEAN WILD-
LIFE AND NATURAL HABITATS. 
BERN, 19 SEPTEMBER 1979 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1284, 
I-21159.] 

CONVENTION RELATIVE À LA 
CONSERVATION DE LA VIE 
SAUVAGE ET DU MILIEU NATU-
REL DE L'EUROPE. BERNE, 
19 SEPTEMBRE 1979 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1284, I-21159.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

Armenia Arménie 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of Eu-
rope: 14 April 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 14 avril 2008 

Date of effect: 1 August 2008 Date de prise d'effet : 1er août 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
15 August 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil 
de l'Europe, 15 août 2008 
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No. 21931. Multilateral  No. 21931. Multilatéral  

INTERNATIONAL CONVENTION 
AGAINST THE TAKING OF HOS-
TAGES. NEW YORK, 17 DECEM-
BER 1979 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 1316, I-21931.]

CONVENTION INTERNATIONALE 
CONTRE LA PRISE D'OTAGES. 
NEW YORK, 17 DÉCEMBRE 1979 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1316, I-21931.] 

ACCESSION ADHÉSION 

Guinea-Bissau Guinée-Bissau 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
6 August 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 6 août 2008 

Date of effect: 5 September 2008 Date de prise d'effet : 5 septembre 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 6 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
6 août 2008 
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No. 22495. Multilateral  No. 22495. Multilatéral  

CONVENTION ON PROHIBITIONS 
OR RESTRICTIONS ON THE USE 
OF CERTAIN CONVENTIONAL 
WEAPONS WHICH MAY BE 
DEEMED TO BE EXCESSIVELY 
INJURIOUS OR TO HAVE INDI-
SCRIMINATE EFFECTS (WITH 
PROTOCOLS I, II AND III). GENE-
VA, 10 OCTOBER 1980 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 1342, I-22495.] 

CONVENTION SUR L'INTERDIC-
TION OU LA LIMITATION DE 
L'EMPLOI DE CERTAINES AR-
MES CLASSIQUES QUI PEUVENT 
ÊTRE CONSIDÉRÉES COMME 
PRODUISANT DES EFFETS 
TRAUMATIQUES EXCESSIFS OU 
COMME FRAPPANT SANS DIS-
CRIMINATION (AVEC PROTO-
COLES I, II ET III). GENÈVE, 
10 OCTOBRE 1980 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1342, I-22495.] 

ACCESSION ADHÉSION 

Guinea-Bissau Guinée-Bissau 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
6 August 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 6 août 2008 

Date of effect: 6 February 2009 Date de prise d'effet : 6 février 2009 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 6 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
6 août 2008 

 

RATIFICATION RATIFICATION 

Iceland Islande 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
22 August 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 22 août 2008 

Date of effect: 22 February 2009 Date de prise d'effet : 22 février 
2009 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 22 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
22 août 2008 
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ADDITIONAL PROTOCOL TO THE CON-

VENTION ON PROHIBITIONS OR RE-

STRICTIONS ON THE USE OF CERTAIN 

CONVENTIONAL WEAPONS WHICH 

MAY BE DEEMED TO BE EXCESSIVELY 

INJURIOUS OR TO HAVE INDISCRIMI-

NATE EFFECTS (PROTOCOL IV, EN-

TITLED PROTOCOL ON BLINDING LA-

SER WEAPONS). VIENNA, 13 OCTOBER 

1995 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2024, A-22495.] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA 

CONVENTION SUR L'INTERDICTION OU 

LA LIMITATION DE L'EMPLOI DE CER-

TAINES ARMES CLASSIQUES QUI PEU-

VENT ÊTRE CONSIDÉRÉES COMME PRO-

DUISANT DES EFFETS TRAUMATIQUES 

EXCESSIFS OU COMME FRAPPANT SANS 

DISCRIMINATION (PROTOCOLE IV INTI-

TULÉ PROTOCOLE RELATIF AUX ARMES 

À LASER AVEUGLANTES). VIENNE, 
13 OCTOBRE 1995 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 2024, A-22495.] 

CONSENT TO BE BOUND CONSENTEMENT À ÊTRE LIÉ 

Guinea-Bissau Guinée-Bissau 

Notification effected with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
6 August 2008 

Notification effectuée auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies: 6 août 2008 

Date of effect: 6 February 2009 Date de prise d'effet: 6 février 2009 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 6 
August 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: d'office, 6 
août 2008 

 

CONSENT TO BE BOUND CONSENTEMENT À ÊTRE LIÉ 

Iceland Islande 

Notification effected with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
22 August 2008 

Notification effectuée auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies: 22 août 2008 

Date of effect: 22 February 2009 Date de prise d'effet: 22 février 2009 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 
22 August 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: d'office, 
22 août 2008 
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PROTOCOL ON PROHIBITIONS OR RE-

STRICTIONS ON THE USE OF MINES, 
BOOBY-TRAPS AND OTHER DEVICES 

AS AMENDED ON 3 MAY 1996 (PROTO-

COL II AS AMENDED ON 3 MAY 1996) 

ANNEXED TO THE CONVENTION ON 

PROHIBITIONS OR RESTRICTIONS ON 

THE USE OF CERTAIN CONVENTIONAL 

WEAPONS WHICH MAY BE DEEMED TO 

BE EXCESSIVELY INJURIOUS OR TO 

HAVE INDISCRIMINATE EFFECTS. GE-

NEVA, 3 MAY 1996 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2048, A-22495.] 

PROTOCOLE SUR L'INTERDICTION OU LA 

LIMITATION DE L'EMPLOI DES MINES, 
PIÈGES ET AUTRES DISPOSITIFS, TEL 

QU'IL A ÉTÉ MODIFIÉ LE 3 MAI 1996 

(PROTOCOLE II, TEL QU'IL A ÉTÉ MODI-

FIÉ LE 3 MAI 1996) ANNEXÉ À LA 

CONVENTION SUR L'INTERDICTION OU 

LA LIMITATION DE L'EMPLOI DE CER-

TAINES ARMES CLASSIQUES QUI PEU-

VENT ÊTRE CONSIDÉRÉES COMME PRO-

DUISANT DES EFFETS TRAUMATIQUES 

EXCESSIFS OU COMME FRAPPANT SANS 

DISCRIMINATION. GENÈVE, 3 MAI 1996 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2048, A-22495.] 

CONSENT TO BE BOUND CONSENTEMENT À ÊTRE LIÉ 

Guinea-Bissau Guinée-Bissau 

Notification effected with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
6 August 2008 

Notification effectuée auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies: 6 août 2008 

Date of effect: 6 February 2009 Date de prise d'effet: 6 février 2009 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 
6 August 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: d'office, 
6 août 2008 

 

CONSENT TO BE BOUND CONSENTEMENT À ÊTRE LIÉ 

Iceland Islande 

Notification effected with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
22 August 2008 

Notification effectuée auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies: 22 août 2008 

Date of effect: 22 February 2009 Date de prise d'effet: 22 février 2009 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 
22 August 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: d'office, 
22 août 2008 
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AMENDMENT TO THE CONVENTION ON 

PROHIBITIONS OR RESTRICTIONS ON 

THE USE OF CERTAIN CONVENTIONAL 

WEAPONS WHICH MAY BE DEEMED TO 

BE EXCESSIVELY INJURIOUS OR TO 

HAVE INDISCRIMINATE EFFECTS. GE-

NEVA, 21 DECEMBER 2001 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2260, A-22495.] 

AMENDEMENT À LA CONVENTION SUR 

L'INTERDICTION OU LA LIMITATION DE 

L'EMPLOI DE CERTAINES ARMES CLAS-

SIQUES QUI PEUVENT ÊTRE CONSIDÉ-

RÉES COMME PRODUISANT DES EFFETS 

TRAUMATIQUES EXCESSIFS OU COMME 

FRAPPANT SANS DISCRIMINATION. GE-

NÈVE, 21 DÉCEMBRE 2001 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2260, 
A-22495.] 

ACCESSION ADHÉSION 

Guinea-Bissau Guinée-Bissau 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
6 August 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies: 6 août 2008 

Date of effect: 6 February 2009 Date de prise d'effet: 6 février 2009 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 
6 August 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: d'office,   
août 2008 

 

CONSENT TO BE BOUND CONSENTEMENT À ÊTRE LIÉ 

Iceland Islande 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
22 August 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies: 22 août 2008 

Date of effect: 22 February 2009 Date de prise d'effet: 22 février 2009 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 
22 August 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: d'office, 
22 août 2008 
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PROTOCOL ON EXPLOSIVE REMNANTS OF 

WAR TO THE CONVENTION ON PROHI-

BITIONS OR RESTRICTIONS ON THE USE 

OF CERTAIN CONVENTIONAL WEA-

PONS WHICH MAY BE DEEMED TO BE 

EXCESSIVELY INJURIOUS OR TO HAVE 

INDISCRIMINATE EFFECTS (PROTOCOL 

V). GENEVA, 28 NOVEMBER 2003 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2399, 
A-22495.] 

PROTOCOLE RELATIF AUX RESTES EX-

PLOSIFS DE GUERRE À LA CONVENTION 

SUR L'INTERDICTION OU LA LIMITATION 

DE L'EMPLOI DE CERTAINES ARMES 

CLASSIQUES QUI PEUVENT ÊTRE 

CONSIDÉRÉES COMME PRODUISANT 

DES EFFETS TRAUMATIQUES EXCESSIFS 

OU COMME FRAPPANT SANS DISCRIMI-

NATION (PROTOCOLE V). GENÈVE, 
28 NOVEMBRE 2003 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 2399, A-22495.] 

CONSENT TO BE BOUND CONSENTEMENT À ÊTRE LIÉ 

Guinea-Bissau Guinée-Bissau 

Notification effected with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
6 August 2008 

Notification effectuée auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies: 6 août 2008 

Date of effect: 6 February 2009 Date de prise d'effet: 6 février 2009 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 
6 August 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: d'office, 6 
août 2008 

 

CONSENT TO BE BOUND CONSENTEMENT À ÊTRE LIÉ 

Iceland Islande 

Notification effected with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
22 August 2008 

Notification effectuée auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies: 22 août 2008 

Date of effect: 22 February 2009 Date de prise d'effet: 22 février 2009 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 
22 August 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: d'office, 
22 août 2008 
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No. 22514. Multilateral  No. 22514. Multilatéral  

CONVENTION ON THE CIVIL AS-
PECTS OF INTERNATIONAL 
CHILD ABDUCTION. THE HA-
GUE, 25 OCTOBER 1980 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 1343, I-22514.] 

CONVENTION SUR LES ASPECTS 
CIVILS DE L'ENLÈVEMENT IN-
TERNATIONAL D'ENFANTS. LA 
HAYE, 25 OCTOBRE 1980 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1343, 
I-22514.]

ACCEPTANCE OF THE ACCESSION OF 

UKRAINE 
ACCEPTATION DE L'ADHÉSION DE 

L'UKRAINE 

Slovenia Slovénie 
Notification effected with the Govern-

ment of the Netherlands: 7 July 2008 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 
7 juillet 2008 

Date of effect: 1 October 2008 Date de prise d'effet : 1er octobre 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Netherlands, 8 Au-
gust 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Pays-Bas, 
8 août 2008 

 

ACCEPTANCE OF THE ACCESSION OF SRI 

LANKA 
ACCEPTATION DE L'ADHÉSION DU SRI 

LANKA 

France France 
Notification effected with the Govern-

ment of the Netherlands: 18 July 2008 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 
18 juillet 2008 

Date of effect: 1 October 2008 Date de prise d'effet : 1er octobre 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Netherlands, 8 Au-
gust 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Pays-Bas, 
8 août 2008 
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No. 25702. Multilateral  No. 25702. Multilatéral  

CONVENTION FOR THE PROTEC-
TION OF INDIVIDUALS WITH 
REGARD TO AUTOMATIC 
PROCESSING OF PERSONAL DA-
TA. STRASBOURG, 28 JANUARY 
1981 [United Nations, Treaty Series, vol. 
1496, I-25702.] 

CONVENTION POUR LA PROTEC-
TION DES PERSONNES À 
L'ÉGARD DU TRAITEMENT AU-
TOMATISÉ DES DONNÉES À CA-
RACTÈRE PERSONNEL. STRAS-
BOURG, 28 JANVIER 1981 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1496, 
I-25702.]

RATIFICATION (WITH DECLARATIONS) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATIONS) 

Andorra Andorre 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of Eu-
rope: 6 May 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 6 mai 2008 

Date of effect: 1 September 2008 Date de prise d'effet : 1er septembre 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Council of Europe, 
15 August 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil 
de l'Europe, 15 août 2008 

 

 

Declarations:  Déclarations :  

 
[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 
 

ADDITIONAL PROTOCOL TO THE CON-

VENTION FOR THE PROTECTION OF IN-

DIVIDUALS WITH REGARD TO AUTO-

MATIC PROCESSING OF PERSONAL DA-

TA, REGARDING SUPERVISORY AU-

THORITIES AND TRANSBORDER DATA 

FLOWS. STRASBOURG, 8 NOVEMBER 

2001 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2297, A-25702.] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA 

CONVENTION POUR LA PROTECTION 

DES PERSONNES À L'ÉGARD DU TRAI-

TEMENT AUTOMATISÉ DES DONNÉES À 

CARACTÈRE PERSONNEL, CONCERNANT 

LES AUTORITÉS DE CONTRÔLE ET LES 

FLUX TRANSFRONTIÈRES DE DONNÉES. 
STRASBOURG, 8 NOVEMBRE 2001 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2297, 
A-25702.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 

Andorra Andorre 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the Council of Eu-
rope: 6 May 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe: 6 mai 2008 

Date of effect: 1 September 2008 Date de prise d'effet: 1er septembre 
2008 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: Council of Eu-
rope, 15 August 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: Conseil de 
l'Europe, 15 août 2008 

 

 

________ 
1 Translation supplied by the Secretariat of the Council of Europe – Traduction fournie par le Secrétariat 

du Conseil de l'Europe. 
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Declaration:  Déclaration :  

 
[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

________ 
1 Translation supplied by the Secretariat of the Council of Europe – Traduction fournie par le Secrétariat 

du Conseil de l'Europe. 
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No. 26119. Multilateral  No. 26119. Multilatéral  

CONVENTION ON THE LIMITA-
TION PERIOD IN THE INTERNA-
TIONAL SALE OF GOODS. NEW 
YORK, 14 JUNE 1974 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 1511, I-26119.] 

CONVENTION SUR LA PRESCRIP-
TION EN MATIÈRE DE VENTE 
INTERNATIONALE DE MAR-
CHANDISES. NEW YORK, 14 JUIN 
1974 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1511, I-26119.]

ACCESSION ADHÉSION 

Belgium Belgique 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
1 August 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 1er août 2008 

Date of effect: 1 March 2009 Date de prise d'effet : 1er mars 2009 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 1 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
1er août 2008 
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No. 26120. Multilateral  No. 26120. Multilatéral  

PROTOCOL AMENDING THE CON-
VENTION ON THE LIMITATION 
PERIOD IN THE INTERNATIONAL 
SALE OF GOODS. VIENNA, 11 
APRIL 1980 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 1511, I-26120.] 

PROTOCOLE MODIFIANT LA 
CONVENTION SUR LA PRES-
CRIPTION EN MATIÈRE DE VEN-
TE INTERNATIONALE DE MAR-
CHANDISES. VIENNE, 11 AVRIL 
1980 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1511, I-26120.]

ACCESSION ADHÉSION 

Belgium Belgique 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 1 
August 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 1er août 2008 

Date of effect: 1 March 2009 Date de prise d'effet : 1er mars 2009 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 1 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
1er août 2008 
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No. 26121. Multilateral  No. 26121. Multilatéral  

CONVENTION ON THE LIMITA-
TION PERIOD IN THE INTERNA-
TIONAL SALE OF GOODS,  AS 
AMENDED BY THE PROTOCOL 
OF 11 APRIL 1980. NEW YORK, 
14 JUNE 1974 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1511, I-26121.] 

CONVENTION SUR LA PRESCRIP-
TION EN MATIÈRE DE VENTE 
INTERNATIONALE DE MAR-
CHANDISES, TELLE QUE MODI-
FIÉE PAR LE PROTOCOLE DU 
11 AVRIL 1980. NEW YORK, 
14 JUIN 1974 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1511, I-26121.]

PARTICIPATION BY VIRTUE OF ACCESSION 

TO THE PROTOCOL OF 11 APRIL 1980 
PARTICIPATION EN VERTU DE L'ADHÉSION 

AU PROTOCOLE DU 11 AVRIL 1980 

Belgium Belgique 
Notification effected with the Secretary-

General of the United Nations: 1 Au-
gust 2008 

Notification effectuée auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 1er août 2008 

Date of effect: 1 March 2009 Date de prise d'effet : 1er mars 2009 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 1 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
1er août 2008 
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No. 28911. Multilateral No. 28911. Multilatéral 

BASEL CONVENTION ON THE 
CONTROL OF TRANSBOUNDARY 
MOVEMENTS OF HAZARDOUS 
WASTES AND THEIR DISPOSAL. 
BASEL, 22 MARCH 1989 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 1673, I-28911.] 

CONVENTION DE BÂLE SUR LE 
CONTRÔLE DES MOUVEMENTS 
TRANSFRONTIÈRES DE DÉ-
CHETS DANGEREUX ET DE 
LEUR ÉLIMINATION. BÂLE, 22 
MARS 1989 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1673, I-28911.]

 

PROCÈS-VERBAL OF RECTIFICATION OF 

THE BASEL CONVENTION ON THE CON-

TROL OF TRANSBOUNDARY MOVE-

MENTS OF HAZARDOUS WASTES AND 

THEIR DISPOSAL. NEW YORK, 26 AU-

GUST 2008 

PROCÈS-VERBAL DE RECTIFICATION DE 

LA CONVENTION DE BÂLE SUR LE 

CONTRÔLE DES MOUVEMENTS TRANS-

FRONTIÈRES DE DÉCHETS DANGEREUX 

ET DE LEUR ÉLIMINATION. NEW YORK, 
26 AOÛT 2008 

Entry into force: 26 August 2008 Entrée en vigueur : 26 août 2008 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 26 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : d'office, 26 août 
2008 

 



Volume 2533, A-28911 

 239

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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No. 29467. Multilateral  No. 29467. Multilatéral  

INTERNATIONAL SUGAR AGREE-
MENT, 1992. GENEVA, 20 MARCH 
1992 [United Nations, Treaty Series, vol. 
1703, I-29467.] 

ACCORD INTERNATIONAL DE 
1992 SUR LE SUCRE. GENÈVE, 
20 MARS 1992 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1703, I-29467.]

ACCESSION ADHÉSION 

Ghana Ghana 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
28 August 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 28 août 2008 

Date of effect: 28 August 2008 Date de prise d'effet : 28 août 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 28 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
28 août 2008 
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No. 30619. Multilateral  No. 30619. Multilatéral  

CONVENTION ON BIOLOGICAL 
DIVERSITY. RIO DE JANEIRO, 
5 JUNE 1992 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1760, I-30619.]

CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ 
BIOLOGIQUE. RIO DE JANEIRO, 
5 JUIN 1992 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1760, I-30619.]

 

CARTAGENA PROTOCOL ON BIOSAFETY 

TO THE CONVENTION ON BIOLOGICAL 

DIVERSITY. MONTREAL, 29 JANUARY 

2000 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2226, A-30619.] 

PROTOCOLE DE CARTAGENA SUR LA 

PRÉVENTION DES RISQUES BIOTECHNO-

LOGIQUES RELATIF À LA CONVENTION 

SUR LA DIVERSITÉ BIOLOGIQUE. MON-

TRÉAL, 29 JANVIER 2000 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2226, 
A-30619.] 

ACCESSION ADHÉSION 

Turkmenistan Turkménistan 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
21 August 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies: 21 août 2008 

Date of effect: 19 November 2008 Date de prise d'effet: 19 novembre 
2008 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 
21 August 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: d'office, 
21 août 2008 
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No. 30673. Multilateral  No. 30673. Multilatéral  

STATUTES OF THE INTERNA-
TIONAL CENTRE FOR GENETIC 
ENGINEERING AND BIOTECH-
NOLOGY. MADRID, 13 SEPTEM-
BER 1983 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 1763, I-30673.]

STATUTS DU CENTRE INTERNA-
TIONAL POUR LE GÉNIE GÉNÉ-
TIQUE ET LA BIOTECHNOLOGIE. 
MADRID, 13 SEPTEMBRE 1983 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1763, I-30673.] 

DECLARATION IN RESPECT OF HONG KONG 

SPECIAL ADMINISTRATIVE REGION AND 

MACAU SPECIAL ADMINISTRATIVE RE-

GION 

DÉCLARATION À L'ÉGARD DE LA RÉGION 

ADMINISTRATIVE SPÉCIALE DE HONG 

KONG ET DE LA RÉGION ADMINISTRA-

TIVE SPÉCIALE DE MACAO 

China Chine 
Notification deposited with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
5 August 2008 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies : 5 août 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 5 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
5 août 2008 

 

 
[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

“In accordance with the provisions of Article 153 of the Basic Law of the Hong 
Kong Special Administrative Region of the People's Republic of China and Article 138 
of the Basic Law of the Macao Special Administrative Region of the People's Republic 
of China, the Government of the People's Republic of China decides that the Statutes of 
the International Centre for Genetic Engineering and Biotechnology and the Protocol to 

_________ 
1 Translation supplied by the Government of China – Traduction fournie par le Gouvernement chinois. 
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the Statutes of the International Centre for Genetic Engineering and Biotechnology on 
the Seat of the Centre shall apply to the Hong Kong Special Administrative Region and 
the Macao Special Administrative Region of the People's Republic of China from the 
date of the application of the Protocol to the People's Republic of China.” 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément aux dispositions de l’article 153 de la Loi fondamentale de la Région 
administrative spéciale de Hong Kong (République populaire de Chine) et de l'article 138 
de la Loi fondamentale de la Région administrative spéciale de Macao (République po-
pulaire de Chine), le Gouvernement de la République populaire de Chine a décidé que les 
Statuts du Centre international pour le génie génétique et la biotechnologie et le Protoco-
le relatif aux Statuts du Centre international pour le génie génétique et la biotechnologie 
établissant le siège du centre s’appliqueront à la Région administrative spéciale de Hong 
Kong (République populaire de Chine) et à la Région administrative spéciale de Macao 
(République populaire de Chine) à partir de la date d’application du Protocole à la Répu-
blique populaire de Chine. 

 
 

ACCESSION ADHÉSION 

Burundi Burundi 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
22 August 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 22 août 2008 

Date of effect: 21 September 2008 Date de prise d'effet : 21 septembre 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 22 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
22 août 2008 
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PROTOCOL TO THE STATUTES OF THE IN-

TERNATIONAL CENTRE FOR GENETIC 

ENGINEERING AND BIOTECHNOLOGY 

ON THE SEAT OF THE CENTRE. TRI-

ESTE, ITALY, 24 OCTOBER 2007 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2518, 
A-30673.] 

PROTOCOLE RELATIF AUX STATUTS DU 

CENTRE INTERNATIONAL POUR LE GÉ-

NIE GÉNÉTIQUE ET LA BIOTECHNOLO-

GIE, ÉTABLISSANT LE SIÈGE DU CEN-

TRE. TRIESTE (ITALIE), 24 OCTOBRE 

2007 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2518, A-30673.] 

DECLARATION IN RESPECT TO HONG KONG 

SPECIAL ADMINISTRATIVE REGION AND 

MACAU SPECIAL ADMINISTRATIVE RE-

GION 

DÉCLARATION À L'ÉGARD DE LA RÉGION 

ADMINISTRATIVE SPÉCIALE DE HONG 

KONG ET DE LA RÉGION ADMINISTRA-

TIVE SPÉCIALE DE MACAO 

China Chine 

Notification deposited with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
5 August 2008 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies: 5 août 
2008 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 
5 August 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: d'office, 
5 août 2008 

 

 
 

[Same as previous declaration  – Même que la déclaration précédente.] 
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No. 31922. Multilateral  No. 31922. Multilatéral  

CONVENTION ON PROTECTION OF 
CHILDREN AND COOPERATION 
IN RESPECT OF INTERCOUNTRY 
ADOPTION. THE HAGUE, 29 MAY 
1993 [United Nations, Treaty Series, vol. 
1870, I-31922.] 

CONVENTION SUR LA PROTEC-
TION DES ENFANTS ET LA COO-
PÉRATION EN MATIÈRE 
D'ADOPTION INTERNATIONALE. 
LA HAYE, 29 MAI 1993 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1870, 
I-31922.]

WITHDRAWAL OF OBJECTION TO THE AC-

CESSION OF THE DOMINICAN REPUBLIC 
RETRAIT D'OBJECTION À L'ADHÉSION DE 

LA RÉPUBLIQUE DOMINICAINE 

Germany Allemagne 
Notification effected with the Govern-

ment of the Netherlands: 1 August 
2008 

Notification effectuée auprès du 
Gouvernement néerlandais : 
1er août 2008 

Date of effect: 1 August 2008 Date de prise d'effet : 1er août 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 20 Au-
gust 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Pays-Bas, 
20 août 2008 

 

 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

________ 
1 Translation supplied by the Government of the Netherlands – Traduction fournie par le Gouvernement 

néerlandais. 
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No. 32413. Lebanon and United 
Nations 

No. 32413. Liban et Organisa-
tion des Nations Unies 

AGREEMENT BETWEEN THE 
UNITED NATIONS AND THE 
GOVERNMENT OF LEBANON ON 
THE STATUS OF THE UNITED 
NATIONS INTERIM FORCE IN 
LEBANON. BEIRUT, 15 DECEM-
BER 1995 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 1901, I-32413.]

ACCORD ENTRE L'ORGANISATION 
DES NATIONS UNIES ET LE 
GOUVERNEMENT DU LIBAN RE-
LATIF AU STATUT DE LA FORCE 
INTÉRIMAIRE DES NATIONS 
UNIES AU LIBAN. BEYROUTH, 
15 DÉCEMBRE 1995 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1901, I-32413.] 

DEFINITIVE ENTRY INTO FORCE ENTRÉE EN VIGUEUR DÉFINITIVE 

Lebanon Liban 
Notification effected with: 21 August 

2008 
Notification effectuée auprès : 

21 août 2008 
Date of effect: 21 August 2008 Date de prise d'effet : 21 août 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 21 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
21 août 2008 
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No. 33356. Multilateral  No. 33356. Multilatéral  

VIENNA CONVENTION ON SUC-
CESSION OF STATES IN RESPECT 
OF TREATIES. VIENNA, 23 AU-
GUST 1978 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 1946, I-33356.]

CONVENTION DE VIENNE SUR LA 
SUCCESSION D'ÉTATS EN MA-
TIÈRE DE TRAITÉS. VIENNE, 
23 AOÛT 1978 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1946, I-33356.]

 

PROCÈS-VERBAL OF RECTIFICATION OF 

THE VIENNA CONVENTION ON SUCCES-

SION OF STATES IN RESPECT OF TREA-

TIES. NEW YORK, 5 AUGUST 2008 

PROCÈS-VERBAL DE RECTIFICATION DE 

LA CONVENTION DE VIENNE SUR LA 

SUCCESSION D'ÉTATS EN MATIÈRE DE 

TRAITÉS. NEW YORK, 5 AOÛT 2008 

Entry into force: 5 August 2008 Entrée en vigueur : 5 août 2008 

Authentic text: Arabic Texte authentique : arabe 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 5 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : d'office, 5 août 
2008 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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No. 34721. International Atom-
ic Energy Agency and Baha-
mas 

No. 34721. Agence internatio-
nale de l'énergie atomique et 
Bahamas 

AGREEMENT BETWEEN THE 
COMMONWEALTH OF BAHA-
MAS AND THE INTERNATIONAL 
ATOMIC ENERGY AGENCY FOR 
THE APPLICATION OF SAFE-
GUARDS IN CONNECTION WITH 
THE TREATY FOR THE PROHIBI-
TION OF NUCLEAR WEAPONS IN 
LATIN AMERICA AND THE 
TREATY ON THE NON-
PROLIFERATION OF NUCLEAR 
WEAPONS. VIENNA, 9 APRIL 
1997 AND NEW YORK, 12 SEP-
TEMBER 1997 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2015, I-34721.]

ACCORD ENTRE LE COMMON-
WEALTH DES BAHAMAS ET 
L'AGENCE INTERNATIONALE DE 
L'ÉNERGIE ATOMIQUE RELATIF 
À L'APPLICATION DE GARAN-
TIES DANS LE CADRE DU TRAI-
TÉ VISANT L'INTERDICTION DES 
ARMES NUCLÉAIRES EN AMÉ-
RIQUE LATINE ET DU TRAITÉ 
SUR  LA NON-PROLIFÉRATION 
DES ARMES NUCLÉAIRES. 
VIENNE, 9 AVRIL 1997 ET NEW 
YORK, 12 SEPTEMBRE 1997 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2015, 
I-34721.] 
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EXCHANGE OF LETTERS CONSTITUTING 

AN AGREEMENT AMENDING THE PRO-

TOCOL TO THE AGREEMENT BETWEEN 

THE COMMONWEALTH OF BAHAMAS 

AND THE INTERNATIONAL ATOMIC 

ENERGY AGENCY FOR THE APPLICA-

TION OF SAFEGUARDS IN CONNECTION 

WITH THE TREATY FOR THE PROHIBI-

TION OF NUCLEAR WEAPONS IN LATIN 

AMERICA AND THE TREATY ON THE 

NON-PROLIFERATION OF NUCLEAR 

WEAPONS. VIENNA, 24 AUGUST 2006 

AND NASSAU, 19 JULY 2007 

ÉCHANGE DE LETTRES CONSTITUANT UN 

ACCORD MODIFIANT LE PROTOCOLE À 

L’ACCORD ENTRE LE COMMON-

WEALTH DES BAHAMAS ET L'AGENCE 

INTERNATIONALE DE L'ÉNERGIE ATO-

MIQUE RELATIF À L'APPLICATION DE 

GARANTIES DANS LE CADRE DU TRAITÉ 

VISANT L'INTERDICTION DES ARMES 

NUCLÉAIRES EN AMÉRIQUE LATINE ET 

DU TRAITÉ SUR  LA NON-
PROLIFÉRATION DES ARMES NUCLÉAI-

RES. VIENNE, 24 AOÛT 2006 ET NAS-

SAU, 19 JUILLET 2007 

Entry into force: 25 July 2007, in accor-
dance with the provisions of the said let-
ters 

Entrée en vigueur : 25 juillet 2007, 
conformément aux dispositions desdites 
lettres 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 1 August 2008 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Agence internatio-
nale de l'énergie atomique, 1er août 
2008 

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 34818. United Nations and 
Italy 

No. 34818. Organisation des 
Nations Unies et Italie 

IMPLEMENTATION AGREEMENT 
BETWEEN THE UNITED NA-
TIONS AND THE MINISTRY OF 
DEFENCE OF THE REPUBLIC OF 
ITALY REGARDING THE USE BY 
THE UNITED NATIONS OF PRE-
MISES LOCATED UPON BRINDISI 
ITALIAN AIR FORCE BASE. 
ROME, 23 NOVEMBER 1994 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2021, 
I-34818.] 

ACCORD D'EXÉCUTION ENTRE 
L'ORGANISATION DES NATIONS 
UNIES ET LE MINISTÈRE DE LA 
DÉFENSE DE LA RÉPUBLIQUE 
ITALIENNE CONCERNANT L'EM-
PLOI PAR L'ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES DES LOCAUX 
SITUÉS DANS LA BASE DE 
L'AVIATION MILITAIRE ITA-
LIENNE DE BRINDISI. ROME, 
23 NOVEMBRE 1994 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2021, I-34818.] 

 

ADDENDUM TO THE IMPLEMENTATION 

AGREEMENT BETWEEN THE UNITED 

NATIONS AND THE MINISTRY OF DE-

FENCE OF THE REPUBLIC OF ITALY RE-

GARDING THE USE BY THE UNITED NA-

TIONS OF PREMISES LOCATED UPON 

BRINDISI ITALIAN AIR FORCE BASE. 
ROME, 7 DECEMBER 2001 

ADDITIF À L'ACCORD D'EXÉCUTION EN-

TRE L'ORGANISATION DES NATIONS 

UNIES ET LE MINISTÈRE DE LA DÉFEN-

SE DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE 

CONCERNANT L'EMPLOI PAR L'ORGA-

NISATION DES NATIONS UNIES DES LO-

CAUX SITUÉS DANS LA BASE DE 

L'AVIATION MILITAIRE ITALIENNE DE 

BRINDISI. ROME, 7 DÉCEMBRE 2001 

Entry into force: 7 December 2001 by 
signature, in accordance with article V 

Entrée en vigueur : 7 décembre 2001 par 
signature, conformément à l'article V 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 4 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : d'office, 4 août 
2008 

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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SECOND ADDENDUM TO THE IMPLEMEN-

TATION AGREEMENT BETWEEN THE 

UNITED NATIONS AND THE MINISTRY 

OF DEFENCE OF THE REPUBLIC OF ITA-

LY REGARDING THE USE BY THE UNIT-

ED NATIONS OF PREMISES LOCATED 

UPON BRINDISI ITALIAN AIR FORCE 

BASE (WITH ATTACHMENTS). ROME, 
14 JULY 2008 AND NEW YORK, 4 AU-

GUST 2008 

DEUXIÈME ADDITIF À L'ACCORD D'EXÉ-

CUTION ENTRE L'ORGANISATION DES 

NATIONS UNIES ET LE MINISTÈRE DE 

LA DÉFENSE DE LA RÉPUBLIQUE ITA-

LIENNE CONCERNANT L'EMPLOI PAR 

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

DES LOCAUX SITUÉS DANS LA BASE DE 

L'AVIATION MILITAIRE ITALIENNE DE 

BRINDISI (AVEC PIÈCES JOINTES). RO-

ME, 14 JUILLET 2008 ET NEW YORK, 
4 AOÛT 2008 

Entry into force: 4 August 2008 by sig-
nature, in accordance with article VI 

Entrée en vigueur : 4 août 2008 par si-
gnature, conformément à l'article VI 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 4 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : d'office, 4 août 
2008 

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 35457. Multilateral  No. 35457. Multilatéral  

CONVENTION ON THE SAFETY OF 
UNITED NATIONS AND ASSO-
CIATED PERSONNEL. NEW 
YORK, 9 DECEMBER 1994 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2051, 
I-35457.] 

CONVENTION SUR LA SÉCURITÉ 
DU PERSONNEL DES NATIONS 
UNIES ET DU PERSONNEL AS-
SOCIÉ. NEW YORK, 9 DÉCEMBRE 
1994 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2051, I-35457.]

 

OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVEN-

TION ON THE SAFETY OF UNITED NA-

TIONS AND ASSOCIATED PERSONNEL. 
NEW YORK, 8 DECEMBER 2005 

PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVEN-

TION SUR LA SÉCURITÉ DU PERSONNEL 

DES NATIONS UNIES ET DU PERSONNEL 

ASSOCIÉ. NEW YORK, 8 DÉCEMBRE 

2005 

ACCESSION ADHÉSION 

France France 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
8 August 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies: 8 août 2008 

Date of effect: 19 August 2010 Date de prise d'effet: 19 août 2010 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 
8 August 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: d'office, 8 
août 2008 
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No. 37517. Multilateral  No. 37517. Multilatéral  

INTERNATIONAL CONVENTION 
FOR THE SUPPRESSION OF TER-
RORIST BOMBINGS. NEW YORK, 
15 DECEMBER 1997 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2149, I-37517.] 

CONVENTION INTERNATIONALE 
POUR LA RÉPRESSION DES AT-
TENTATS TERRORISTES À L'EX-
PLOSIF. NEW YORK, 15 DÉCEM-
BRE 1997 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2149, I-37517.]

ACCESSION ADHÉSION 

Guinea-Bissau Guinée-Bissau 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
6 August 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 6 août 2008 

Date of effect: 5 September 2008 Date de prise d'effet : 5 septembre 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 6 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
6 août 2008 
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No. 38544. Multilateral  No. 38544. Multilatéral  

ROME STATUTE OF THE INTER-
NATIONAL CRIMINAL COURT. 
ROME, 17 JULY 1998 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2187, I-38544.] 

STATUT DE ROME DE LA COUR 
PÉNALE INTERNATIONALE. 
ROME, 17 JUILLET 1998 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2187, 
I-38544.]

WITHDRAWAL OF DECLARATION RETRAIT DE DÉCLARATION 

France France 
Receipt by the Secretary-General of the 

United Nations: 13 August 2008 
Réception par le Secrétaire général 

de l'Organisation des Nations 
Unies : 13 août 2008 

Date of effect: 15 June 2008 Date de prise d'effet : 15 juin 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 13 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
13 août 2008 

 

 
 

[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

“En application de l’article 124 du Statut de la Cour pénale internationale, la Répu-
blique française déclare qu’elle n’accepte pas la compétence de la Cour en ce qui concer-
ne la catégorie de crimes visée à l’article 8 lorsqu’il est allégué qu’un crime a été commis 
sur son territoire ou par ses ressortissants.” 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Pursuant to Article 124 of the Statute of the International Court, the French Republic 
declares that it does not accept the jurisdiction of the Court with respect to the category 
of crimes referred to in Article 8 when a crime is alleged to have been committed by its 
nationals or on its territory. 

 

NOTIFICATION UNDER ARTICLE 87 (1) AND 

(2) 
NOTIFICATION EN VERTU DE L'ARTICLE 87 

1) ET 2) 

Suriname Suriname 
Notification deposited with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
25 August 2008 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies : 25 août 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 25 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
25 août 2008 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“In accordance with article 87 paragraph 1 and 2 of the Rome Statute of the Interna-
tional Criminal Court, the Government of the Republic of Suriname declares that all re-
quests for cooperation and any other supporting documents that it receives from the 
Court shall be transmitted through diplomatic channels in English, which is one of the 
working languages of the Court along with the translation into Dutch, which is the offi-
cial languages of the Republic of Suriname.” 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément aux paragraphes 1 et 2 de l’article 87 du Statut de Rome de la Cour 
pénale internationale, le Gouvernement de la République du Suriname déclare que toutes 
les demandes de coopération et autres pièces justificatives y afférentes qu’il reçoit de la 
Cour seront transmises par la voie diplomatique en anglais, l’une des langues de travail 
de la Cour, accompagnées d’une traduction en néerlandais, la langue officielle de la Ré-
publique du Suriname. 

 

NOTIFICATION NOTIFICATION 

Sudan Soudan 
Notification deposited with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
26 August 2008 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies : 26 août 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 26 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
26 août 2008 

 

 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“I, Deng Alor Koul, Minister for Foreign Affairs of the Republic of Sudan, hereby 
notify the Secretary-General of the United Nations, as depositary of Rome Statute of the 
International Criminal Court, that Sudan does not intend to become a party to the Rome 
Statute. Accordingly, Sudan has no legal obligation arising from its signature on 8 Sep-
tember 2000.” 

 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Par la présente, Deng Alor Koul, Ministre des affaires étrangères de la République 
de Soudan, informe le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies en tant que 
dépositaire du Statut de Rome de la Cour pénale internationale que le Soudan n’a pas 
l’intention de devenir partie audit Statut. De ce fait, le Soudan n’a aucune obligation lé-
gale découlant de sa signature apposée le 8 septembre 2000. 
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No. 39123. Multilateral  No. 39123. Multilatéral  

CO-OPERATIVE AGREEMENT FOR 
ARAB STATES IN ASIA FOR RE-
SEARCH, DEVELOPMENT AND 
TRAINING RELATED TO NUC-
LEAR SCIENCE AND TECHNOL-
OGY (ARASIA). VIENNA, 12 JUNE 
2002 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2203, I-39123.] 

ACCORD DE COOPÉRATION EN-
TRE LES ÉTATS ARABES D'ASIE 
SUR LA RECHERCHE, LE DÉVE-
LOPPEMENT ET LA FORMATION 
DANS LE DOMAINE DE LA 
SCIENCE ET DE LA TECHNOLO-
GIE NUCLÉAIRES (ARASIA). 
VIENNE, 12 JUIN 2002 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2203, 
I-39123.]

EXTENSION FOR A PERIOD OF SIX YEARS PROROGATION POUR UNE PÉRIODE DE SIX 

ANS 

Notification deposited with the Direc-
tor-General of the International 
Atomic Energy Agency: 9 October 
2007 

Dépôt de la notification auprès du 
Directeur général de l'Agence in-
ternationale de l'énergie atomi-
que : 9 octobre 2007 

Date of effect: 29 July 2008 Date de prise d'effet : 29 juillet 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 20 August 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Agence 
internationale de l'énergie atomi-
que, 20 août 2008 
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No. 39391. Multilateral  No. 39391. Multilatéral  

CRIMINAL LAW CONVENTION ON 
CORRUPTION. STRASBOURG, 
27 JANUARY 1999 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2216, I-39391.]

CONVENTION PÉNALE SUR LA 
CORRUPTION. STRASBOURG, 
27 JANVIER 1999 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 2216, I-39391.] 

RATIFICATION (WITH RESERVATIONS) RATIFICATION (AVEC RÉSERVES) 

France France 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of Eu-
rope: 25 April 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 25 avril 2008 

Date of effect: 1 August 2008 Date de prise d'effet : 1er août 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
15 August 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil 
de l'Europe, 15 août 2008 

 

 

Reservations:  Réserves :  

 
[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

_________ 
1 Translation supplied by the Secretariat of the Council of Europe – Traduction fournie par le Secrétariat 

du Conseil de l'Europe. 
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RATIFICATION (WITH RESERVATIONS AND 

DECLARATION) 
RATIFICATION (AVEC RÉSERVES ET DÉ-

CLARATION) 

Andorra Andorre 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of Eu-
rope: 6 May 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 6 mai 2008 

Date of effect: 1 September 2008 Date de prise d'effet : 1er septembre 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Council of Europe, 
15 August 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil 
de l'Europe, 15 août 2008 

 

 

Reservations and declaration:  Réserves et déclaration :  

 
[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 
 

ADDITIONAL PROTOCOL TO THE CRIMI-

NAL LAW CONVENTION ON CORRUP-

TION. STRASBOURG, 15 MAY 2003 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2466, 
A-39391.] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA 

CONVENTION PÉNALE SUR LA CORRUP-

TION. STRASBOURG, 15 MAI 2003 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2466, 
A-39391.] 

APPROVAL APPROBATION 

France France 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the Council of Eu-
rope: 25 April 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe: 25 avril 2008 

Date of effect: 1 August 2008 Date de prise d'effet: 1er août 2008 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: Council of Eu-
rope, 15 August 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: Conseil de 
l'Europe, 15 août 2008 

 

 

_________ 
1 Translation supplied by the Secretariat of the Council of Europe – Traduction fournie par le Secrétariat 

du Conseil de l'Europe. 
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No. 39574. Multilateral  No. 39574. Multilatéral  

UNITED NATIONS CONVENTION 
AGAINST TRANSNATIONAL OR-
GANIZED CRIME. NEW YORK, 
15 NOVEMBER 2000 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2225, I-39574.] 

CONVENTION DES NATIONS 
UNIES CONTRE LA CRIMINALI-
TÉ TRANSNATIONALE ORGANI-
SÉE. NEW YORK, 15 NOVEMBRE 
2000 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2225, I-39574.]

 

PROTOCOL TO PREVENT, SUPPRESS AND 

PUNISH TRAFFICKING IN PERSONS, ES-

PECIALLY WOMEN AND CHILDREN, 
SUPPLEMENTING THE UNITED NATIONS 

CONVENTION AGAINST TRANSNA-

TIONAL ORGANIZED CRIME. NEW 

YORK, 15 NOVEMBER 2000 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2237, A-39574.] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA 

CONVENTION DES NATIONS UNIES 

CONTRE LA CRIMINALITÉ TRANSNA-

TIONALE ORGANISÉE VISANT À PRÉVE-

NIR, RÉPRIMER ET PUNIR LA TRAITE 

DES PERSONNES, EN PARTICULIER DES 

FEMMES ET DES ENFANTS. NEW YORK, 
15 NOVEMBRE 2000 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 2237, A-39574.] 

RATIFICATION (WITH RESERVATION) RATIFICATION (AVEC RÉSERVE) 

Uzbekistan Ouzbékistan 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
12 August 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies: 12 août 2008 

Date of effect: 11 September 2008 Date de prise d'effet: 11 septembre 
2008 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 
12 August 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: d'office, 
12 août 2008 

 

 

Reservation:  Réserve :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“The Republic of Uzbekistan does not consider itself bound by the provisions of pa-
ragraph 2 of Article 15 of this Protocol.”  

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

La République d’Ouzbékistan ne se considère pas lié par les dispositions du para-
graphe 2 de l’article 15 de ce Protocole. 
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No. 39973. Multilateral  No. 39973. Multilatéral  

ROTTERDAM CONVENTION ON 
THE PRIOR INFORMED CONSENT 
PROCEDURE FOR CERTAIN HA-
ZARDOUS CHEMICALS AND 
PESTICIDES IN INTERNATIONAL 
TRADE. ROTTERDAM, 10 SEP-
TEMBER 1998 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2244, I-39973.] 

CONVENTION DE ROTTERDAM 
SUR LA PROCÉDURE DE 
CONSENTEMENT PRÉALABLE 
EN CONNAISSANCE DE CAUSE 
APPLICABLE DANS LE CAS DE 
CERTAINS PRODUITS CHIMI-
QUES ET PESTICIDES DANGE-
REUX QUI FONT L'OBJET DU 
COMMERCE INTERNATIONAL. 
ROTTERDAM, 10 SEPTEMBRE 
1998 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2244, I-39973.]

ACCESSION ADHÉSION 

Uganda Ouganda 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
18 August 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 18 août 2008 

Date of effect: 16 November 2008 Date de prise d'effet : 16 novembre 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 18 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
18 août 2008 

 

DECLARATION IN RESPECT OF THE HONG 

KONG SPECIAL ADMINISTRATIVE RE-

GION 

DÉCLARATION À L'ÉGARD DE LA RÉGION 

ADMINISTRATIVE SPÉCIALE DE HONG 

KONG 

China Chine 
Notification deposited with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
26 August 2008 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies : 26 août 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 26 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
26 août 2008 
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[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

In accordance with the Basic Law of the Hong Kong Special Administrative Region 
of the People’s Republic of China, the Government of the People’s Republic of China 
decides that the Convention shall apply to the Hong Kong Special Administrative Re-
gion. 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément à la Loi fondamentale de la Région administrative spéciale de Hong 
Kong (République populaire de Chine), le Gouvernement de la République populaire de 
Chine a décidé d’appliquer la Convention à la Région administrative spéciale de Hong 
Kong. 

 

________ 
1 Translation supplied by the Government of China – Traduction fournie par le Gouvernement chinois. 
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No. 39988. Multilateral  No. 39988. Multilatéral  

CIVIL LAW CONVENTION ON 
CORRUPTION. STRASBOURG, 
4 NOVEMBER 1999 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2246, I-39988.]

CONVENTION CIVILE SUR LA 
CORRUPTION. STRASBOURG, 
4 NOVEMBRE 1999 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2246, I-39988.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

France France 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of Eu-
rope: 25 April 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 25 avril 2008 

Date of effect: 1 August 2008 Date de prise d'effet : 1er août 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
15 August 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil 
de l'Europe, 15 août 2008 
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No. 40214. Multilateral  No. 40214. Multilatéral  

STOCKHOLM CONVENTION ON 
PERSISTENT ORGANIC POLLU-
TANTS. STOCKHOLM, 22 MAY 
2001 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2256, I-40214.] 

CONVENTION DE STOCKHOLM 
SUR LES POLLUANTS ORGANI-
QUES PERSISTANTS. STOCK-
HOLM, 22 MAI 2001 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2256, I-40214.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

Guinea-Bissau Guinée-Bissau 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
6 August 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 6 août 2008 

Date of effect: 4 November 2008 Date de prise d'effet : 4 novembre 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 6 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
6 août 2008 
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No. 40916. Multilateral  No. 40916. Multilatéral  

CONVENTION ON CYBERCRIME. 
BUDAPEST, 23 NOVEMBER 2001 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2296, 
I-40916.] 

CONVENTION SUR LA CYBER-
CRIMINALITÉ. BUDAPEST, 
23 NOVEMBRE 2001 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2296, I-40916.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

Italy Italie 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of Eu-
rope: 5 June 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 5 juin 2008 

Date of effect: 1 October 2008 Date de prise d'effet : 1er octobre 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Council of Europe, 
15 August 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil 
de l'Europe, 15 août 2008 

 

 

ADDITIONAL PROTOCOL TO THE CON-

VENTION ON CYBERCRIME, CONCERN-

ING THE CRIMINALIZATION OF ACTS OF 

A RACIST AND XENOPHOBIC NATURE 

COMMITTED THROUGH COMPUTER 

SYSTEMS. STRASBOURG, 28 JANUARY 

2003 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2466, A-40916.] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA 

CONVENTION SUR LA CYBERCRIMINA-

LITÉ, RELATIF À L'INCRIMINATION 

D'ACTES DE NATURE RACISTE ET XÉNO-

PHOBE COMMIS PAR LE BIAIS DE SYS-

TÈMES INFORMATIQUES. STRASBOURG, 
28 JANVIER 2003 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 2466, A-40916.] 

RATIFICATION (WITH RESERVATIONS) RATIFICATION (AVEC RÉSERVES) 

Norway Norvège 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the Council of Eu-
rope: 29 April 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe: 29 avril 2008 

Date of effect: 1 August 2008 Date de prise d'effet: 1er août 2008 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: Council of Eu-
rope, 15 August 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: Conseil de 
l'Europe, 15 août 2008 
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Reservations:  Réserves :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

________ 
1 Translation supplied by the Secretariat of the Council of Europe – Traduction fournie par le Secrétariat 

du Conseil de l'Europe. 
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No. 41032. Multilateral  No. 41032. Multilatéral  

WHO FRAMEWORK CONVENTION 
ON TOBACCO CONTROL. GENE-
VA, 21 MAY 2003 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2302, I-41032.] 

CONVENTION-CADRE DE L'OMS 
POUR LA LUTTE ANTITABAC. 
GENÈVE, 21 MAI 2003 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2302, 
I-41032.]

RATIFICATION RATIFICATION 

Costa Rica Costa Rica 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
21 August 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 21 août 2008 

Date of effect: 19 November 2008 Date de prise d'effet : 19 novembre 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 21 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
21 août 2008 
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No. 41910. Multilateral  No. 41910. Multilatéral  

CO-OPERATION AGREEMENT FOR 
THE PROMOTION OF NUCLEAR 
SCIENCE AND TECHNOLOGY IN 
LATIN AMERICA AND THE CA-
RIBBEAN. VIENNA, 25 SEPTEM-
BER 1998 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 2338, I-41910.]

ACCORD DE COOPÉRATION POUR 
LA PROMOTION DE LA SCIENCE 
ET DE LA TECHNOLOGIE EN 
AMÉRIQUE LATINE ET DANS 
LES CARAÏBES. VIENNE, 25 SEP-
TEMBRE 1998 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2338, I-41910.]

RATIFICATION RATIFICATION 

Dominican Republic République dominicaine 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic 
Energy Agency: 18 July 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Agence inter-
nationale de l'énergie atomique : 
18 juillet 2008 

Date of effect: 18 July 2008 Date de prise d'effet : 18 juillet 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 14 August 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Agence 
internationale de l'énergie atomi-
que, 14 août 2008 
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No. 42146. Multilateral  No. 42146. Multilatéral  

UNITED NATIONS CONVENTION 
AGAINST CORRUPTION. NEW 
YORK, 31 OCTOBER 2003 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2349, 
I-42146.] 

CONVENTION DES NATIONS 
UNIES CONTRE LA CORRUP-
TION. NEW YORK, 31 OCTOBRE 
2003 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2349, I-42146.]

NOTIFICATIONS UNDER ARTICLES 6 (3), 
44 (6), 46 (13) AND 46 (14) 

NOTIFICATIONS EN VERTU DES ARTICLES 

6 3), 44 6), 46 13) ET 46 14) 

Mongolia Mongolie 
Notification deposited with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
7 August 2008 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies : 7 août 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 7 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
7 août 2008 

 

 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“1. Pursuant to with Article 6 (3) of the United Nations Convention against Corrup-
tion: 

The authority that may assist other States Parties in developing and implementing 
specific measures for the prevention of corruption is the Independent Authority against 
Corruption of Mongolia. 

Independent Authority against Corruption of Mongolia 

Sukhbaatar district, Seoul Street – 41, 

Ulaanbaatar 14250, Mongolia 

Tel/Fax: 976 70112460 

E-mail: comcor@iaac.mn 

Web page: www.iaac.mn 

2. Pursuant to Article 44 (6) of the Convention: 

Mongolia will take the United Nations Convention against Corruption as the legal 
basis for cooperation on extradition with other States Parties to the Convention. Mongo-
lia will not extradite its own citizens. 

3. Pursuant to Article 46 (13) of the Convention: 

The central authority that shall have the responsibility and power to receive requests 
for mutual legal assistance and either to execute them or to transmit them to the compe-
tent authorities for execution is the Ministry of Justice and Home Affairs of Mongolia. 

Ministry of Justice and Home Affairs of Mongolia 

Trade Street 6/1 
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Ulaanbaatar 210646, Mongolia 

Tel: 976 11 267014, Fax: 976 11 325225 

E-mail: admin@mojha.gov.mn 

Web page: www.mojha.gov.mn 

4. Pursuant to article 46 (14) of the Convention: 

The requests and supporting documents on legal assistance should be submitted in 
the Mongolian language or either of the United Nations official languages English or 
Russian.” 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

1. En application du paragraphe 3 de l’article 6 de la Convention des Nations Unies 
contre la corruption : 

L’autorité susceptible d’aider d’autres États parties à mettre au point et à appliquer 
des mesures spécifiques de prévention de la corruption est l’Independent Authority 
against Corruption of Mongolia (Autorité mongole indépendante de lutte contre la cor-
ruption). 

Independent Authority against Corruption of Mongolia  

Sukhbaatar district, Seoul Street – 41, 

Oulan-Bator 14250, Mongolie 

Téléphone/télécopie : 976 70 112460 

Adresse électronique : comcor@iaac.mn 

Site Web : www.iaac.mn 

2. En application du paragraphe 6 de l’article 44 de la Convention : 

La Mongolie considère la Convention des Nations Unies contre la corruption comme 
la base légale pour coopérer en matière d’extradition avec d’autres États parties à la 
Convention. La Mongolie n’extradera pas ses propres citoyens. 

3. En application du paragraphe 13 de l’article 46 de la Convention : 

L’autorité centrale qui a la responsabilité et le pouvoir de recevoir les demandes 
d’entraide judiciaire et soit de les exécuter, soit de les transmettre aux autorités compé-
tentes pour exécution est le Ministère de la Mongolie de la justice et des affaires intérieu-
res. 

Ministry of Justice and Home Affairs of Mongolia  

Trade Street 6/1  

Oulan-Bator 210646, Mongolie  

Téléphone : 976 11 267014; télécopie : 976 11 325225  

Adresse électronique : admin@mojha.gov.mn 

Site Web : www.mojha.gov.mn 

4. En application du paragraphe 14 de l’article 46 de la Convention : 

Les demandes d’entraide judiciaire et les documents annexes sont à adresser en lan-
gue mongole ou dans l’une des langues officielles de l’Organisation des Nations Unies 
suivantes : l’anglais et le russe. 
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ACCESSION ADHÉSION 

Niger Niger 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
11 August 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 11 août 2008 

Date of effect: 10 September 2008 Date de prise d'effet : 10 septembre 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 11 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
11 août 2008 

 

NOTIFICATIONS UNDER ARTICLES 6 (3), 44 

(6), 46 (13) AND 46 (14) 
NOTIFICATIONS EN VERTU DES ARTICLES 

6 3), 44 6), 46 13) ET 46 14) 

Kenya Kenya 
Notification deposited with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
14 August 2008 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies : 14 août 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 14 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
14 août 2008 

 

 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“In accordance to Article 6 (3), the authority in Kenya that may assist other State 
Parties in developing and implementing specific measures for the prevention of corrup-
tion is: 

Kenya Anti-Corruption Commission 

Integrity Centre 

Milimani/Valley Road Junction 

P. O. Box 61130-00200, Nairobi, Kenya 

Tel (General): +254-20-2717318 

Hot Line: +254-20-2717468/+254-727-285663/ +254-733-520641 

Fax: +254-20-2719757 

Hot Fax: +254-20-2717473 

E-mail: kacc@integrity.go.kereport@integrity.go.ke 

Website: http://www.kacc.go.ke 

Correspondence with the Commission should be addressed to: The Directory/Chief 
Executive. 
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In terms of Article 44 (6) (a) of the Convention, the Republic of Kenya declares that 
it does not consider the Convention as a legal basis for cooperation on extradition with 
other States Parties since Kenya’s municipal law (especially The Extradition (Conti-
guous) and Foreign Countries Act (Cap 76) and the Extradition (Commonwealth Coun-
tries) Act (Cap 77) requires the existence of a bilateral treaty between Kenya and another 
state as a condition precedent to extradition proceedings. 

The Republic of Kenya declares that pursuant to Article 46 (13) above, the Central 
Authority responsible and authorized to receive requests for mutual legal assistance and 
either to execute them or to transmit them to the competent authorities for execution shall 
be: 

The Attorney General 

State Law Office 

Harambee Avenue 

P. O. Box 40112-00100, Nairobi, Kenya 

Tel: +254-20-2227461 

Fax: +254-20 2211082 

Website: http://www.attorney-general.go.ke 

E-mail: info@ag.go.ke 

Pursuant to Article 46 (14) of the Convention, the language acceptable to the Repub-
lic of Kenya for purposes of mutual legal assistance requests is English.” 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Comme le prévoit le paragraphe 3 de l’article 6, le Kenya désigne comme autorité 
susceptible d’aider d’autres États parties à mettre au point et à appliquer des mesures 
spécifiques de prévention de la corruption la : 

Kenya Anti-Corruption Commission  

(Commission kényane de lutte contre la corruption)  

Integrity Centre  

Milimani/Valley Road Junction  

P. O. Box 61130-00200, Nairobi (Kenya) 

Numéro de téléphone (ligne générale) : +254-20-2717318  

Ligne directe : +254-20-2717468/+254-727-285663/+254-733-520641  

Numéro de télécopie : +254-20-2719757  

Numéro de télécopie (direct) : +254-20-2717473  

Adresse électronique : kacc@integrity.go.ke/report@integrity.go.ke  

Site Web : http://www.kacc.go.ke  

Toute correspondance de la Commission est à adresser au Directeur/Chef de 
l’administration. 

Conformément à l’alinéa a) du paragraphe 6 de l’article 44 de la Convention, la Ré-
publique du Kenya déclare qu’elle ne considère pas la Convention comme la base légale 
d’une coopération avec d’autres États parties en matière d’extradition étant donné que le 
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droit interne kényan (en particulier l’Extradition (Contiguous) and Foreign Countries Act 
(Cap 76) et l’Extradition (Commonwealth Countries) Act (Cap 77)) exige l’existence 
d’un traité bilatéral entre le Kenya et un autre État comme condition préalable à toute 
procédure d’extradition. 

Conformément au paragraphe 13 de l’article 46, la République du Kenya déclare que 
l’autorité centrale qui a le pouvoir de recevoir des demandes d’entraide judiciaire et de 
les exécuter ou de les transmettre aux autorités compétentes pour exécution est : 

Le Procureur général (Attorney General)  

State Law Office  

Harambee Avenue  

P. O. Box 40112-00100, Nairobi (Kenya) 

Numéro de téléphone : +254-20-2227461 

Numéro de télécopie : +254-20-2211082 

Site Web : http://www.attorney-general.go.ke  

Adresse électronique : info@ag.go.ke 

Conformément au paragraphe 14 de l’article 46 de la Convention, la langue agrée 
par la République du Kenya pour les demandes d’entraide judiciaire est l’anglais. 

 

RATIFICATION RATIFICATION 

Afghanistan Afghanistan 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
25 August 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 25 août 2008 

Date of effect: 24 September 2008 Date de prise d'effet : 24 septembre 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 25 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
25 août 2008 
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No. 42632. Multilateral  No. 42632. Multilatéral  

AGREEMENT ON THE CONSERVA-
TION OF AFRICAN-EURASIAN 
MIGRATORY WATERBIRDS. THE 
HAGUE, 15 AUGUST 1996 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2365, 
I-42632.] 

ACCORD SUR LA CONSERVATION 
DES OISEAUX D'EAU MIGRA-
TEURS D'AFRIQUE-EURASIE. LA 
HAYE, 15 AOÛT 1996 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2365, I-42632.] 

ACCESSION (WITH RESERVATION) ADHÉSION (AVEC RÉSERVE) 

Estonia Estonie 
Deposit of instrument with the Govern-

ment of the Netherlands: 1 August 
2008 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Gouvernement néerlandais : 1er 
août 2008 

Date of effect: 1 November 2008 Date de prise d'effet : 1er novembre 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Netherlands, 20 Au-
gust 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Pays-Bas, 
20 août 2008 

 

 

Reservation:  Réserve :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

________ 
1 Translation supplied by the Government of the Netherlands – Traduction fournie par le Gouvernement 

néerlandais. 
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No. 42636. International Atom-
ic Energy Agency and Sey-
chelles 

No. 42636. Agence internatio-
nale de l'énergie atomique et 
Seychelles 

AGREEMENT BETWEEN THE RE-
PUBLIC OF SEYCHELLES AND 
THE INTERNATIONAL ATOMIC 
ENERGY AGENCY FOR THE AP-
PLICATION OF SAFEGUARDS IN 
CONNECTION WITH THE TREA-
TY ON THE NON-
PROLIFERATION OF NUCLEAR 
WEAPONS. WINDHOEK, 
29 MARCH 2004 AND VIENNA, 
7 APRIL 2004 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2365, I-42636.]

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
DES SEYCHELLES ET L'AGENCE 
INTERNATIONALE DE L'ÉNER-
GIE ATOMIQUE RELATIF À L'AP-
PLICATION DE GARANTIES 
DANS LE CADRE DU TRAITÉ 
SUR LA NON-PROLIFÉRATION 
DES ARMES NUCLÉAIRES. 
WINDHOEK, 29 MARS 2004 ET 
VIENNE, 7 AVRIL 2004 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2365, 
I-42636.] 

 

EXCHANGE OF LETTERS CONSTITUTING 

AN AGREEMENT AMENDING THE PRO-

TOCOL TO THE AGREEMENT BETWEEN 

THE REPUBLIC OF SEYCHELLES AND 

THE INTERNATIONAL ATOMIC ENERGY 

AGENCY FOR THE APPLICATION OF SA-

FEGUARDS IN CONNECTION WITH THE 

TREATY ON THE NON-PROLIFERATION 

OF NUCLEAR WEAPONS. VIENNA, 
8 DECEMBER 2005 AND 19 OCTOBER 

2006 

ÉCHANGE DE LETTRES CONSTITUANT UN 

ACCORD MODIFIANT LE PROTOCOLE À 

L'ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DES 

SEYCHELLES ET L'AGENCE INTERNA-

TIONALE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE RE-

LATIF À L'APPLICATION DE GARANTIES 

DANS LE CADRE DU TRAITÉ SUR LA 

NON-PROLIFÉRATION DES ARMES NU-

CLÉAIRES. VIENNE, 8 DÉCEMBRE 2005 

ET 19 OCTOBRE 2006 

Entry into force: 31 October 2006, in ac-
cordance with the provisions of the said 
letters 

Entrée en vigueur : 31 octobre 2006, 
conformément aux dispositions desdites 
lettres 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 22 August 2008 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Agence internatio-
nale de l'énergie atomique, 22 août 2008 

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 42637. International Atom-
ic Energy Agency and Palau 

No. 42637. Agence internatio-
nale de l'énergie atomique et 
Palaos 

AGREEMENT BETWEEN THE RE-
PUBLIC OF PALAU AND THE IN-
TERNATIONAL ATOMIC ENER-
GY AGENCY FOR THE APPLICA-
TION OF SAFEGUARDS IN CON-
NECTION WITH THE TREATY ON 
THE NON-PROLIFERATION OF 
NUCLEAR WEAPONS. NEW 
YORK, 10 MAY 2005 AND VIEN-
NA, 13 MAY 2005 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2365, I-42637.]

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
DES PALAOS ET L'AGENCE IN-
TERNATIONALE DE L'ÉNERGIE 
ATOMIQUE RELATIF À L'APPLI-
CATION DE GARANTIES DANS 
LE CADRE DU TRAITÉ SUR LA 
NON-PROLIFÉRATION DES AR-
MES NUCLÉAIRES. NEW YORK, 
10 MAI 2005 ET VIENNE, 13 MAI 
2005 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2365, I-42637.]

 

EXCHANGE OF LETTERS CONSTITUTING 

AN AGREEMENT AMENDING THE PRO-

TOCOL TO THE AGREEMENT BETWEEN 

THE REPUBLIC OF PALAU AND THE IN-

TERNATIONAL ATOMIC ENERGY 

AGENCY FOR THE APPLICATION OF SA-

FEGUARDS IN CONNECTION WITH THE 

TREATY ON THE NON-PROLIFERATION 

OF NUCLEAR WEAPONS. VIENNA, 
9 DECEMBER 2005 AND PALAU, 
14 MARCH 2006 

ÉCHANGE DE LETTRES CONSTITUANT UN 

ACCORD MODIFIANT LE PROTOCOLE À 

L'ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DES 

PALAOS ET L'AGENCE INTERNATIONA-

LE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE RELATIF À 

L'APPLICATION DE GARANTIES DANS LE 

CADRE DU TRAITÉ SUR LA NON-
PROLIFÉRATION DES ARMES NUCLÉAI-

RES. VIENNE, 9 DÉCEMBRE 2005 ET 

PALAOS, 14 MARS 2006 

Entry into force: 15 March 2006, in ac-
cordance with the provisions of the said 
letters 

Entrée en vigueur : 15 mars 2006, 
conformément aux dispositions desdites 
lettres 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 22 August 2008 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Agence internatio-
nale de l'énergie atomique, 22 août 2008 

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 42671. Multilateral  No. 42671. Multilatéral  

CONVENTION FOR THE SAFE-
GUARDING OF THE INTANGIBLE 
CULTURAL HERITAGE. PARIS, 
17 OCTOBER 2003 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2368, I-42671.]

CONVENTION POUR LA SAUVE-
GARDE DU PATRIMOINE 
CULTUREL IMMATÉRIEL. PARIS, 
17 OCTOBRE 2003 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2368, I-42671.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

Switzerland Suisse 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 16 July 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture : 
16 juillet 2008 

Date of effect: 16 October 2008 Date de prise d'effet : 16 octobre 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 8 August 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 
8 août 2008 

 

RATIFICATION RATIFICATION 

Ukraine Ukraine 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 27 May 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture : 
27 mai 2008 

Date of effect: 27 August 2008 Date de prise d'effet : 27 août 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 22 August 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 
22 août 2008 
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RATIFICATION RATIFICATION 

Lesotho Lesotho 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 29 July 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture : 
29 juillet 2008 

Date of effect: 29 October 2008 Date de prise d'effet : 29 octobre 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 22 August 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 
22 août 2008 
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No. 43649. Multilateral  No. 43649. Multilatéral  

INTERNATIONAL CONVENTION 
AGAINST DOPING IN SPORT. 
PARIS, 19 OCTOBER 2005 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2419, 
I-43649.] 

CONVENTION INTERNATIONALE 
CONTRE LE DOPAGE DANS LE 
SPORT. PARIS, 19 OCTOBRE 2005 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2419, I-43649.]

TERRITORIAL APPLICATION APPLICATION TERRITORIALE 

Netherlands (in respect of: Aruba) Pays-Bas (à l'égard de : Aruba) 
Receipt of notification by the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 11 July 2008 

Réception de la notification par le 
Directeur général de l'Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture : 
11 juillet 2008 

Date of effect: 1 September 2008 Date de prise d'effet : 1er septembre 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 8 August 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 
8 août 2008 

 

ACCESSION ADHÉSION 

Cuba Cuba 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 28 July 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture : 
28 juillet 2008 

Date of effect: 1 September 2008 Date de prise d'effet : 1er septembre 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 22 August 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 
22 août 2008 
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APPROVAL APPROBATION 

Côte d'Ivoire Côte d'Ivoire 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 29 July 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture : 
29 juillet 2008 

Date of effect: 1 September 2008 Date de prise d'effet : 1er septembre 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 22 August 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 
22 août 2008 

 

RATIFICATION RATIFICATION 

Ethiopia Éthiopie 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 30 July 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture : 30 
juillet 2008 

Date of effect: 1 September 2008 Date de prise d'effet : 1er septembre 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 22 August 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 
22 août 2008 
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No. 43977. Multilateral  No. 43977. Multilatéral  

CONVENTION ON THE PROTEC-
TION AND PROMOTION OF THE 
DIVERSITY OF CULTURAL EX-
PRESSIONS. PARIS, 20 OCTOBER 
2005 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2440, I-43977.] 

CONVENTION SUR LA PROTEC-
TION ET LA PROMOTION DE LA 
DIVERSITÉ DES EXPRESSIONS 
CULTURELLES. PARIS, 20 OCTO-
BRE 2005 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2440, I-43977.]

RATIFICATION RATIFICATION 

Switzerland Suisse 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 16 July 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture : 
16 juillet 2008 

Date of effect: 16 October 2008 Date de prise d'effet : 16 octobre 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 8 August 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 
8 août 2008 

 

 



Volume 2533, A-44004 

 293

No. 44004. Multilateral  No. 44004. Multilatéral  

INTERNATIONAL CONVENTION 
FOR THE SUPPRESSION OF ACTS 
OF NUCLEAR TERRORISM. NEW 
YORK, 13 APRIL 2005 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2445, I-44004.] 

CONVENTION INTERNATIONALE 
POUR LA RÉPRESSION DES AC-
TES DE TERRORISME NUCLÉAI-
RE. NEW YORK, 13 AVRIL 2005 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2445, I-44004.]

NOTIFICATION UNDER ARTICLE 7 (4) OF 

THE CONVENTION (WITH NOTIFICATION) 
NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRA-

PHE 4 DE L'ARTICLE 7 DE LA CONVEN-

TION (AVEC NOTIFICATION) 

Germany Allemagne 
Notification deposited with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
1 August 2008 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies : 1er août 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 1 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
1er août 2008 

 

 

Notification:  Notification :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“…. .notification pursuant to article 7 (4) of the International Convention for the 
Suppression of Acts of Nuclear Terrorism as follows: 

Bundeskriminalamt (BKA) (Federal Criminal Police Office) 

Referat ST 23 (Division ST 23) 

Paul-Dickopf-Str.2 

D-53340 Meckenheim 

Federal Republic of Germany 

 

Contactability during working hours (from 7.30 hrs to 16.00 hrs on working days): 

Referat ST 23 

phone: +49 2225 89 22588/-23951; fax: +49 2225 89 45455 

email: st23@bka.bund.de 

 

Contactability outside working hours: 

Kriminaldauerdienst (Permanent Criminal Police Service) 

Phone: +49 2225 89 22042/-22043; fax: +49 611 5545424/-545425 
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email: zd11kddmeckenheim@bka.bund.de.”  

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

…. .la communication d’informations en application du paragraphe 4 de l’article 7 
de la Convention internationale pour la repression des actes de terrorisme nucléaire. Il 
s’agit des informations ci après : 

Bundeskriminalamt (BKA) (Office federal de la police criminelle) 

Referat ST 23 (Division ST 23) 

Paul-Dickopf-Str.2 

D-53340 Meckenheim 

République fédérale d’Allemagne 

 

Contact pendant les heures de travail (de 7 h 30 à 16 heures les jours ouvrables) : 

Referat ST 23 

phone: +49 2225 89 22588/-23951; fax: +49 2225 89 45455 

email: st23@bka.bund.de  

 

Contact en dehors des heures de travail : 

Kriminaldauerdienst (Service permanent de police criminelle) 

Phone: +49 2225 89 22042/-22043; fax: +49 611 5545424/-5545425 

email: zd11kddmeckenheim@bka.bund.de 

 

ACCESSION ADHÉSION 

Guinea-Bissau Guinée-Bissau 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
6 August 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 6 août 2008 

Date of effect: 5 September 2008 Date de prise d'effet : 5 septembre 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 6 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
6 août 2008 

 

 



Volume 2533, A-44267 

 295

No. 44267. Multilateral  No. 44267. Multilatéral  

EUROPEAN CONVENTION FOR 
THE PROTECTION OF ANIMALS 
DURING INTERNATIONAL 
TRANSPORT (REVISED). CHISI-
NAU, 6 NOVEMBER 2003 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2464, 
I-44267.] 

CONVENTION EUROPÉENNE SUR 
LA PROTECTION DES ANIMAUX 
EN TRANSPORT INTERNATIO-
NAL (REVISÉE). CHISINAU, 
6 NOVEMBRE 2003 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2464, I-44267.] 

APPROVAL APPROBATION 

Estonia Estonie 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of Eu-
rope: 16 May 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 16 mai 2008 

Date of effect: 17 November 2008 Date de prise d'effet : 17 novembre 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Council of Europe, 
15 August 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil 
de l'Europe, 15 août 2008 
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No. 44655. Multilateral  No. 44655. Multilatéral  

COUNCIL OF EUROPE CONVEN-
TION ON THE PREVENTION OF 
TERRORISM. WARSAW, 16 MAY 
2005 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2488, I-44655.] 

CONVENTION DU CONSEIL DE 
L'EUROPE POUR LA PRÉVEN-
TION DU TERRORISME. VARSO-
VIE, 16 MAI 2005 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 2488, I-44655.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

France France 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of Eu-
rope: 29 April 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 29 avril 2008 

Date of effect: 1 August 2008 Date de prise d'effet : 1er août 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
15 August 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil 
de l'Europe, 15 août 2008 

 

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 

Andorra Andorre 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of Eu-
rope: 6 May 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 6 mai 2008 

Date of effect: 1 September 2008 Date de prise d'effet : 1er septembre 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Council of Europe, 
15 August 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil 
de l'Europe, 15 août 2008 

 

 

Declaration:  Déclaration :  

 
[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

RATIFICATION (WITH DECLARATIONS) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATIONS) 

Moldova Moldova 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of Eu-
rope: 13 May 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 13 mai 2008 

Date of effect: 1 September 2008 Date de prise d'effet : 1er septembre 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Council of Europe, 
15 August 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil 
de l'Europe, 15 août 2008 

 

 

Declarations:  Déclarations :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

________ 
1 Translation supplied by the Secretariat of the Council of Europe – Traduction fournie par le Secrétariat 

du Conseil de l'Europe. 
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No. 44910. Multilateral  No. 44910. Multilatéral  

CONVENTION ON THE RIGHTS OF 
PERSONS WITH DISABILITIES. 
NEW YORK, 13 DECEMBER 2006 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2515, 
I-44910.] 

CONVENTION RELATIVE AUX 
DROITS DES PERSONNES HAN-
DICAPÉES. NEW YORK, 13 DÉ-
CEMBRE 2006 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2515, I-44910.]

RATIFICATION RATIFICATION 

Brazil Brésil 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
1 August 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 1er août 2008 

Date of effect: 31 August 2008 Date de prise d'effet : 31 août 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 1 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
1er août 2008 

 

RATIFICATION RATIFICATION 

China Chine 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
1 August 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 1er août 2008 

Date of effect: 31 August 2008 Date de prise d'effet : 31 août 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 1 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
1er août 2008 

 

DECLARATIONS IN RESPECT OF HONG 

KONG SPECIAL ADMINISTRATIVE RE-

GION AND MACAO SPECIAL ADMINIS-

TRATIVE REGION 

DÉCLARATIONS À L'ÉGARD DE LA RÉGION 

ADMINISTRATIVE SPÉCIALE DE HONG 

KONG ET DE LA RÉGION ADMINISTRA-

TIVE SPÉCIALE DE MACAO 

China Chine 
Notification effected with the Secretary-

General of the United Nations: 1 Au-
gust 2008 

Notification effectuée auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 1er août 2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 1 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
1er août 2008 
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[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

In accordance with the Basic Law of the Hong Kong Special Administrative Region 
of the People’s Republic of China and the Basic Law of the Macao Special Administra-
tive Region of the People’s Republic of China, the Government of the People’s Republic 
of China decides that the Convention shall apply to the Hong Kong Special Administra-
tive Region and the Macao Special Administrative Region of the People’s Republic of 
China. 

The application of the provisions regarding liberty of movement and nationality of 
the Convention on the Rights of Persons with Disabilities to the Hong Kong Special 
Administrative Region of the People’s Republic of China, shall not change the validity of 
relevant laws on immigration control and nationality application of the Hong Kong Spe-
cial Administrative Region of the People’s Republic of China.  

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément aux dispositions de la Loi fondamentale de la Région administrative 
spéciale de Hong Kong (République populaire de Chine) et de la Loi fondamentale de la 
Région administrative spéciale de Macao (République populaire de Chine), le Gouver-
nement de la République populaire de Chine décide que la Convention s’applique à la 
Région administrative spéciale de Hong Kong et à la Région administrative spéciale de 
Macao. 

________ 
1 Translation supplied by the Government of China – Traduction fournie par le Gouvernement chinois. 
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L’application à la Région administrative spéciale de Hong Kong (République popu-
laire de Chine) des dispositions de la Convention relative aux droits des personnes handi-
capées concernant le droit de circuler librement et la nationalité ne modifie en rien la va-
lidité des lois relatives au contrôle de l’immigration et aux demandes concernant la na-
tionalité de la Région administrative spéciale de Hong Kong (République populaire de 
Chine). 

 
 

OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVEN-

TION ON THE RIGHTS OF PERSONS WITH 

DISABILITIES. NEW YORK, 13 DECEM-

BER 2006 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2518, A-44910.] 

PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPOR-

TANT À LA CONVENTION RELATIVE 

AUX DROITS DES PERSONNES HANDI-

CAPÉES. NEW YORK, 13 DÉCEMBRE 

2006 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2518, A-44910.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

Brazil Brésil 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
1 August 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies: 1er août 2008 

Date of effect: 31 August 2008 Date de prise d'effet: 31 août 2008 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 
1 August 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: d'office, 
1er août 2008 
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No. 45179. Federal Republic of 
Germany and Morocco 

No. 45179. République fédérale 
d'Allemagne et Maroc 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY AND 
THE GOVERNMENT OF THE 
KINGDOM OF MOROCCO CON-
CERNING TECHNICAL AND 
ECONOMIC COOPERATION. RA-
BAT, 6 MAY 1961 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2530, I-45179.]

ACCORD DE COOPÉRATION 
TECHNIQUE ET ÉCONOMIQUE 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D'ALLEMAGNE ET LE GOUVER-
NEMENT DU ROYAUME DU MA-
ROC. RABAT, 6 MAI 1961 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2530, 
I-45179.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à: 

45186. Agreement between the Gov-
ernment of the Federal Republic of 
Germany and the Government of the 
Kingdom of Morocco concerning tech-
nical and economic cooperation (with 
exchanges of letters). Rabat, 24 No-
vember 1966 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 2531, I-45186.] 

45186. Accord de coopération techni-
que et économique entre le Gouverne-
ment de la République fédérale d'Al-
lemagne et le Gouvernement du 
Royaume du Maroc (avec échanges de 
lettres). Rabat, 24 novembre 1966 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2531, 
I-45186.] 

Entry into force: 24 November 1966 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Germany, 1 August 
2008 

Entrée en vigueur : 24 novembre 1966 
Enregistrement auprès du Secrétariat 

des Nations Unies : Allemagne, 1er 
août 2008 

Information provided by the Secretariat of 
the United Nations: 1 August 2008 

Information fournie par le Secrétariat des 
Nations Unies : 1er août 2008 

 

 



Volume 2533, A-45186 

 302

No. 45186. Federal Republic of 
Germany and Morocco 

No. 45186. République fédérale 
d'Allemagne et Maroc 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY AND 
THE GOVERNMENT OF THE 
KINGDOM OF MOROCCO CON-
CERNING TECHNICAL AND 
ECONOMIC COOPERATION. RA-
BAT, 24 NOVEMBER 1966 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2531, 
I-45186.] 

ACCORD DE COOPÉRATION 
TECHNIQUE ET ÉCONOMIQUE 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D'ALLEMAGNE ET LE GOUVER-
NEMENT DU ROYAUME DU MA-
ROC. RABAT, 24 NOVEMBRE 
1966 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2531, I-45186.] 

 

ARRANGEMENT AMENDING ARTICLE 4 OF 

THE AGREEMENT OF 24 NOVEMBER 

1966 BETWEEN THE GOVERNMENT OF 

THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY 

AND THE GOVERNMENT OF THE KING-

DOM OF MOROCCO CONCERNING 

TECHNICAL AND ECONOMIC COOPERA-

TION. RABAT, 7 APRIL 1983 AND 18 

MAY 1983 

ARRANGEMENT MODIFIANT L'ARTICLE 4 

DE L'ACCORD DE COOPÉRATION TECH-

NIQUE ET ÉCONOMIQUE DU 24 NOVEM-

BRE 1966 ENTRE LE GOUVERNEMENT 

DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'AL-

LEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DU 

ROYAUME DU MAROC. RABAT, 7 

AVRIL 1983 ET 18 MAI 1983 

Entry into force: 18 May 1983, in accor-
dance with its provisions 

Entrée en vigueur : 18 mai 1983, 
conformément à ses dispositions 

Authentic texts: French and German Textes authentiques : français et alle-
mand 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Germany, 1 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Allemagne, 1er 
août 2008 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation supplied by the Government of Germany – Traduction fournie par le Gouvernement alle-

mand. 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
THE AMBASSADOR OF THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY  

Rabat, 7 April 1983 

Sir, 

I refer to Article 4, paragraphs 2, 4 and 6 of the Agreement on Technical and Eco-
nomic Cooperation signed between our two Governments on 24 November 1966, the 
correspondence between the Presidents of the two delegations dated the same day and re-
lating to Article 4, paragraph 2 of that Agreement, as well as the Moroccan-German gov-
ernment negotiations conducted in Rabat from 13 to 15 December 1982 on development 
cooperation, and have the honour to propose the following agreement: 

1) The benefits listed in paragraphs 2, 4 and 6 of Article 4 of the above Agreement 
(monthly payment of the sum of 1,000 dirhams for the German experts as a lump sum 
payment of housing costs, unloading, transport and insurance costs for the materiel sup-
plied for the various projects by the Government of the Federal Republic of Germany 
from the port of unloading to the destination, costs incurred by German experts for offi-
cial travel in Morocco, and payment of an appropriate daily allowance plus travel and 
baggage expenses) will no longer be borne by the Government of the Kingdom of Mo-
rocco as of 1 January 1983. 

2) As of 1 January 1983, the Government of the Federal Republic of Germany will 
bear the cost of accommodation for seconded experts and their family members to the ex-
tent that such cost is not to be borne by themselves, the cost of official travel by the 
seconded experts and the cost of transporting and insuring the materiel delivered to the 
project location for individual projects; except for the port charges, import and export du-
ties and other public charges and storage fees referred to in Article 4, paragraph 3, of the 
aforementioned Agreement. 

The remainder of the provisions of the aforementioned Agreement of 24 November 
1966, including the Land Berlin clause (Article 8) continue to apply to this Agreement.  

 If the Government of the Kingdom of Morocco agrees to the proposals in para-
graphs 1 and 2 above, I have the honour to propose that this Note and Your Excellency’s 
Note in reply thereto expressing your Government’s agreement shall constitute an 
agreement between our two Governments, effective on the date of your Note in reply. 

Accept, Sir, the assurances of my highest consideration. 

 

 

JESSER 
To His Excellency  
M'Hamed Boucetta 
Minister of Foreign Affairs of the Kingdom of Morocco 
Rabat 
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II 
 

KINGDOM OF MOROCCO 

MINISTRY OF STATE FOR FOREIGN AFFAIRS AND COOPERATION 

Rabat, 18 May 1983 

 

Sir: 

I acknowledge receipt of your letter of 7 April 1983, which reads as follows: 

[See Letter I] 

I have the honour to confirm my Government’s agreement with the foregoing. 

Accept, Sir, the assurances of my high consideration. 

AHMED HAMMOUD 
 
 

The Ambassador of the Federal Republic of Germany 
 in Rabat 
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ARRANGEMENT BETWEEN THE GOVERN-

MENT OF THE FEDERAL REPUBLIC OF 

GERMANY AND THE GOVERNMENT OF 

THE KINGDOM OF MOROCCO REGARD-

ING THE AGREEMENT CONCERNING 

TECHNICAL AND ECONOMIC COOPERA-

TION OF 24 NOVEMBER 1966. RABAT, 
13 MAY 2008 AND 28 MAY 2008 

ARRANGEMENT ENTRE LE GOUVERNE-

MENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 

D'ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT 

DU ROYAUME DU MAROC RELATIF À 

L'ACCORD DE COOPÉRATION TECHNI-

QUE ET ÉCONOMIQUE DU 24 NOVEM-

BRE 1966. RABAT, 13 MAI 2008 ET 28 

MAI 2008 

Entry into force: with retroactive effect 
from 24 November 1966, in accordance 
with its provisions 

Entrée en vigueur : avec effet rétroactif à 
compter du 24 novembre 1966, confor-
mément à ses dispositions 

Authentic texts: French and German Textes authentiques : français et alle-
mand 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Germany, 1 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Allemagne, 1er 
août 2008 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation supplied by the Government of Germany – Traduction fournie par le Gouvernement alle-

mand. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

II 
 

KINGDOM OF MOROCCO 
MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS AND COOPERATION 

DIRECTORATE OF LEGAL AFFAIRS AND TREATIES 

28 May 2008 

The Ministry of Foreign Affairs and Cooperation presents its compliments to the 
Embassy of the Federal Republic of Germany in Rabat and has the honour to acknowl-
edge its note No. 154/08 of 13 May 2008, whereby it proposes to recognize, by mutual 
agreement, that the reference to an Arabic version of the Agreement on Technical and 
Economic Cooperation between the Government of the Kingdom of Morocco and the 
Government of the Republic Federal of Germany, signed at Rabat on 24 November 1966, 
constitutes an editorial error, and proposes, in that regard, to make the following ar-
rangement to correct it: 

[See Note I] 

In response, the Ministry confirms the acceptance of this proposal by the Govern-
ment of the Kingdom of Morocco. 

The Ministry of Foreign Affairs and Cooperation takes this opportunity to renew to 
the Embassy of the Federal Republic of Germany in Rabat the expression of its high con-
sideration.  

 

 

Embassy of the Federal Republic of Germany 
Rabat 
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No. 45196. Slovakia and Ger-
many 

No. 45196. Slovaquie et Alle-
magne 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE SLOVAK 
REPUBLIC AND THE GOVERN-
MENT OF THE FEDERAL REPUB-
LIC OF GERMANY CONCERNING 
THE MUTUAL PROTECTION OF 
CLASSIFIED INFORMATION. 
BRATISLAVA, 1 JULY 1998 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2532, 
I-45196.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE SLO-
VAQUE ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D'ALLEMAGNE RELATIF À LA 
PROTECTION MUTUELLE DE 
RENSEIGNEMENTS CLASSIFIÉS. 
BRATISLAVA, 1 JUILLET 1998 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2532, I-45196.]

 

AMENDMENT TO THE AGREEMENT OF 1 

JULY 1998 BETWEEN THE GOVERN-

MENT OF THE SLOVAK REPUBLIC AND 

THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL 

REPUBLIC OF GERMANY CONCERNING 

THE MUTUAL PROTECTION OF CLASSI-

FIED INFORMATION. BRATISLAVA, 
14 DECEMBER 2007 

AMENDMENT À L'ACCORD DU 1ER JUIL-

LET 1998 ENTRE LE GOUVERNEMENT 

DE LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 

FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE RELATIF À 

LA PROTECTION MUTUELLE DE RENSEI-

GNEMENTS CLASSIFIÉS. BRATISLAVA, 
14 DÉCEMBRE 2007 

Entry into force: 26 January 2008 by no-
tification, in accordance with article II 

Entrée en vigueur : 26 janvier 2008 par 
notification, conformément à l'article II 

Authentic texts: German and Slovak Textes authentiques : allemand et slova-
que 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Slovakia, 1 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Slovaquie, 1er août 
2008 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[ SLOVAK TEXT – TEXTE SLOVAQUE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AMENDMENT TO THE AGREEMENT OF 1 JULY 1998 BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE SLOVAK REPUBLIC AND THE GOVERN-
MENT OF THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY CONCERNING 
THE MUTUAL PROTECTION OF CLASSIFIED INFORMATION 

The Government of the Slovak Republic and the Government of the Federal Repub-
lic of Germany, 

Desiring to bring the existing Agreement between the Government of the Slovak 
Republic and the Government of the Federal Republic of Germany concerning the mu-
tual protection of classified information (hereafter called “Agreement”), signed at Bratis-
lava on 1 July 1998, into accordance with the new legal provisions of the states of the 
Contracting Parties, 

Have agreed as follows in accordance with Article 13, paragraph 4, of this Agree-
ment: 

Article I 

1. In Article 2, the title and Paragraph 1 shall read: 

 “Article 2. Classified Information Levels 

1. The classified information levels of the Contracting Parties are comparable as 
follows: 

Slovak Republic Federal Republic of Germany 

PRÍSNE TAJNÉ STRENG GEHEIM 

TAJNÉ GEHEIM 

DÔVERNÉ VS-VERTRAULICH 

VYHRADENÉ VS-NUR FÜR DEN DIENSTGEBRAUCH 

 

2. After Article 2, a new article 2a having the following text shall be inserted: 

 “Article 2a. Security Inspections 

(1) Each Contracting Party shall recognize security clearance certifications issued 
within the framework of respective domestic legal provisions for natural persons having 
the nationality of the other Contracting Party. 
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(2) Each Contracting Party shall, on the basis of an application by the competent 
agency of the other Contracting Party, recognize security decisions that have been made 
in accordance with the respective domestic legal provisions for legal persons in the terri-
tory of the other Contracting Party. 

(3) The competent agencies are obligated to inform one another of any changes in 
security clearance certifications and security decisions associated with the activities to be 
performed in accordance with this Agreement, in particular in case of revocation or ter-
mination of certification or of the decision or in case of a lowering of the classified in-
formation level. 

3. Article 13, paragraph 4, shall read: 

 “(4) This Agreement may be amended or supplemented only with the written ap-
proval of both Contracting Parties.” 

4. The Appendix to the Agreement of 1 July 1998 between the Government of the 
Slovak Republic and the Government of the Federal Republic of Germany concerning 
the mutual protection of classified information is rescinded. 

Article II. Final Provisions 

1. This Amendment to the Agreement of 1 July 1998 between the Government of the 
Slovak Republic and the Government of the Federal Republic of Germany concerning 
the mutual protection of classified information is an inalienable component of the 
Agreement of 1 July 1998 between the Government of the Slovak Republic and the Gov-
ernment of the Federal Republic of Germany concerning the mutual protection of classi-
fied information, which is hereby amended and supplemented. 

2. With the signing of this Amendment to the Agreement of 1 July 1998 between the 
Government of the Slovak Republic and the Government of the Federal Republic of 
Germany concerning the mutual protection of classified information, the domestic re-
quirements for entry into force have been fulfilled on the German side. This Amendment 
shall enter into force on the thirtieth (30th) day after the day on which the Government of 
the Slovak Republic has notified the Government of the Federal Republic of Germany 
that the domestic requirements for entry into force have been fulfilled. The day of receipt 
of this notification shall be decisive. 

DONE at Bratislava on 14 December 2007 in two originals, each in the Slovak and 
German language, each text being equally authentic. 

For the Government of the Slovak Republic: 

FRANTIŠEK BLANÁRIK 

For the Government of the Federal Republic of Germany: 

JOCHEN TREBESCH 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AMENDEMENT À L’ACCORD DU 1ER JUILLET 1998 ENTRE LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE ET LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE RELATIF À 
LA PROTECTION MUTUELLE DE RENSEIGNEMENTS CLASSIFIÉS 

Le Gouvernement de la République slovaque et le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne,  

Souhaitant mettre l’Accord existant signé le 1er juillet 1998 à Bratislava entre le 
Gouvernement slovaque et le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne re-
latif à la protection mutuelle des renseignements classifiés (dénommé ci-après 
« l’Accord ») en conformité avec les nouvelles prescriptions juridiques des États des Par-
ties contractantes,  

Sont convenus de ce qui suit, conformément avec le paragraphe 4 de l’article 13 du 
présent Accord :  

Article premier 

1. Le titre de l’article 2 et le paragraphe premier s’énoncent comme suit :  

« Article 2.  Niveau de classification 

1. Les niveaux de classification ci-après des Parties contractantes sont équiva-
lents : 

 

République slovaque République fédérale d’Allemagne 

PRÍSNE TAJNÉ STRENG GEHEIM 

TAJNÉ GEHEIM 

DÔVERNÉ VS-VERTRAULICH 

VYHRADENÉ VS-NUR FÜR DEN DIENSTGEBRAUCH 
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2. Après l’article 2 vient s'ajouter un nouvel article 2a dont la teneur est la suivante :  

« Article 2a. Contrôles de sécurité 

(1) Dans le cadre de leurs réglementations nationales respectives, les États contrac-
tants reconnaissent les attestations de conformité en matière de sécurité délivrées aux 
personnes physiques possédant la nationalité de l’autre Partie contractante.  

(2) Les Parties contractantes reconnaissent les documents de sécurité délivrés 
conformément aux prescriptions du droit interne applicables aux personnes morales si-
tuées sur le territoire de l’autre Partie contractante en réponse à une demande faite par le 
service compétent de l’autre Partie contractante.  

(3) Les services compétents sont tenus de s’informer les uns les autres des modifica-
tions éventuellement apportées aux attestations de conformité en matière de sécurité et 
aux documents de sécurité en rapport avec les activités exercées dans le cadre du présent 
Accord, notamment en cas d’annulation, d’expiration de l’attestation ou du document ou 
en cas d’abaissement du niveau de classification. »  

3. Le paragraphe 4 de l’article 13 devient :  

« (4) Le présent Accord ne peut être modifié ou complété qu’avec l’approbation 
écrite des deux Parties contractantes. »  

4. L’amendement à l’Accord du 1er juillet 1998 entre le Gouvernement de la Répu-
blique slovaque et le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne relatif à la 
protection mutuelle de renseignements classifiés est supprimé.  

Article II.  Dispositions finales 

1. Le présent avenant à l'Accord du 1er juillet 1998 intervenu entre le Gouvernement 
de la République slovaque et le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
relatif à la protection des renseignements classifiés fait indissociablement partie intégran-
te de l’Accord du 1er juillet 1998 conclu entre le Gouvernement de la République slova-
que et le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne relatif à la protection 
mutuelle des renseignements classifiés est ainsi amendé et complété.  

2. Avec la signature du présent avenant à l’Accord du 1er juillet 1998 entre le Gou-
vernement de la République slovaque et le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne relatif à la protection mutuelle des renseignements classifiés, les conditions 
requises pour son entrée en vigueur sont pour la partie allemande remplies.  Le présent 
avenant entrera en vigueur le trentième (30e) jour qui suit celui auquel le Gouvernement 
de la République slovaque aura avisé le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne que les conditions requises pour son entrée en vigueur ont été au regard de 
son droit interne remplies. Le jour de réception de cet avis est la date qui est ici détermi-
nante.  



Volume 2533, A-45196 

 331

FAIT à Bratislava le 14 décembre 2007 en deux exemplaires originaux, chacun rédi-
gé en langues slovaque et allemande, les deux textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement de la République slovaque :  

FRANTIŠEK BLANÁRIK 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne :  

JOCHEN TREBESCH 
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No. 45201. Turkey and Israel No. 45201. Turquie et Israël 

AGREEMENT ESTABLISHING A 
FREE TRADE AREA BETWEEN 
THE REPUBLIC OF TURKEY AND 
THE STATE OF ISRAEL. JERUSA-
LEM, 14 MARCH 1996 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2532, I-45201.] 

ACCORD PORTANT CRÉATION 
D'UNE ZONE DE LIBRE ÉCHAN-
GE ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
TURQUE ET L’ÉTAT D’ISRAËL. 
JÉRUSALEM, 14 MARS 1996 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2532, 
I-45201.]

 

TURKEY-ISRAEL JOINT COMMITTEE DE-

CISION NO. 1/2006 ON FURTHER IM-

PROVEMENT OF PREFERENTIAL REGIME 

IN AGRICULTURAL PRODUCT. ANKARA, 
11 SEPTEMBER 2006 

DÉCISION NO 1/2006 DU COMITÉ 

CONJOINT TURQUIE-ISRAËL CONCER-

NANT UNE NOUVELLE AMÉLIORATION 

DU RÉGIME PRÉFÉRENTIEL DE PRO-

DUITS AGRICOLES. ANKARA, 11 SEP-

TEMBRE 2006 

Entry into force: 1 March 2007 by notifi-
cation, in accordance with article 4 

Entrée en vigueur : 1er mars 2007 par 
notification, conformément à l'article 4 

Authentic text: English Textes authentique : anglais 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Turkey, 21 August 
2008 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Turquie, 21 août 
2008 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
DÉCISION 1/2006 DU COMITÉ CONJOINT TURQUIE-ISRAËL CONCER-

NANT UNE NOUVELLE AMÉLIORATION DU RÉGIME PRÉFÉREN-
TIEL DE PRODUITS AGRICOLES 

Le Comité conjoint, 

 

Vu l’Accord de libre-échange entre la République de Turquie et l’État d’Israël (ci-
après dénommé « l’Accord »), signé à Jérusalem le 14 mars 1996, le Protocole A du pré-
sent Accord et en particulier l’article 9.3 de l’Accord et les articles VI et VII du Proto-
cole A; 

 

Vu la décision 98/1 concernant le Règlement intérieur du Comité conjoint Turquie-
Israël, en particulier les articles 4 et 6; 

 

Vu le désir commun de promouvoir le commerce agricole entre la Turquie et l’Israël, 
conformément à la lettre et à l’esprit de l’Accord; 

 

Est convenu de ce qui suit : 

 

Article premier 

 
La Partie turque accorde de nouvelles concessions supplémentaires à l’importation 

des produits agricoles mentionnés ci-dessous provenant de l’État d’Israël, dans le cadre 
des modalités définies aux présentes; 
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Code SH Description du produit Taux tarifaire 
(%) 

Contingent 
tarifaire 

0407.00.11.10.11 Œufs d’oiseaux à couver 0 175 000 
pièces 0407.00.11.10.19 

0407.00.19.10.11 
0407.00.19.10.19 
1407.00.90.10.11 
0407.00.90.10.19 
0601 Bulbes, tubercules, racines tubé-

reuses, cormus, griffes et rhi-
zomes en repos végétatif, en vé-
gétation ou en fleur; plantes et 
racines de chicorée autres que les 
racines du numéro 12.12 

0 75 ton 
nes 

0602.10 Autres plantes vivantes (y com-
pris leurs racines), boutures et 
greffons; blancs de champignons, 
boutures et greffons non racinés  

0 
 

50 tonnes 
 

0602.20 Arbres, arbrisseaux et arbustes, 
greffés ou non, à fruits comes-
tibles 

0712.90 (Excepté 
0712.90.05.00.00, 
0712.90.30.00.00, 
0712.90.90.00.11) 

Autres légumes, mélanges de lé-
gumes à l’exception de la poudre 
de tomate, de l’ail et des pommes 
de terre 

0 150 tonnes 

0712.90.30 Tomates séchées en poudre 0 100 tonnes 
1209 Graines, fruits et spores à ense-

mencer 
0 10 tonnes (y 

compris le 
contingent 
tarifaire ac-
tuel) 

2101.11 Extraits, essences et concentrés 
de café 

0 Illimité 

2103.90.90.00.19 Autres mélanges 
d’assaisonnements, autres 

0 Illimité 

2106.90.98 Préparations alimentaires non 
dénommées ni comprises ail-
leurs. 
Bases de boissons, exclusive-
ment : 
Mélange contenant séparément 
ou ensemble : 
Bases d’orange, de pample-
mousse, de citron, de mandarine, 
d’ananas, de pomme, de poire, 
d’abricot, de pêche, de papaye et 

0+EA 3 000 
tonnes 



Volume 2533, A-45201 

 338

de bases de fruit de la passion 
2203 Bière de malt 0 1 000 hl 
 

Article 2 

 
La Partie israélienne accorde de nouvelles concessions supplémentaires à 

l’importation des produits agricoles mentionnés ci-dessous provenant de la République 
de Turquie, dans le cadre des modalités définies aux présentes; 

 

 
Code SH Description du produit Taux tari-

faire (%) 
Contingent 
tarifaire 

0802.21 Noisettes ou avelines  0 1 000 tonnes 
0802.22 
0802.40.00 Châtaignes et marrons 0 1 000 tonnes 
0802.90 Autres noix (pignons) 0 50 tonnes 

0804.20.90 Figues sèches 0 1 500 tonnes 
0813.10.00 Abricots secs 0 1 500 tonnes 
1806 Chocolat et autres préparations ali-

mentaires contenant du cacao (ex-
cepté 1806.32, 1806.90.90) 

0 150 tonnes 

2007.99 Confitures et gelées (abricot, pêche, 
cerise acide, fraise, crème de mar-
rons) 

50 % réd. 
pour les 

NPF 

100 tonnes 

2209.80 Jus de tout autre fruit ou légume 
(abricot, pêche, cerise acide) 

0 200 tonnes 

2203 Bière de malt 0 1 000 hl 
2208.90 Arak 0 1 250 hl 
 

Article 3 

 
Les présentes concessions doivent être considérées comme faisant partie intégrante 

du Protocole A du présent Accord et comme un ajout aux annexes dudit Protocole. 

 

Article 4 

 
La présente Décision entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois qui suit la 

date de réception de la dernière note diplomatique confirmant que les obligations juri-
diques internes relatives à l'entrée en vigueur de la présente Décision ont été remplies.  
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EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont 

signé la présente Décision. 

 
SIGNÉE à Ankara et à Jérusalem, en deux exemplaires authentiques en langue an-

glaise. 

 
Coprésident du Comité conjoint 

Pour le compte de la République de Turquie  
Date : 11.09.2006  

 
 

Coprésident du Comité conjoint 
Pour le compte de l’État d’Israël 

Date : 26.09.2006 
 





 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
Printed at the United Nations, New York 
 
11-34336—February 2012—85 
 
ISSN 0379-8267 
 
Sales No. TS2533 

       USD $35 
       ISBN 978-92-1-900485-6 

 
 



 

UNITED 

NATIONS 

 
 

TREATY 

SERIES 

 

 
 

Volume 

2533 
 

 

 

2008 
 

I. No. 
45203 

Annex A 
Annexe A 

 
 
 
 

 
 

RECUEIL 

DES 

TRAITÉS 
 

 
 

NATIONS 

UNIES 

 




